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~ 

MESSIEUits, 

Avant de procéder à l'examen du titre [Il, qui règle les attributions de la 
chambre du conseil et d~ la chambre <les mises en accusation, nous devons 
résoudre un important problème jur-idique. 
Les votes antérieurs de la Chambre nous imposent l'obligation de décider 

s'il convient de maintenir- ou de suppr-imer la loi du 4 octobre 1867, qui 
accorde aux juridictions d'instruction le clroit de substituer aux peines cri- 

(1) Projet de loi, Il O ~8 (session, de t 878-1870). 
(11) La commission est composée de 1\JM. f;u1LLERY, president; Tnomsscs, Pmnsz, Wossrs et Luco. 
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mînelles et correctionnelles, établies pnr la loi, des peines d'un degré infé 
rieur, quand l'infraction se présente avec des circonstances atténuantes ( 1). 

Le point de départ de ln législation actuelle se trouve dans la loi du 
I!> mai ·1838. 

Le Gouvernement, obéissant à l'injonction de l'article ·139 de la Constitu 
tion, avait soumis aux Chambres législatives un projet de loi sur l'orgoni 
sation du jury. 

La section centrale de la Chambre dos Itcpréscntnnts, char~êc de l'examen 
de ce pr()jct, crut devoir en éla1·gî1· le cadre, en attribuant aux. juridiclious 
d'instruction le droit d'imprimer, dans certains cas, (l, caractèm de délit à 
dos faits qualifiés crimes pur la loi pénale. Elle accorda ce pouvoir à l-.1 
chambre du conseil et à la chnmhrc des mises en accusation. potw les 
crimes contre les propriétés punis de la réclusion, quand le dommage causé 
n'excédait pas cinquante francs et que l'inculpé pouvait se prévnloir de cir 
constances atténuantes. 

Le Gouvernement accepta cette proposition; mais, comblant une lacune 
évidente et faisant disparaitre une véritable anomalie, il demanda que les 
auteurs d'attentats contre les personnes fussent placés sur la même ligne que 
les auteurs d'attentats contre les propriétés. 

Le pouvoir législatif adopta l'amendement, et les articles suivants furent 
insérés dans le texte dt.> la loi : 

« AnT. 26. Lorsque le fait imputé sera punissable de hi réclusion et que1 s11t· 
le rapport fait à la eluunbre du conseil) les juges seront unanimement d'avis 
qu'il y a lieu de commuer cette peine en celle de l'emprisonnement, par appli 
cation de l' arrêté du 9 septembre 1814 (:i)., ils pourront renvoyer le prévenu 
cm tribunal de police correctionnelle, eti exprimant les circonstances atté 
nutmtes ainsi que le p1·éj11dice causé. 
La chambre des mises en accusation pourra, à la simple -majorité1 exercer 

la même faculté. 
Le ministère public et la partie civile pourront former opposition à l'or 

donnance de la chambre du conseil) conformément aux dispositions clu Code 
d'i'nstruction criminelle. 

ART. 27. Le tribunal de police correctionnelle devant lequel le prévenu sen~ 
renvoyé ne pour1·a décliner sa compétence, en ce qui concerne les circousumces 
atténuantes et le préjudfoe causé. » 

Un nouveau pas, dans la même direction, fut fait en i 849. 

(1) On verra plus loin que les lois relatives à hl correcüonnolisation n'ont été votées qu'à 
titre provisoire. 

(~} Voici le texte de cet arrêté : 
« Dans tous les cas où la peine de réclusion est portée par le Code pénal actuellernen t r11 

• vigueur, si les circonstances sont atténuantes, les cours sont autorisées à prononcer cette 
• peine, sans la faire précéder de l'exposition publique, ou même i1 la réel uire à un cmprrson 
n ncmcnt qui ne pourra être au-dessous de huit jours, si le préjudice causé n'excède pus cin 
• quante froncs. • 
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La loi du Hl mai {858 ne s'occupait qitc des crimes punis de !a réclusion; 
clic subordonnait le pouvoir des juges à la double condition do l'existence 
de circonstances atténuantes et d'un dommage n'excédant (ltlS cinquante 
francs. 

La loi du rn mai 181,9 se "montra moins timide. Elle étendit le système 
aux crimes passibles de travaux forcés ù temps: elle pcr-mit aux chnrn hrcs 
d'instruction de tenir compte des circonstances alténuuntes, des excuses 
proprement dites el du jeune àge des inculpés; clic supprima !a condition 
d'un dommage inférieur à cinquante francs. Son article 5 portait : <( Dans 
tous les cas où il y aurai; lieu de ne proraoncer q-u'wie peine cerrectionnelle, 
à raison soit d'une excuse, soit de circonstances atténuontes, et dans tous les 
eus où il y aurait lieu d'appliq11e1· les artiele« 66' et 67 tl ,1 Cotie pénu! (1),. la 
chambre dtt conseil pourra, a 1'1mcmimilfi de ses membres et pwr une ordon 
nance motivée, re1woyei· le préoen« au trilnmal de police eerrectionnelle. J .• a 
chambre des mises en accusation pournr, à la .,;;im,ple iuœjorilé> exercer la 
même f'acttllé. ,, L'urtiele 5 ajoutait que le tribunal corrcctiounel devant 
lequel les prévenus seraient renvoyés ne pourrait décliner sa compétence 
en ce qui concerne les excuses el les circonstances atténuantes. C'était J>OllS 

ser le droit de corrcclionnuliscr aussi loin qnc possible, a moins qu'on 11c 

voulût supprimer le jury. En réalité, les crimes passibles tic li, peine de mort 
ou des travaux forcés à perpétuité étaient seuls exclus; car, c11 fait, il ne fal 
lait pas tenir compte du petit nombre d'infractions auxquelles la législa lion 
de l'époque attachait, comme peine priueipa!e, rune des lr()t:i peines infa 
mantes, le carcan, le bannissement et la dëgradation civiq ue C). Aussi fe 
Gouvernement cul-il soin de déclarer qu'il n'avait présenté cette loi qt1e 
comme mesure transitoire. Elle devait disparaitre lorsque la révision clu 
Code pénal aurait ei, lieu (5). 

l)ix-lmit ans plus tard, la matière fut réglée, pour la troisjème fois, par la 
loi du 4 octobre ·1867. 
Les articles 2 et 6 <le celle loi, qui est encore en vigueur, permettent aux 

chambres du conseil et d'accusation de r~nvoyer l'inculpé au tribunal cor 
rcclionncl, dans tous les cas où il y a lieu de ne p1·ono11œr qu'une peine 
correctionnelle, soit à raison d'une excuse, soit à raison (le circonstances 
atténuantes, ainsi que dans le cas où il y a lieu d'appliquce les articles 72, 
75 et 76 du Code pénal. L'article 4~ donnant une nouvelle cl considér •. ihle 
extension au pouvoir des juridictions d'inslrutlion, ajoute que si le fait 
imputé est punissable d'emprisonnement ou d'amende et qu'i l y ait lieu de 
réduire ces peines au taux des peines de police, la chambre du conseil et la 
chambre des mises en accusation ont la faculté de renvoyer l'inculpé devant 
le tribunal de police compétent('). 

Le droit de correctionnaliser, à raison de circonstances atténuantes, existe 

(1) Articles 72 et 75 du Code pénal de 1867. 
(2) Loi du I o mai 181-9, combinée nvec les arrêtés du 9 septembre 1814- l't du 20 janvier 1815. 
(3) Ce sont les termes de l'Exposé des motifs. 
(4) Je me borne à résumer ici les dispositions principales, 
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donc aujourd'hui pour les crimes punis de réclusion ou de travaux forcés de 
dix à ll uinze nus; il existe méme pour tons les crimes indistinctement, sans 
en excepter les crimes capitaux, quand l'inculpé est en droit de se prévaloir 
d~ l'existence d'une excuse légale (1 ). Oc plu si les chambres du conseil et d'accu 
su lion peuvent, à raison de circonstances atténuantes, convertir les délits en 
coutrnvcntions. Enfin, le tribunal devant lequel l'inculpé est renvoyé n'a pus le 
droit de décliner sa compétence, sous prétexte qu'il n'existe ni excuse ni cir 
constances atténuantes (t). 

Muis., celle fois encore, le Gouvc1·11oment et les Chambres, en adoptant ce 
système, n'entendaient pas lui donner une consécration définitive. De l'avis 
de tous, il devait foire ultérieurement l'objet d'un examen approfondi, à 
l'époque où l'on s'occuperait de lu révision du Code de procédure criminelle. 
Réservant la question de principe, on voulait simplement, on attendant cette 
révision ({ u'on croyait prochaine, mett œ la législution existante en harmonie 
avec le Code pénal qui venait d'être promulgué. L'Exposé des motifs, les rap 
ports des Commissions de la Clu.uubrc et du Sénat s'expeiment à ce sujet de 
ta munîère lu plus formelle. M. le Mi11islrc de la Justice disait : u Comme les 
}) questions qui peuvent être soulevées sous ce rapport sont du domaine du 
>1 Code d'instruction criminelle) le Gouvernement a pensé que, sans rien 
>> préjuger à leur égard, il est préférable de laisser le soin de les apprécie •. à 
» la Commission extra-parlementaire chargée de la révision de ce Code, et 
» de maintenir provisoirement, en attendant celte révision, la législation de 
» -184\J, après l'avoir mise en rappor-t avec le Code pénal nouveau (3). >> 

Aujourd'hui la Commission gouve1·11ementale) à laquelle le Ministi·e faisait 
allusion,u terminé ses travaux. Elle pl'Opose d'enlever- à la chambre du conseil 
t•l à la chambre des mises en accusation le droit de convertir les crimes en 
délits et les délits en contraventions. Elle estime que les pouvoirs exorbitants 
donnés à ces chambres par la loi de f867 n'ont pas de raison d'être, depuis 
a mise en vigueur du Code pénal belge, 
L'heure de prendre une résolution définitive est donc arrivée. Nous devons 

à notre tour chercher la solution qllc réclament les principes du droit, les 
exigences de la jus lice et les nécessités de la pratique judiciaire. 

Nous nous occuperons d'abord de la eorr-echonnalisation des crimes. 
Dans les rangs de la magistrature et du harreau, le pouvoir de correction 

naliser, octroyé aux chambres d'instruction, est loin d'étre l'objet d'un avis 
unanime. Tandis que les uns voient dans ce pouvoir une innovation heu 
reuse ayant produit d'excellents résultats, les autres le repoussent comme 
attentatoire à la Constitution, défavorable aux inculpés, contraire aux règles 

(1) Ar-ticles 75, 80, §§ 4 et 5, 414 et suivants clu Code pénal. Je ne parle pas de In détention 
de cinq i1 quinze ans, parce que celle-ci est attachée tl des crimes politiques qui ne peuvent 
Jamais è tre soustraits à la juridiction du jury-. Cela résulte d'ailleurs du~ 2 de l'article 5 de la 
loi de 1867. 

('.!) Aruclcs 5 et 5 de la loi. 
(;;} Domme111s perlementaires de 1867, p 40(). Le rapporteur de la Commission de la Chambre 

fit une déclarution identique (ibid.,µ. 41B). Voy, dons le même sens, les discours prononcés an 
Sénat par MM. d'Ancthan, de Robiano et Forgeur- [séance du 25 mai 18ti'ï). 
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essentielles de notre organisation judiciaire, incompatible avec le principe 
d'égalité de tous les citoyens devant la loi. 
Les objections produites par les adversaires du système peuvent être 

réduites aux. considérations suivantes. 
Selon l'article 98 de la Constitution, le jury est obligatoire « en toutes 

matières criminelles. » Toul citoyen accusé d'avoir commis un crime u le 
droit indéniable de réclamer le bénéfice du jugement par jurés. 
Il est évident que le législateur constituant, en formulant celte règle fon 

damentale, se référait aux dispositions de la loi pénale qui classent les infrac 
tions en crimes, eu délits et en contraventions. li a voulu que tout fait qualifié 
crime par la loi fût Mféré nu jury. Le Jégislateu1· ordinaire ne saurait 
anéantit- cette gai·antic précieuse , il ne saurait, sans violer manifestement 
l'article cité, permettre aux juges d'enlever à la juridiction du jury un acte 
qualifié de crime, pour l'ath-ihuer aux lrihuuaux correctionnels. On s'écarte des 
bases mêmes de notre organisation politique en substituant les juridictions 
d'instruction au pouvoir légi~latif1 les arrêts à la loi, afin de transformer arbi 
lrairement un crime en délit et un délit eu contravention, sous prétexte 
d'existence de circonstances atténuantes. 
Si le Code pénal a méconnu les exigences de la justice; s'il a eu le tort de 

placer dans la catégorie des crimes certains faits qui, considérés dans leur 
essence et dans leurs résultats, devraient être rangés parmi les délits, c'est 
au législateur, et non aux tribunaux, qu'il appartient de redresser cette 
erreur. Ni la chambre du conseil, ni la chambre des mises en accusation ne 
doit avoir- la faculté d'enlever aux. citoyens le juge que la loi leur assigne. 
Cocrectionnaliser un crime, quels que soient le mobile et le but, c'est distraire 
un inculpé de son juge naturel. 

On a envisagé la correctionnulisation comme nue faveur; on a dit: cc Dans 
11 le doute: il faut décider en faveur du prévenu. Or, le tribunal correctionnel 
>> est plus favornble que la cour d'assises. Le prévenu, il est vrai, peut pré 
,> fèrer Io jui-y, mais il n'y a pas à tenir compte de cette opinion; c'est la loi 
» qui crée les juridictions C)- » 

En droit et en fait, ce raisonnement manque de hase. En droit, l'inculpé 
trouve devant la cour d'assises de nombreuses garanties de procédure qui lui 
manquent devant le tribunal correctionnel; en fait, l'expérience a prouvé 
'lue, très souvent, l'admission de circonstances atténuantes par les chambres 
d'instruction tourne au détriment de l'accusé qu'on a l'air de vouloir favoriser. 
Quancl le fait délictueux, quoique clairement démontré, se présente avec des 
circonstances exceptionnelles qui en diminuent considérablement la gravité i 
quand le préjudice causé est insignifiant 011 que l'accusé a manifestement agi 

(1) Discours de M. de Behr dans les discussions de la loi de ·1858. (1Jlo11itwr du '2/~ février.) 
Le rapport fait nu Sénat s'exprime dans k même sens. « L'article qui ne permet pas au tribunal 
correctionnel de décliner sa compétence, est favorable à l'accusé, car il ne peut alors être puni 
ile peines cr-iminelles. L'objection qu'il pourrait préférer être jugé par le jury, et que dès lors on 
devrait obtempérer à ses vœux, n'est point de nature it faire impression. Les juridictions 
dépendent de la loi, et non des vœux des parties; il suffit que la disposition soit favorable nu 
prévenu, • (1Jlonitw1· du 15 mars ·18:58.) 
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sous l'empire d'une détresse imméritée, le jury, ému de pitié, émet souvent 
une ro11onsc négative; lundis que los juges, habitués i1 appliquer rigoureuse 
mcnl le tex le de la loi, ne mnnqueut jamais de condamner le délinquant doul 
la culpabilité n'est pas douteuse. On correctionnalise des crimes pour rendre 
impossible l'acquittement de leurs auteurs (1). 

On foit sorl ir les ehnmbres d'instruotion du rôle que leur ntlribuent le lexie 
du Code, les habitudes acquises, l'équité, la logique et l'application ration 
nello des principes. Ou leur assigne une mission incompatible avec le but dl' 
leur institution. Nos lois les appellent à statuer sur lu valeur des charges 
résultant de l'inslruclion écrite, c'est-à-dire sur· les indices fournis par une 
procédure simplement préparatoire, dont tous les résultats disparaissent s'ils 
ne sont pas confirmés par une procédure ultérieure et définitive. Elles ne 
renden l ni une ordonnance rl'aoquittemeut, ni un jugement de condamnation. 
Au point de \'Ll<J <le la pénalité, leur décision a toujours un caractère esseu 
tiellement provisoire. Üri la législulion actuelle leur permet de statuer souve 
raiuement, sans opposition possible, sur l'existence des circonstunccs allé 
nuantes et des excuses proprement dites. Elles constatent irrèvocuhlement 
l'existence de circonstances concomitantes d'un fait qui est encore légalement 
incertain. Elles donnent un caractère définitif à <les présomptions qu'un débat 
oral peul faire disparaître (1). 

11 arrive souvent que le débat oral p1·ouve, à la dernière évidence, qu'il 
n'existe ni excuses ni circonstances atténuantes. Les membres du tribuual 
sont alors obligés tic s'incliner devant une décision manifestement erronée 

émanant d'une juridiction d'instruction.Les jugl's qui ont statué sur de simples 
présomptions font la loi à d'autres juges qu'un débatcoutrndiotoiro u mis en 
mesure de statuer en parfaite connaissance de cause, i:t l'aide de prcm·cs 
irréfragables. 
(;et inconvénient n'est pas le seul qui résulte du système actuel. 
Sous prétexte d'obéir à une pensée d'humanité, on arrive à détruire dans 

les matières pénales le grand principe constitutionnel de l'égalité des citoyens 
devant la loi. Dans le même ressort de cour d'appel, on rencontre toujours des 
juges indulgents el des juges sévères. Les premiers admettent l'existence de 
circonstances atténuantes et renvoient les inculpés devant le tribunal correc 
tionnel; taudis que les seconds, pom les mémos faits, perpétrés dans les mêmes 
circonstances, appliquent rigoureusement le lexie du Code et renvoient les 
inculpés devant la cour d'assises. Lu même infraction devient crime ou délit, 
sou caractère se transforme, ses juges diffèrent au gré de l'opinion mobile, des 

(') Voy. l'exemple cité à cc sujet par M. Nypels, (Rapport, p. 529.) 
(,?) Dès 1849, l'attention de la Chambre fut appelée sur celte conséquence. D1111s la séance 

du 115 mai, i\l. Destrivaux disait : • Il est absurde de déclarer les circonstances atténuantes d'un 
" fait incertain, » ~I ajoutait : • Voulez-vous enlever à la société le bénéfice que l'accusé 
,, soit jugé scion s;1 culpabilité, et les circonstances prouvées pat• la procédure orale? II ne faut 
• pas que la compétence des tribunaux de répression soit amoindrie; il ne fout pas donner à 
• une déclara lion d'une puissance éventuelle un cfüt définitif, contraire à l'esprit de la loi et à 
• lu garantio i1 laquelle la société a droit. • 
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caprices on même des passions des membres des chambres d'instruction. Le 
juge est substitue au législateur. 

En ·l858, quand le principe fut introduit dans notre législution; en ,f 84,H, 
quand on en fit une application nouvelle et plus étendue, un seul motif 
sérieux fut invoqué par le Gouvernement : la riqueur excessive du Code 
pénal de ·1810. On alléguait que, plus d'une fois, les juges et les jurés, ne 
voulant pas infliger- à l'inculpé un châtiment hors de proportion avec la gra 
vité do l'acte incriminé, avaient émis une réponse négntivo, quoique sa culpa 
hilité ne fût pas douteuse. !\fais cet inconvénient a aujourd'hui disparu. La 
répression organisée par le Code pénal de 18G7 n'est pas excessive. Dans la 
partie générale de ce Code, los nouvelles dispositions sur la tentative. la 
complicité. ln récidive, les circonstances atténuantes, constituent une atté 
nuation considérable; dans la partie spéciale, un grand nombre d'actes, jadis 
punis de réclusion, ont. passé dans la classe des délits et n'entrainent plus fille . 
l'emprisonnement; dans l'échelle pénale, les peines infamantes ont cessé de 
déshonorer la législation nationale ('). D'ailleurs, si des peines excessives 
existaient encore; si les auteurs du Code belge n'avaient point obéi aux sen 
timents d'humanité recommandés par la science contemporaine, ce serait au 
législateur lui-même, et non aux chambres d'instruction. qu'il appartiendrait 
d'améliorer la législnt ion pénale. Il fond rait a lors u nu correctionnalisctùm 
légale, et non une ccrreetionnalisatùn: .f udieiaire. Ln classification des infrac 
tions en crimes. délits et contraventions, dont l'influence se fait sentir dans 
Joutes les parties de nos Codes criminels, doit être scrupuleusement respectée 
par- les juges. 
Grâcn à la législation existante, les tribunaux correctionnels empiètent 

constamment sur le domaine des cours d'assises. ilJalgre le caractère de juri 
cl iction temporaire que la loi attribue à ces cours, on les voit souvent chômer 
dans quelques provinces, parce que, par une étrange interversion des rôles, 
les juges correctionnels sont substitués aux jurés. Le jury, cette grnnde insti 
tution politique et judiciaire. dans laquelle tous les peuples libres voient une 
égide puissante de la liberté, est mis à l'écart et perd son prestige. Les vœux 
du législateur constituant sont ouvertement méconnus. li voulait que les 
affaires criminelles fussent déférées au jury, tandis que, grâce à la correc 
tionnafisation, les trois quarts de ces affaires sont aujourd'hui jugées par les 
tribunaux correctionnels. La statistique judiciaire nous apprend que, sur 
IOO,causes criminelles, 85 et même 95 sont renvoyées à ces tribunaux. C'est 
à peu près l'anéantissement du ju~y C'J 

(1) L'honorable et savant rupporteur de la Commission extrn-pazlementnire dit à cc sujet: 
< Dnns sa par-tic spéciale {livre II), le Code a, dans un très grand nombre de ras, abaissé d'un, 
pnrfois de rleux degrés les peines applicables aux crimes; uinsi, pool' citer un exemple, des vingt 
cinq ou trente crimes que le Coclc de 1810 punissait de la réclusion, il en est sept seulement 
pour lesquels cette peine a été maintenue: tous les autres sont, désormais, passibles de la peine 
d'emprisonnement. " tl ajoute : ~ L'honorable l\l. Pirmcz disait fort bien : En réduisant les 
peines nous avons (ait 1111e espèce de correcticnnulistüùm légale qui (ait perdre ci la [acuité 
donnée aux chambres d'instruction let plt1s grande partie de ~on utilité.• (Rapport de l\l. Nypels, 
pp. 5215 et 526.) 
l') Rapport de lH. Nypels, p. 528. 
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La partie de la loi du 4 octobre 1867 relative à la conversion des délits en 
contraventions rencontre, elle aussi, de vives critiques. 
foi l'objection déduite de l'article 98 de la Constitution disparait , maison 

n'en soutient pus moins que celte faculté doit êlre enlevée à la chambre du 
· conseil et à la chambre des mises en accusation. On allègue que tous les 
aut~es motifs opposés ù la corrcctionunlisation des crimes peuvent él re 
invoqués contre le pouvoir de renvoye1· devant le tribunal de police, à raison 
de circonstances atténuantes, les auteurs de délits correctionnels. Sous ce 
rapport encore, on altère la mission légale des chambres du conseil et d'accu 
sation, on bouleverse l'ordre dos juridictions, on méconnaît les exigences de 
la logique. 

Deux motifs ont été invoqués en !849, quand celle innovation fut admise 
par les Chambres. D'une pari, on se prévalait des économies qu'on pourrait 
réaliser en renvoyant devant le juge cantonal un grand nombre de prévenus 
justiciables du tribunal siégeant au chef-lieu de l'arrondissement ; d'autre 
part, on alléguait la nécessité de réduire la tâche des tribunaux coi-rec- 
tionnels encombrés d'affaires insignifiantes. . 

Ni l'un ni l'autre de ces motifs ne doit être p1·is au sérieux. Si la tâche lies 
juges correctionnels est devenue trop lourde,on peul immédiatement l'afü;ger 
en laissant dans les attributions des cours d'assises le jugement des méfaits les 
plus graves, qui réclament l'instruction la plus longue et l'examen le pfos 
difficile. Quant aux économies que le système devait permettre de réalîser-, elles 
ont été insignifiantes, et elles devaient l'étre dans un pays où les auteurs des 
délits de vagabondage, de mendicité et de maraudage sont soumis à la ju1·i 
d iclion des tribunaux de policeC;.D'ailleurs)orscp1'il s'agit de l'administration 
de la justice, c'est-à-dire de l'un des intérêts les plus importants et les pins 
élevés de la nation, les considérations d'économie ne doivent pas êlre un 
obstacle au progrès de la législation. 

Nous cmyons avoir exactement exposé les arguments produits par les 
adversaires de la législation existante. Nous allons, avec le même soin et la 
même impartialité, grouper les raisons invoquées par ses partisans. 

Ceux-ci repoussent énergiquement les reproches qu'on adresse aux légis 
lations de 1858, de 1849 et de 1867. Là où leurs antagonistes prodiguent des 
critiques, ifs font entendre des éloges. 
Ils repoussent, en premier lieu, le reproche d'inconstitutionnalité. 
La qualification légale des faits, disent-ils, ne résulte pas de la place qu'ils 

occupent dans le cadre du Code; elle est, au contraire, la conséquence natu 
relle de la peine qui leur est définitivement applicable devant les juges du 
fond. Quand une juridiction, régulièrement constituée et investie des pou 
voirs nécessaires, a écarté la peine criminelle, l'acte qui sert de base aux 
poursuites n'est plus qu'un délit; il est censé n'avoir jamais eu un 11u tre 

(1) Lois du 1°' mai 1849 et du 6 mars 1866. - Le dernier Bésumé stcüstique de l'udminisCra 
tien de la justice criminelle atteste que, de [868 à 187~, 59,642 individus ont comparu devant 
les tribunaux de police, du chef de vagabondage et de mendicité, et 9,970 du cher de maraudage 
et autres délits ruraux. 
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curactère, et la gra11de règle de l'article 98 de la Constitution cesse <l'être 
applicable. De même, quand une juridiction compétente a écarté la peine 
correctionnelle cl n'a laissé subsister qu'une peine de police, le délit disparait 
cl il 1m reste qL1'u110 contravention. 
Tout en exigeant l'in tervention du jury pour le jugement des crimes, le 

législ~tcur constituant n'a pas entendu attribuer un caractère immuable aux 
dispositions qui, au moment du vole du Congrès, déterminaient le caractère 
légal des. actes délictueux, Le législuleur ordinaire a conservé, sous ce 
rapport, une liberté entière. Pour lu qualification et la classification des faits, 
le po uvoie législatif !)OUt et doit tenir compte des mœurs, des idées, des 
nécessités sociales du moment où il procède à la réforme des lois existantes 
ou à I'élahorat ion dun e loi nouvelle. La Constitution réserve m1 jury le juge 
nient des matières crimin elles , mais c'est la loi qui détermine les infractions 
appartenant à ces matières. Quand les Chambres volèrent la loi du 
l.5 mai 1858, los anciens membres du Congrès qui y siégeaient en grand 
nombre u'avaieut pus perdu de vue lu portée réelle de l'article 98 de la Charte 
belg~. lis n'eussent llas donné leur assentiment à celle loi, si elle avait réelle 
ment porté atteinte à la position constitutionnelle du jury. 
01l ajoute que si le législateur a toujours, sans restrictions et en toutes 

circoustances, le droit de convertir les crimes en délits, il possède, à plus 
fol'lc raison, la faculté de décider que tel fait, continuant à figurer au nombre 
des crimes, sera dépouillé de ce caractère dans certaines circonstances déter 
minées, On ne sa mail in terdire une transformation partielle à celui qui peut, 
sans porter aucune a lleinte à la Constitution, opérer une transformation 
totale. Quand les circonstances prévues se présentent et sont constatées par 
les magistrats désignés par la loi, le crime disparaît, la justice se trouve en 
face d'un délit et le faiL ne rentre pas tians les prévisions de l'article !J8. 
L'act c n'appartient !)as aux matières criminelles réservées au jury; il est censé, 
en deoit, n'avoir jamais été qu'un délit. L'article 9 de la Constitution n'exige 
pas que fa peine soit directement fixée par la loi; il considère comme régu- 
1 ière el légale la peine aF pliquée en vertu de la loi. 

Cette manière d'agir ne blesse ni l'ordre légal des juridictions, ni le prin 
cipe constitutionnel de l'égalité des citoyens devant la loi. L'ordre légal est 
respecté, puisque les actes qu'on défère à la juridiction du tribunal conec 
tionncl s011l devenus de véritables délits. Le principe d'égalité n'est pas 
méconnu, puisque lotis les citoyens qui se trouvent dans les rnèmes condi 
tions sont renvoyés devant les mêmes juges. Tous comparaissent devant la 
juridiction que la loï leur assigne, et les tribunaux correctionnels sont corn 
pétcnts, quelle que soit la personnalité de l'auteur. Au point de vue <les 
principes rigoureux de droit pénal, la chambre du conseil et la chambre 
lies mises en accusation ne procèdent pas mème à la transformation du fait. 
Elles 11e convei-tissent pas les crimes en délits. Agissant en vertu d'une délé 
gation formelle du ltigisfaleur, elles décident que tel fait, constituant ordi 
nairement un crime, n'a jamais été qu'un délit, à cause des circonstances 
atténuantes qui out accompagné sa perpétration. Ces circonstances lui 
avaient, au moment même de sa perpétration, enlevé le caractère de crime. 

Une expérience de plus de quarante années atteste que la correctionnali- 
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sution u toujours CLl pom· objet des laits dont les auteurs, en les supposant 
r-envoyés devant lu cour d'ussises, n'eussent certainement eucotu-u qu'une 
p.-iue correctionnelle. ll est donc naturel et logique de conlicr l'app1·t•ciation 
lie ces faits nu u-ibunnl que la loi u spécialement chargé d'i111ligt•r les jH'Ï11c:-. 
corrcctionncltcs. li n'existe aucune nécessité de foire iuterveui.: une j11ridi..: 
tien supérieure spécialerueul instituée pour infliger· les peines crimi nellvs ( 1). 

Duns le rèaleuient de lu compétence les chambres du conseil et d'accu- ~ , 
salien peunut tenir- compte des circonstances uggn.lvantes, pour la qunlifi 
cation du fait et l'iudiculion de la juridiction. Pourquoi ne pourraient-elles 
pas, dans le ruôruo but, tenir compte des circonstances attéuuantes qui Si.,'. 
rattachent an fait principal P Les principes du droit et les préceplcs coustitu 
tiouuels ne sont pas plus méconnus dans cc eus quo dans l'autre. 

Lu législ.1tion introduite en '18581 successivement développée en ·1849 eL 
e11 1867, constitue un pi-og1·ès marquant. Quand la peine elui t trop rigou 
reuse, les chumbres du conseil el d'accusation, s'arrogeant le droit de cor 
riger Ja loi, qualifiuieut lu fait autrement qu'il ne devait l'étre . Iei-munt 
vulontairemeut les yeux, elles ne tenaient pus compte des cii-constuuces qui 
lui imprimaient le caractère de crime. Il leur rtipugnait de l'envo) .-r devant 
les cours dassises les auteurs d'infractions qualifiées de crimes par lu lui, mais 
qui, au point de vue de la morale d de l'équité, devaient él re 1· •. rng(•p::; parmi 
les délits. Mues par· un sentiment d'humanité, elles faisaient une correction 
nalisution illégale (1). 

Le but était louable, mais la volonté du légi:,latüm· n'en était pas moins 
111éco1111ue, el les 111agist1·als donnaient eux-nièmes le funeste exeruple de la 
désobéissance. Les lois citées ruodilièrcnt celte situation cl autorisèrent le-.; 
juridictions d'instructiou à faire légalement cc qu'elles faisaient abusivemeut , 

Si ces lois étaient anéanties, l'abus ne tarderait pas à reparaitre. Le Code 
bel~c7 il est nui, a diminué ln rigueur du système de répressiou , mais on se 

-----------------·--------·-· 

(1) Dans un 1·apport adressé à M. le füt1i,t1·c tic la Justice, le p1·ocure111· général d'un impur 
tuut ressort énumère tous les eus tic con-ectiounulisutien qui se sont présentés dans le cours 
tl'unc aunée judiciaire. :'{ous lui empruntons quelques exemples : 

U11 huuilleur ,·ole deux chemises duus un pi-é, eu suutun; pur-dessus hi hnic. - Un huuilleur 
vole deux lupins. -· Une i'enune de charge vole du beurre et des œufs. - Trois ouvriers de 
-17, 20 et ~,M. ans franchisscut une haie et volent des cerises dun-s un pré dol uré. - U1: ouvi-ier 
vole quuu-o morceaux de cuir. - Un ouvrier, ùg:é de 20 uns , vole quelques cffds d'hnl.illcmeut 
tic peu de valeur. - Deux ouv 1·ici-s volent une lampe, - Un nrgneiant change -1 en 3 sut· une 
quittuucc de 100 francs, afin d'en foi1·c une quittuuee de 500 lraucs. - Un armurier fnlsiflc 
deux bons de cuisse cl cause ainsi un dommage insignifiant, etc. 

(~) I.e Mi11i~ln' de la Ju-stir-c, auteur de la lui de 18:58, n'hésita pas i1 dénoncer cet abus du haut 
de la tribune. " Pour exprimer uuvertcruent ma pensée, disait-il, la tendance i1 eorrectionua 
Iiscr eertuins ci-imes t{llÎ cntr.itnent la réclusion existe aujourd'hui: il [aut la Léycclis1•r_ • (Ois 
cours de ;\I. Ernst, à Ici séance du Hl février ·1838; !lloniteur du 20.) Un ma[;i::.I rat éminent vint 
conûnucr ce fo11g.igl': « J'ajo11te1·ai un mot, disait-il; c'est quil m'est connu que cette améliora 
t iou est vivement désirée pa1· les mngistmts tic l'ordre judiciaire. Je connais plusieurs juge~ qui 
le désirent in-cc ardeur; je dir-:ii même que, quoique la législation actuelle n'y autorise pas, on 
se seul pou1· ainsi dire obligé ile correctionnaliser dans certaines eirconstunecs. • \ Discours <le: 
M. Du Bus, it la même séunec.) 
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Irnmpormt élrangc1mnt1 si Pon s'imaginnil que l'application rigo11rc11se d'un 
~t'and nourln-e d'aeticles ni! ruuconl rernit jamais une véritnblo répulsion dans 
la conscience <les jugl•s. :\fnlg1·é la préoccuputiou coustauto du législuteur do 
mettre toujours li1 peine eu harmonie avec la gravitê de I infrnction, il se pré 
senterait bien souvent des eus où le renvoi devant. ln cour d'assises consti 
lueru il une injustice ilng1·anlc. Une foule d'actes justement classés dans la 
call\go1·ie des cri111Œ; 1mrce que leur grnvilé est iueonleslnhle en thèse gt\11t\ 
rule , ne méritent qu'une peine cort-octionnclle même 111i11ime, quand ils sont 
p erpélrés dans certaines conditions parfieulières. La correctionualisation es] 
encore aujourd'h ui une nécessité morale, comme elle l'était sous l'empire du 
Gode français de 18,(0 ('). 

L'objection déduite de la mission légale des charuhres d'instruction n'est 
pus sérieuse. Sans doute, dans lo système du Code d'iush-uotiuu criminelle, 
leur tâche consiste gü-ucrnlcment i, se prononcer sur l'existence des charges 
qui s'élèvent. contre Ies ineulpés ; mais rien ne s'oppose ni en fait, ni en 
droit, à ce que leurs attributions soient élargies et complétées, quand h-s 
intérêts supérieurs de la justice l'exigent. Dans le système de la loi du 
î octobre ·l8G7, la volonté du législatüur peul être ainsi formulée: u Lors 
" qu'un fait. qu'en règle génén1le je frappe d'une peine criminelle, aura i•lt• 
» commis dans des circonstances qui en atténuent la gravité, circonstances 
>~ dont, ù défaut de pouvoir tout prévoir, je laisse l'appréciation aux mugis 
.• trais appelés à désigner lu juridiction qui doit statuer sur une poursuite 
» répressive, ce fait pourra n'enlruiner qu'une peine correctionuelle C), ,i 

D'ail leurs, quand même on devrait envisager le problème sous une antre 
face; quand mémo la coi-rectionualisution porterait atteinte aux principes 
gt•ué1·aux qui règlent la distribution de la compétence en matière criminelle, 
il faudrait répondre, avec un éminent jurisconsulte italien : cc Il est vrai que 
» le système de la correetiounalisatinn trouble tnnt soit peu les bases des 
" compétences en matière pénale; il porte quelque altération au caractère 
,. essentiel des chambres du conseil et des mises en accusation, en leur 

(1) Dans sou discours •IL· rentrée du I t:i octobre ·l 8ï5, M. k proeureur génfral Oc Le Court, 
n près a mir cité les a.rticlcs t!lfi, 3ï~, 07~, 41iï, 468, /~(;\) li u Code pénal, s'exprime ainsi : • L'iu 
divulu c111i, s'étant Ctll(>aré Iruudulcusemcnt, peut-être poussé par la nécessité, d'un objet d'une 
v alem- <le quelques Irones, l'a immùlialcmcnt engagé nu mont-de-piété sous w1 [uux 110111; 

pourru-t-il être assltrti!é nu faussaire qui, par la faùricalion et l'escompte de fausses truites, s'est 
approprié illégalemeut des sommes importantes? Le voleur qui, po111· pénétrer dons un bâti 
ment inliabiH~ et prendre am morreau ,le pain, a escaladé une fenêtre laissée ouverte, ou bien 
celui ,,uï, po111· voler- un ,·ïcil objet d'habillement dans un enclos, n passé à travers une hnie 
délnbréc, dcvra-t-il 1\t1·c trnité enmme celui qui a brisé des porte, el forré des serrures pour dévn- 
1 iser nue mnison? Celui q11 i, surpris au moment où il s'enfuit arec son butin, se borne à repous 
s er un peu violemment ceux qui veulent s'opposer 11 sa fuite, méritcra-t-il pou1· cette seule 
circonstance ta sévér-ité dont i( fondrait faire usage il l'égard <l'un autre qui, pour se maintenir 
en possession d'objets volés, 1t exercé des , iolenees gr:n·cs? Enfin, celui qui s'e-t livré i1 quel 
qnes légers attouchements impudiques sur des enfants, ne doit-il pas être rraité avec plus d'in 
dulgence que cet au tre f[U i, par les actes odieux dont il a rendu ces enfants victimes, leur a 
appri,, l'immoralité et lem· a causé des lésions corporelles? » 

(') Discours cité de 1\1. Oc (,e Court, p. 38. 
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~ conférant une partie do la connaissance du fond des affaires soumises à 
,, leur exnmcn ; mais l'utilité sociale, juridique et économique se fuit tel 
" lcment sentir qu'elle doit l'emporter chez les hommes pratiques sur le 
,, beau idéal des théoriciens (1). >) 

On a tort, au même degré, de se prévaloir de l'intérèt des inculpés. La 
correctionnalisntion est évidemment le produit d'un sentiment de bienveil 
lance; elle est, en réalité, une faveur accordée an défendeur. C'est une mesure 
d'humuuité qui tempère les douloureuses nécessités de lu justice pénale. La 
procédure correctionnelle est plus simple, plus rapide et moins coûteuse que 
la procédure criminelle. Les débats sont moins retentissants et, dans l'opi 
nion publique, lu comparution devant un tribunal d'arrondissement est un 
fait bien moins grave que la oomparutlon devant une coui- d'assises. Les 
masses savent que les tribunaux correctionnels sont institués pour juger des 
actes dénotant une perversité moindre, et elles en tirent une conséquence, 
assurément illogique, mais fort pénible pour l'accusé innocent renvoyé 
devant la plus haute juridiction eriminellc. ~lalgré la suppression des peines 
infamantes, le préjugé populaire subsiste, et M. le l\Iinistre de la Justice pour 
rait répéter aujourd'hui cc que son prédécesseur disait, il y a près d'un demi 
siècle: t< L'opinion publique fait une immense différence entre la comparu 
» lion d'un homme devant la cour d'assises et sa comparution devant un 
» tribunal correctionnel, alors même que la cour d'assises ne lui inflige 
» qu'une peine correctionnelle (!). >) Par suite d'un préjugé qu'on peut 
déplorer, mais dont on ne saurait nier l'existence, les condamnations pro 
noncées par la cour, quelque légères qu'elles soient, ont toujours dans l'es 
prit des masses quelque chose de flétrissant. Il faut s'efforcer de soustraire 
les condamnés à cette souffrance surabondante. La logique, la justice et l'in 
térêt des délinquants exigent que les peines correctionnelles soient, autant 
que possible, prononcées par les tribunaux correctionnels. 
Transportant ensuite le débat sur le le-rra in des faits, on prétend que les 

crimes graves n'ont pas cessé d'être déférés aux cours d'assises, qui sont loin 
de chômer dans toutes nos provinces. Les magistrats qui renverraient devant 
les tribunaux correctionnels les auteurs de crimes importants méconnai 
traient ouvertement le vœu du législateur. La correctionnalisation a un 
double but, qui n'a pas été et qui ne doit pas être dépassé. D'une part, elle 
dégage le rôle des cours d'assises, en faisant juger ailleurs les auteurs de faits 
qui n'appartiennent pas au grand criminel; d'autre part, elle épargne l'éclat 
et les souffrances d'une procédure retentissante aux inculpés qui ne sont pas 
des criminels dans la véritable acception de ce mot. Les membres des cham 
bres du conseil et d'accusation savent qu'il ne leur est pas permis de franchir 

(1) Paul de Vigliani (Revue critique de législation, t. Vil, p. '278. Belgique judiciail'e du 
:23 juin 18i8). 

En Italie, la loi confère à la chambre des mises en accusation la faculté absolue de corree 
tiounaliscr. (Art. 440 du Code de procédure pénale.j 
(2) Discours de l.'tl. Ernst, dans les discussions de la loi du 15 mai -1858 (tJ/011itettr du 

2/" février). 
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ces limites. Aller plus loin, enlever au jury l'appr-éclntion des mat ières qui 
nppurtiennent réellement au grand criminel, cc serait commettre un abus 
qui attirerait immédiatement l'attention de l'autorité supéi-ieure. Jamais 
les auteurs des lois citées n'ont songé à dépouiller le jury de ses prérogatives 
cons! itutionnelles. 

En somme, les partisans de la législation existante allèguen t que la 
corrcctionnalisntion, exempte du vice d'inconstitutionnalité, a produit d'ex 
collents résultats, en allégeant considérablement la tàche'du jury et. en ussi 
gnant aux cours d'assises le seul rôle qu'elles doivent rempli!', cc-lui d'une 
juridiction chargée de punir les auteurs d'infractions d'une gravité exception 
nellc. Ils prétendent que ln suppression de la facu lté de correctionnaliser 
amènerait aussitôt l'encombrement <ln rôle des cours d'assises et les force 
rait à siéger d'une manière permanente. Ils soutiennent que les fonctions de 
juré deviendraient intolérables. que le personnel des cours d'appel serait 
insuffisant et que le budget de la Justice subirait une augmentation impor 
tante. 

Us complètent celte argumentation, en faisant valoir des urgume11ls analo 
gues pour conserver aux chambres d'instruction ln faculté d'attribuer le 
caractère de contravention à des faits f(UÎ, en thèse gcnémle, constituent des 
délits. lis affirment qllle la suppression de celte faculté exercerait une influence 
fâcheuse sur l'administration de la justice, en r·clanlant l'expédâtion des 
affaires correctionnelles, en imposant anx juges une lâche à laquelle ils ne 
pourraient. suffire ('). 

Après cet exposé succinct, muis fidèle, des opinions contradictoires des par- 

( I} Les partisans de ln eorrecuounalisation pourront désormais ajouter i1 toutes ces raisons 
un fait signiûcatif qui vient de se passer en France, où la loi ne confère pns aux juridictions 
d'instuetion le pouvoir que lem· accorde, en Belgique, la loi du 7 octobre 181i7. Dans un m pport 
présenté au Président de la République par le Ministre de ln Justice (La justice eia France de 
4816 li ,J880), le chef de lu magistrature française prend hautement la défense de In eorrec 
tionnalisation extra-légale. Après avoir constnté une diminution notable dans le nombre des 
cames déférées aux cours d'assises, le rédacteur du rapport s'exprime ainsi : • Cette diminution 
o pour cause principale l'habitude qui s'est de plus en plus répa11d ue d'écarter, dans l'justruc 
tion, les eirconstnnces nggravautes de certains crimes, afin de traduir-e les coupables devant les 
tribunaux correctionnels. Un pareil mode de procéder viole, snns aucun doute, les principes tic 
la compétence et déplace les juridictions; mais doit-on le blâmer? Ne vaut-il pas mieux, dn us 
l'intérêt de la société, assurer une répression, si légère qu'elle S()Ït, c1ue d'allcl' atHlcvant d'un 
acquittement possible, d'autant plus qu'on y trouve un moyen d'abréger les détentions préven 
tives et de diminuer les frais? Cet usage, qu'on appelle, clans la pratique, lu enrreetùmnalisa 
tion, ne remonte guère nu delà de 1848 ... II s'est promptement iénéralisé. Les lois du /~ et du 
9 juin ,1 g~5 sur le jury, ainsi que celle du ,t 7 juillet ,f 81'.iü, qui a substitué les jt1ges d'instruction 
aux chambres du conseil, n'ont pu arrêter cette tendance. li convicnt , du reste, de dire que la 
correctionnalisation extra-légale est faite, en tout temps, avec beaucoup de discernement et de 
tact. Elle a pou1· motifs, en matière de crimes contre les pcrsonnes , ln provocation ou les torts 
de la victirne , le peu de gravité des blessures, l'état d'ivresse du coupable, etc.; en matière tic 
crimes contre les propriétés, la modicité du préjudice causé ou sa répnration , ln restitution des 
objets volés, l'âge ou les antécédents de l'accusé ... La correctlonualisarion est entrée dans nos 
mœurs judiciaires (p. 1x du rapport). 
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lisnns el des ndversuii-cs de ln loi du ,1. octobre 1867, nous devons, pom rem 
plir convenablement noire tâche, indiquer les conséquences qui, au point de 
vur- de lu juridiction des cours d'assises 1 des tribuuuux correctionnels et di·s 
tribunaux de police, résulteraient de ln suppression de cette loi. 

D'après la statistique ofllciellc , le nombre des crimes correctionnalisés en 
vertu de la loi du ,1. octobre f 867 s'est élevé, en ·J 876, à 1,f>So; en 1877. à 
211{i;$; en ·1878, à 2,129; en -1879, à 2,120 (l). 

Durant la même période, le nombre des délits jllgés pm· les tribununx de 
police, en ver-lu de la loi citée, se répartit ainsi: en 1876, 7,690; eu 1877, 
9,:5o9; l'II 1878, 8,891; on l 879~ 8,554 (2). 

li sufüt tfp jeter un coup d'œil sur ces chiffres, pou1· avoir la preuve que 
lu suppression de la loi de 1867 aurait pour couséquence immédiate d'nug 
monter considérahlemont la tâche imposée aux cours d'assises et aux tribu 
naux correctionnels. 

Occupons-nous d'abord des cours d'assises. 
Pour avoir à leur égurd des notions précises cl complètes, nous avons 

demandé, et l'honornhle Ministre de ln Justice a bien voulu nous fouruic, 
pont· 1878 cl 1879. ln statistique des crimes cm-rectinunnlisés 1 répartis pnr 
province ot pat· ressort de cour d'appel (i)_ 

l~n prenant comme terme de comparaison les années ·(878 et ·(879 (ln sta 
tistique des années postér-ieures n'étant pas encore publiée), nous arrivons, 
!)OUI' les cours d'assises du Brabant, d'Anvers.clu Hainaut.de la Flandre ot-ieu 
tale, de la Flundre occidentale et de Liège, aux résultats que nous allons indi- 
quct'. . 

Sans la correctionnalisaticn, autorisée par la loi du 4 octobre 1867, la cour 
d'assises de Bruxelles eût été obligée <le statuer, en 1878, sur 359 causes tle 
plus; celle d'Anvers, sur 233; celle de Mons. sur 345; celle de Gand, sur 5l4; 
celle de Bruges, sur 5~7; celle de Liège, sur 550. 

1•:u 1879, ha cour d'assises de B1·nxdles eût dû statuer sm· 591, causes de 
plus; celle d'Anvers, sui· 250; colle de J\'Ions, sur 34,à; celle de Gand, sur 5~U; 
celle de Bruges, sur 374; celle de Liège, sur 25!1 ('). 

En pl'cnunt le quart de ces chiffros , afin de déterminer- le supplément de 
trnvai l pour chaque session, et en tenant compte de I'augmcnlutiou de la cri 
minalité résultant de l'accroissement tic la population, on peut présumer qm• 
quatre cours d'assises: outre leurs travaux actuels 7 auraient bientôt à sta 
tuer, pat· trimestre, sur environ cent affaires, et deux autres cours sur environ 
soixante affaires, aujourd'hui jugées par lt'{'t trihunnux correctionnels. 

,)fois à coté de ce fait, qui mérite d'attirer l'attention Lie la Chambre, 
il en est trois autres qui ne doivent pas étre perdus tic nie. D'une part, 
nos cours d'assises sonl aujourd'hui peu occupées el: sauf à Bruxelles, 

(1) Voy., aux Annexes, le tableau L 
(~) Voy., aux Annexes, le tableau Il. 
(') Voy., aux Annexes, les tableaux Hl et IV. 
(4) Poui- le Limbourg, k Luxembourg et Namur, les chiffres sont: 38, 5î, !l5. Voy., aux 

annexes, les tableaux III, 1 V et V. 
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leurs sessions se prolongent rarement mi delà de quelques jours (1).; d'autre 
part, les crimes correctionnalisés sont, eu géné1•3[, dépourvus d'impurtuuce et 
leur instructiou définitive se Iait avec une gr-urnle rap idité , e11fi;1, nième duns 
l'hypothèse de 11.1 snpprcss ion de la correcticnnulisation proprement dite, il 
fout décompter des chi ffns cités les cas où, dans le système actuel, h~ 
reuvui nu tribunal COITl'Cl ionuel a lieu pm· suite de l'cx isteuce d'une excuse 
légale C). 

Pour les h-ibunuux cor-eectionnels, les couséqueuces de la disparitlon de la 
loi de -J867 seraient mo ins graves. Leut· lâche serai t, sans doute, aggnn é(i 
dans une forte pi-oport ion ; en i 878, le nombre des. causes ù juger eût été 
porté de 2~,400 à 54,,29(); PII 187t): lie ~tL0~9 ü 55,893 (3): ruais celte aug 
meutntion du 110111b1·e des affaires it juge1· u'entrainern il aucun trouble dans 
l'ndrni11istrnlio11 de ln justice pénale. Pour pare,· à tous les inconvénients. il 
sullirnit, Cil tout cas, de eréer quelques chambres nouvelles. 

Après avoir mûrement examiné IL•s r-aisons alli-guées de part et d'nulre ; 
après avoir scruté- le problème eu droit (•l en fuit, nous nous sommes posé 
les questions suivantes: 

-1 ° Faut-il enlever aux chambres du conseil et d'accusation le droit de 
r(•nvoyer devant les tl'itmnaux. correelîounels , pour cause d'existence d1_• 
circonstances ultéuua ntes, les uutcurs d'infractions rangées par la loi dans la 
catégorie des criures P 

2° Faut-il leu!' conserver cc pouvoir-, quand les auteurs <le ces infractions 
peuvent se prévaluir d'une excuse ftlgalc? 

3° Faut-il leur reconnaitre le pouvoir de convertie, pour cause d'existence 
dti eirconstunces alténuanles, lvs peines corrcclionuefles eu peines de police l' 

l. ..• 1 majorité des membres de la Commission out répondu négaliHmcnt ù la 
première de ces questions et uflirmnlivernent aux deux. su ivanles. lis veulent 
ttue les chambres du con scil et d'uecusation conser-vent les pouvoirs <JUÎ 
leur· sont conférés par la loi du 4 octobre 18()7. 

On trouve-ni plus loin, sous le Iilr-e (le dispositions yéuérnles, n ne série 
d'articles réglant l'tipplication de ce vole. 

Une autre question préalable doit Iaire l'objet d'un examen sérieux. 
Le projet du Gouvernement conserve [(!s deux tl~grés de juridiction admis 

( ') Le rnppm-t de lu Cummission cxtrn-purlemcutuire dit :1 et: sujet : « Aujo111·11"11ui la charge 
rfr:; jurés 11'1•st pas bien lourd ,.. lis sont, en génfral, retenu, pendant èinq , six, dix jours au 
plus, cnr, saur ù Bi-uxellcs, les sér-ies de quinze jours s1H1t rarement complètes. Dans ccrtai111·s 
provinces, tes juré; siègent pc1Hhmt deux ou 1Jrn1tre jours :.:t .juelqneluis p:1s «lu tout. • Le 1·ap 
porll'ur ajoute, en note: a: Il 11'y a pas à tenir compte dr- ces prucès monstres qui retiennent k 
j1a·y pr-ndunt plusieurs sernn ines et qui se sont mnlheureusement .,uceédé à eourt intervnlle. Ce 
sont lil de., vus exceptionnels qu'o n c~t Lien foi-cé de subir. v lllapport, p. 551.) 

,2) Il est é\icfcut, en effet, CJUC les prétendus crimes excusnhtes ne sont que des délits, et on 
verrn plus loin que 11011s les :11 ons truités co111111c tels. (Voy. ci-a près Im-tiele 183 Liu pro~cl.) 

(3) Voy. Anntt(tireslalistiquede lu Belgique pour 1881, p. :HJ, el, aux Annexes du rapport, 
le tableau Il. 
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par le Code d'instruction criminelle: la chambre du conseil et la chambre 
des mises en accusat ion. 

On sait que' ce système a été modifié en France par la loi dt117 juillet !8156, 
qui a transféré au juge d'instruction seul les i mportantes attributions de la 
chambre du conseil. Chez nos voisins du 1'foli, c'est ce magistra] qui, au 
moment où l'information est complète, rend une ordonnance de clôture, met 
l'inculpé hors de cause ou le renvoie devant les juges compétents C1): 

Il s'agit de savoir si ce précédent législatif doit être suivi en Belgique. 
A vant d'examiner- les motifs allégués pou,~ le maintien ou la suppression 

de la chambre du conseil, il importe de 1·e1narqucr que la question ne se 
présente pas chez nous dans les mômes termes qu'en France QLiand le lêgis 
Iuteur français prit la résolution que nous venons de rappeler, il se trouvait 
en présence de l'article ·J;>3 du Code d'instruction criminelle qui fournissait 
au juge instructeur.chaque fois qu'il s'agissait d'uncrime.un infaillible moyen 
de faire prévaloir son avis et d'obtenir toujours l'envoi des pièces à la chambre 
des mises en accusation. Son vote seul suffisait pour rendre cet envoi obliga 
toire, et l'on pouvait dès lors sou tenir, à 0011 d roit, que le magistrat instruc 
teur devait posséder, dans les matières correctionnelles et de police, un pouvoir 
au moins égal à celui que la loi lui conférait dans les matières criminelles. 

Les choses se passent différemment en Belgique. Suivant l'article 9 de la 
loi du 2() avril f S74, l'ordonnance de renvoi devant la chambre des mises en 
accusation doit, comme toutes les autres, être rendue à la majorité des juges, 
et cette décision est maintenue par le projet que nous examinons. La sup 
pression de la chambre du conseil, comme premier degré de juridiction, 
conférerait donc, en fait~ à nos juges d'instruel ion un pouvoir beaucoup plus 
g1·and que celui dont le législateur de-18a6 a investi leurs collègues français. 

Nous devons écarter ce précédent et exam iuer la question en elle-même. 
Il est certain que l'institution des chambres du conseil en matière pénale 

rencontre chez. nolis un grand nombre d'adversaires. Il est certain encore 
que, si les reproches qu'on leur adresse élairnt fondés, la nécessité <le leur 
suppression ne pourrait un seul instant faire l'objd d'un doute. 
On représente la chambre du conseil comme un rouage inutile, une super 

fétation évidente, qui ne produit d,.anlre résultat que d'entraver la marche de 
la procédure et de prolonger la détention préventive. On accuse leurs mem 
bres de suivre machinalement l'avis du juge d'instruction, sans se donner fa 
peine de vérifier les faits, de lire les pièces, d'examiner la valeur des g1·ief5 
qui servent de hase à la prévention. On p1·étend <1ue leur intervention, 
devenue une simple formalité, se réduit à la signature complaisante d'un 
acte rédigé ailleurs. On 11'a pas craint d'aflirmer que, plus d'une fois, on s'est 
contenté de faire signer les ordonnances par des juges siégeant à l'audience 
et écoutant des plaidoiries en matière civile ou correctionnelle. On cite 

(') Un vote récent du Sénat français a de nouveau consacré ce système (voy. le rapport de 
M. Dauphin, pp. !'>5 et suiv.: édit, bel~r), "t les Délie&li> purtementaires françnis, i882, pp. 575 
et suiv. 
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d'autres cas où l'ordonnuuco n'était pas encore signée une semaine ap1·ès 
sa date, 

Assurément, si ces reproches étaient Ioudés el les ab us sans remède, la. 
ehumbre du co useil ne serui] ptls seulement un. t'LHW/P' sur •. ibouduut, elle serait 
une institut ion mauvaise, Iunesto, entravun] lu IIHU·che de Ia procédure.uué 
nuant ou Iais aut dispuruit re la res pousnbililé du juMu diustructiou, laquelle, 
duus le systè me cou u-ai 1·e1 écln le uux .)'t:11 x !le tous, 
l\foi.s est-il nui que les abus <J u' ou aH~,KllC existent 1·ecllemcnl? Est-il vrai 

MU-tout qui! ces abus soient iuhéreuls u l'institution el ne sauraient ètre elli 
euceuieut combau us? 
Telle n'est j)US l'opiuiun de la majoi-it é iles nuuubres de la Commission. 
Qu'il existe des ehambros du cons ci 1 dont les membres ne comprennent 

pus î'impo1·l,u1..:e de leur mission, tp1i se disp euseut d'examiner les pièces eL 
~c soul fait une huhitudu coupable d'homologuer muehinuleuient l'avis du 
ju~c d'insu-u etiou, c'est un fait mulhcureusument iucoutcstuble. !\luis il s'en 
fout de beauco up tp1e telle soit l'altitude de lu géuéralilê de ces juritlictious 
d'i nstructio n. Les reproches qu'on leur adresse son l empreints d'une g1·nmie 
cl uiuuifeste ~,ugë1·atio11. La plttprn·t d'eutre dies remplissent couscieueieuse 
ruent leur devoir; d d'aillcurs , quaud 111è1ut! il eu serait autrement, lus abus 
ex istunts 111Js111lintie11L pus pou1· lcgilînw1· [;1 suppression de la chambre du 
conseil, puisque, comme nous le verrous pl•i.~ loin, le mal ne serait JmS SilHS 

remède. 
Le rôle i-utq>li pat· la t:hau1lm~ du eousei 1, surtout depuis l'~1bi-ogati()n de 

fm·liclc 13::i du Code de 1808, pr éseule uue très Ml'amfo importunee. Qua11tl 
elles décident, eu matière cruuinelle , truc les in.vcsliga.tiou:> de la justice oui 
révélé l'c;\iSlt!11ce Je d1m·~es !!ln.v~s centre 1111 houune e-utouré jttSllllt.:-fa de 
I' esl une Je ses coneitoy eus; lJllil ud elles renvoient devant le tribuuul corree 
tionuel uu Iouetiounuir-e, un industriel, uu couunerçaut, uu homme upparte 
nuut aux professions lil>érnles, sous la préve ntion tic vol, d'escroquei-ie, t1 ·ul 
Ienlat à la pudeur ou d'un autre tlélit fhil1· issant, il en résulte ordi najremeut. 
outre mie ~1·:.u1tlc douleur po111· l'inculpé cl poursa fou1itlc, une împt"e.ssion 
fâcheuse St.H I'opiuiou puhlitI ue, uu p1·tiju~é nuisib le, qu'un acquittement 
ultéricur ne :faiL pas toujuurs disparaitre, Accorder un tel pouvoir à un seul 
1.u.1gi6ll-al~ tJUÏ peul avoir mal apprecié les faits, itf,;Î sans reflexiun suflisante 
ou subi, ù &011 insu, l'i11Uueucc t.ic pussions pt)lilÎLfllcs 011 autres: c'est enlever · 
aux inculpés une g,1ranlic précieuse que lu lt!gis!alion ueluelle leur aceorde. 

La procétl1u-c, il est vrai, p:·c11tlrait une marche pl us aecélérée, &j la eharuhre 
du conseil u"a,ail plus à interveuir ; niais l •. 1 siiuphlication et la rupùlilé d es 
opérations judiciaires u~ doivent pas circ réatisées au détriment des exi 
genccs tic lit justice d du respect dù à. la liberté individuelle. Un criuunuliste 
illustre a <lïl avec raisun : \t t:'csl une chose grave <fllC 1~ mise eu accusatiou 
)> d'un citoyeu : elle Ie frappe <.Jaus sa réputation, dans sa fortune, pres<lue 
» toujours d.ans sa Iiherté 1 elle lui inflige en quelque surt.e un premier ehû 
» liment avrnl qu'il sort certain 1p'il mérite un chàtiurent, U a doue vis-à-vis 
» <le cette accusation le même ùroit que vjs-à-vis <lu jugement même, le droit 
,> <le se défenelre, le d1:oiL <le Iaiee valoir toutes ses exceptions et ses Iius <le 
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n non-recevoir contre la poursuite, le droit de n'ètre renvoyé ù l'audience 
" pour être jugl;, qu'après qu'un premier jugement a examiné les charges qui 
>> pèseu t sur lui el les a déclurées assez graves po111· mériter un débat 
n public (1). » Supprimer la chambre du conseil, priver d'un degré de j ut-i 
d ictiou l'inculpé qui fait l'objet de l'information, ce ne serait pus seulement 
méconnuitro l'esprit libéral de nos institutions constitutionnelles I ce seruil 
nous mettre en opposition évidente avec les règles larges cl gén~reuses que 
nous avons sanclionnées en matière de détention préventive. 

Ou objecte qut•1 dès I'instant qu'on accorde au ministère public el même ù 
la partie civile le droit d'uppcler un citoyen devant le tribunal correctionnel 
pur voie de citation directe, on doit, ù plus forte raison, permettre nu juge 
d'instruction de saisit· le même tribunal au moyen d'une ordonnance de 
renvoi, rendue à la suite d'une appréciation attentive de tous les éléments de 
la poursuite. 

Cette objection, qui parait très for-te au premier abord, ne résiste pas à un 
examen sérieux. Sauf de rares exceptions, les causes introduites ptu· voie du 
citation directe sont simples et dépourvues de gmvilé; tandis que celles qui 
fout l'objet d'une instruction préliminaire présentent, dans la plupart des cas, 
une importance exceptionnelle. D'antre part, la citation directe est loin de 
produire sur l'opinion publique une impression égale à celle qui résulte d'une 
ordonuance de renvoi rendue par un magistral expei-imenté, qui a vérifié 
les faits, visité les lieux , entendu les témoins, et qui, même avant l'audience, 
vient déclarer qt1c des charges sérieuses s'élèvent contre un inculpé dont il a 
cr-u devoir ordonner l'arrestation. On oublie, d'ailleurs, qu'il n'est pa~ seule 
inunt question d'uue ordonnance de renvoi au tribunal correctionnel ou au 
tribunal de police. Il s'agit aussi et surtout du renvoi de l'inculpé devant la 
chambre des mises en accusation, mesure dont la haute gravité ne saurait 
cire déniée. Ainsi que l'a dit l'éminent auteur que nous venons lie citer: 
" L'institution d'une juridiction pour examiner les actes de l'instruction 
» écrite el pom· en réglm· le cours, est une des plus belles créations <le la 
» procédure criminelle. Cette juridiction, comme une puissante Lanière 
>> élevée entre l'iustruction et les juges du fond, arrête et rejette .toutcs les 
>> poursui les qui sont dénuées de fondement; toutes les informations qui ne sont 
» pas établies sur de grnves indices ou sur des preuves, toutes les procédures 
>> téméi·ain~1nent commencées et dont la continuation constituerait un abus 
1i judicaire ("). >) Suppr-imer I'intervention de la chambre du conseil, ce serait 
anéantir celle jurid iclîon , ce serait briser celte barr-ière dans toutes les 
matières correctionnelles et de police; ce serait remplacer un tribunal par 
un homme, assurément très honorable, mais faillible et soumis, comme nous 
tous, aux· faiblesses inhérentes à fa nature humaine. 
On doit donner aux prévenus la g:.wantie qu'ils ne seront pas envoyés 

légèrement devant les tribunaux de répression. 
En agissant autrement, on ne blesserait pas seulement les intérêts des 

(1) Faustin Hélic, Instruction criminelle, t. VI, p. ü. 
(2) tu«, p. 5. 
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inculpés, on nuirait encore nu prestige de ln justice. Des poursuites légère 
ment intentées et suivies d'acquittement affaiblissent l'autorité de lu magis 
trature, quand l'acquittement est fondé sur l'insullisauce des preuves; Plies 
la rendent odieuse, quand il ost motivé par l'innocence des inculpés. L'inté 
rêt de ln justice exige imporieusemcnt que les poursuites qu'elle intente aient 
une suite sérieuse et ne prennent jamais, aux yeux des musses populaires, les 
apparences de l'impuissnuco ou de la cruauté. Une juridiction composée de 
trois juges n'est pus de trop pour décider du sort de l'information prélimi 
narre. 

Aussi importe-t-il de 1·emarqucr que le système français n'a pas été admis 
pal' les peuples él1·n11get·s qui, dans les dernières années. ont procédé à ln 
réforme de leurs lois de procédure pénale. La Hollande ('), lu Suisse C), 
l'Italie e), l'Autriche C), l'Allemagne (6) et la Russie t6) ont successivement con 
servé l'institution de la chambre du conseil et minutieusement déterminé le 
rôle tutélaire qu'elle est appelée à jouer dans la procédure préliminnire. En 
France même, la chambre du conseil, supprimée en matière pénale par h, loi 
du 27 juillet -18;$6, est rétablie dans un projet déjà voté par le Sénat; non 
pas, il est vrai, pour rendre des ordonnances de renvoi ou de non-Iieu, mais 
pour statuer sur les décisions prises pur le juge d'instruction au cours de la 
procédure : inconséquence manifeste, puisqu'un renvoi devant le tribu11al 
correctionnel ou la chambre des mises (•n accusation est une mesure bien 
pl us grave qu'un refus de confrontation entre l'accusé et un témoin, Olt de 
restitution d'un meuble momentanément placé sous la main de ln justice (7). 

Nous avons dit pins haut que les abus qui se sont glissés clans la pratique 
ne sont pas sans remède. Le projet de la Commission extra-parlementaire 
renferme des dispositions d'une efficacité réelle. Il met obstacle ù l'usage, 
existant dans quelques arrondissements, de réunir la chambre du conseil à 
l'issue d'une autre audience, quand les juges sont fatigués pat· les plaidoiries 
qu'ils viennent d'entendre et l'étude des affaires qu'ils viennent de juger; elles 
se réuniront, désormais, sur la convocation de lem· président et sur la 

(1) Code de procédure pénale de 1857, articles 85 et suivants. 
(2) Canton de Genève, loi organique des tribunaux du,~ mars i848, nrticle t7; foi constitu 

tionnelle du 24 avril 1849, articles ri, 6, 7 et 9. - Voy. MA1tcY, Code de prncéclure du 1·oyuume 
<l'Italie, t. 1, p. L>:5. 

(3) Articles 198 et suivants, ~46, /~40 et suivants du Code de procédure pénale, modifiés par 
les lois des 28-30 juin '1876. 

(~) Code de procédure pénale ùc 1867, s§ 91~ et suivants. 
(') Code de procédure pénale pour l'empire d'Allemagne de ·1879, art. l!J6 et suiv, Le 

rôle- de la chambre du conseil est rempli par le tribunal du district. 
(6) Code judicinirc, livre I, chapitres X, XI, XII; livre Il, chapitre V. - Voy l\L\ncY, foc. cit. 
(7) D'après le projet français, déjà rnté par le Sénat, le recours it la chambre du conseil peut 

avoir lieu quand le juge d'instruction refuse de prendre une mesure réclamée par le ministère 
public, la partie civile ou lïneulpé, comme utile à la manifestation de la \ érité (art. 45); quand 
il refuse la restitution d'un objet saisi, revendiqué par un ayant droit (art. ;j2); quand il prolonge, 
par ordonnance, la durée ordinaire de la détention résultant d'un mandat d'arrêt (art. JO!>); 
quand il ordonne la mise au secret (art. 114); quand il refuse une confrontation entre l'inculpé 
et les témoins (art. 135). Voy. le rapport de M. Dauphin, pp. 40, 41, 48, 5~ (édition belge). 
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demande du juge d'instruction (1). Il exige que toutes les ordonnances rendues 
pnr la chambre du conseil soient prononcées en présence du procureur du 
roi <'t signées, séance tenante, par les juges et le grdli<'r\ mettant ainsi 
obstacle aux rédactions et aux signatures tardives ('). D'autres améliorations 
pourront êtro introduites pnr des règlements d'ordre intérieur. Le pouvoir 
centrnl a son représentant, son agent officiel, auprès de tous les tribunaux du 
l'oynum<', et le vaste recueil des lois disciplinaires fournit plus d'une armo 
efficace au chef du département rle la Justice. Le clécr•pt du ·lO vendé 
miaire an IV lui accorde le droit de donner aux juges tons les avet-lissements 
nécessaires, de les rappeler à la règh\ de veiller il cc qno la justice soit bien 
administrée C). Ln loi du 20 avril ·i 8 fO l'autorise à faire comparaître devant 
lui, quand il le juge con venable, les membres des cours et des tribunaux, à l'effet 
de s'expliquer-sur les faits qui lem- sont imputés(') Il serait déraisonnable de 
supposl'r qu'une surveillnnce activement exercée ne suffirait pns pour extirper 
des abus qu'on a exagérés, mais dont on se plaint à juste titre. 
L'adoption du système français aurait pour résultat d'augmenter considé 

rablemont les pouvoirs déjà si grands du juge d'instruction. L'honorable 
rapporteur de la Commission extra-parlementaire, caracterisant ce système, 
dit avec raison : !0 Le maf(istrat est investi (en France], non seulement du 
» droit d'édifier les procédures pénales préparntoires. mais aussi du droit 
" de déduire les conséquences des actes qu'il a faits, c'est-ù-dii-e du droit 
)> de statuer sur· la compétence et sur le bien ou mal fondé des poursuites; 
» en d'antres termes, il décide si le fait et les circonstances sont constants; 
» s'ils constituent un crime, un délit on une contravention , s'ils sont prévus 
>) et réprimés par une loi pénale; si l'action publique n'est point paralysée 
>) ou éteinte ~ enfin, s'il existe ou s'il n'existe pas des charges sullisantes pour 
n la mise en prévention (5). >) 

Dans une pratique de plus de soixante-dix années, on cherche en vain des 
faits assez graves pour légitimer une innovation de cette importance. 
De même que les membres de la Commission gouvernementale, nous 

croyons que l'intervention de la chambre du conseil est une garantie que 
l'administration de la justice doit offrir en même temps à la liberté indivi 
duelle, à l'ordre social et au prestige du pouvoir judiciaire. Nous pensons, 
avec un éminent criminaliste français, que les débats publics constituent une 
lorlure morale, à laquelle on ne peut soumettre un citoyen honorable, sans 
s'assurer d'avance qu'ils ont lieu dans I'intérèt de la justice cl non pour servir 
un intérêt de haine ou de passion (5). 

Ces questions prél iminaires étant résolues, nous avons successivement 
abordé l'examen des articles. 

( •) Article 185. 
(1) A rtiele :1 94. 
(11) Article 5. 
(4) Article 57. - Voy. encore ln loi du 27 avril 1791 et Je sénatus-consulte du 16 thcrmi 

dornn X. 
(~) P. 317 du rapport. 
(8) Trébuticn, Cours de droit criminel, t. Il, p. 29,. 
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CHAPITRE }er. 

ATTRIBUTIONS DE LA CHAMBRE DU COl"SEIL, 

ART. 180. 

A11ssitôt que l'instruction se1·a complète, le juge transmettra att proC1tre11r 
d-n roi les pièces de la procédure, accompagnées d'·u11 inventuire s~qné par le 
g1·effier. 

Le procureur du roi devra retourner les pièces a.11,;'uge rl'instruction, avl'c 
ses réq·uisi"tions écrites, dans le plus bref délai. 

Cet article se distingue, sous un triple rapport, des dispositions correspon 
dantes du Code d'instruction criminelle (1). 
li requiert, en premier lieu, que les pièces soient accompagnées d'un 

inventaire signé par le greffier. 
Il est douteux. que l'envoi de cet inventaire soit requis pnr la législation 

existante. L'article ~O du tarif criminel du 18 juin 18:'>5 dit, ù la vérité, q1rc 
dans tous les cas où il y a lieu à envoi de pièces d'une procédure, le greffier 
est tenu d'y joindre un inventaire dressé t~ans frais; mais il ajoute à celte 
règle les mots suivants : ainsi qu'il est prescrit paT le Code d''insh'uction 
criminelle. Or. 'ce Code ne prescrit formellement l'invon taire que pour les 
dossiers qui, à la suite d'un pom-voi en cassation, doivent être transmis à la 
conr suprême Ç). Désormais la question sera définitivement résolue. Le pro 
cureur du roi et les membres de la chambre du conseil auront toujours sous 
les yeux l'indication <les pièces qni doivent servir de base au réquisitoire clc 
l'un et à la décision des antres. 

L'article 180 modifie, en deuxième lieu, le délai accordé au pl'ocureur cru 
roi pour l'examen du dossier. Aux termes de l'art iele 6-f du Code français. ce 
délai est de trois jours, tandis que les auteurs du projet, s'abstenant d'indi 
quer un terme précis, se contentent de dire que les pièces doivent. être 
renvoyées dans le plus bref délai. 

Cette innovation est rationnelle. Le délai de trois jours peut suffire dans la 
plupart des cas; mais, sur le terrain de la pratique, il 5e présente une foule cle 
circonstances où le chef du parquet se trouve dans l'ïmp<>ssibilïté absolue de 
se conformer à cette rè~le. L'importance de l'accusation, le nombre des actes, 
ln durée de l'instruction et les complications de la procédure exige-nt souvent 
un examen approfondi dont le terme précis ne saurait être fixé par le législa 
teur. Il ne s'agit pas ici, comme à l'article 68 du pr-oje-t, d'une simple commu 
nication de pièces dans le cours de l'instruction; il s'agit de l'étude attentive 
f>t complète d'une instruction terminée. On a vu s11rgïr en Belgique des pour 
mites donnant lieu à une information de plusieurs années. Aussi, comme il 

(1) Articles 6t et 127. 
('l) Article 425. 
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arrive toujours, quand la loi exige des formalités incompatibles avec la 
nature des choses, la presci-iption de l'article 61 du Code de 1808 est-elle 
généralement. méconnue. Désormais les officiers du parquet pourront légale 
ment ccnscrver le dossier aussi longtemps qtte !~exigeront los intérêts de la 
justice. L'autorité supérieure possède les moyeas nécessaires poUI' empêcher 
cette latitude de dégénérer en abus. En disant dans le pfos bref délai, le 
législateur a suffisamment manifesté ses intentions ('). 

Une troisième prescription de l'article f 80 consiste dans l'exigence de 
réquisitions écrites du proctll'eur du roi. C'est la consécration expressu do la 
pratique généralement suivie eu Belgique. Puisque le procureur du roi n'a 
pas le droit d'assister aux séances de la chambre du conseil, ses réquisitions, 
qui sont une partie essentielle de la procédure et sans lesquelles les juges ne 
peuvent délibérer, doivent être nécessairement écr-ites , Il importe que le juge 
d'instruction ne soit pas seul à donner son avis sur la direction à donner à la 
procédure (2). 

ART. {8L 

Le juge d'instruction rendra compte de l'affe.iire à la chambre du conseil, 
le plus tôt possible 
la chambre sera composée de trois juges, y compris le juge d'instritction. 

L'article ·127 du Code d'instruction criminelle impose an magistrat instruc 
teur l'obligation de rendre compte, au moins une fois par semaine, des 
affaires dont l'instruction lui est dévolue. Malgl'é la gênénJité de ces termes, 
on est unanimement d'accord pour restreindre cette règle aux affaires dont 
l'instruction est complète. La rubrique du titre dont l'~rticle f 27 fait partie 
atteste clairement que le législateur français 1,'a. pas voulu forcer le juge à 
rendre compte d'affaires dont l'instruction n'est pas parvenue à son terme. 
Dépourvus de valeur réelle, les comptes rendus successifs, échelonnés de 
semaine en semaine, occasionneraient des lenteurs dont l'inculpé lui-rnème 
serait la première victime ('). 

Le premier alinéa de l'article f81 du projet, combiné avec l'article précé 
dent, écarte définitivement cette controverse. 

(1) Quoique les membres de la chambre du conseil n'aient plus, comme sous l'ancien régime, 
le droit <l'ordonner que, faute par le procureur dn roi, de donner- ses conclusions dans un temps 
fixé, il en sera donné sur-le-champ pa,· un autre officier du siège, aucun abus sérieux n'est à 
craindre. L'autorité supérieure est suffisamment armée par les lois disciplinaires. - Voy. ci 
dessus les articles 8 et suivants. 

('.!) Ln controverse résultant des termes équivoques dt: l'article 127 du Code d'instruction 
criminelle ne pourra plus se présenter, 

(:S) La rubrique du chapitre IX du livre [" porte : Des rapport« dti juge d'instmctiori, quand 
la procédure est complète. Dans l'exposé des motifs du Cotie, Treilhard s'était exprimé de la 
même manière : • La loi, dit-il, oblige le juge d'instruction à faire, au moins une fois par semaine, 
un rapport à la chambre du conseil des affaires dont l'instr1.1ction est achevée. " 
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Au fond, le système du Code de f808 n'est pas modifié; le seul changement 
admis par la Commission extraparlementaire consiste- dans le remplacement 
des mots: au m.oins 1me fois p<w semaine, par ceux-ci : le plus tôt possible. 

Au premier abord, on est tenté de regretter cette modification, qui laisse 
au juge d'instruction une latitude tp1e 110 lui accorde pas le Code d'iustruc 
lion criminelle; mais, en jetant un coup d'œil sur l'ensemble des dispositions 
du chapitre 1~.-, on s'aperçoit que le changement est indispensable. Aux termes 
de l'article !84 du projet, l'inculpé a le droit d'adresser un mémoire à la 
chambre du conseil, et s'il veut user de celte faculté, le juge est tenu de 
l'informer du jour où le rapport sera fait, Suivant l'article t 801 les pièces et 
le réquisitoire du procu1·l!u1· du roi doivent être déposés au g1·cffc, trois jours 
au moins avant la présentation du rapport. Dans ces conditions, le magistrat 
instructeur se trouverait très souvent dans l'impossihilité de soumettre à 
l'avis de la chambre du conseil, avant la fin de lu semaine, les affaires corn plé 
toment instruites. 

Il suffit que l'autorité supérieure veille à cc que le rapport ne soit pas 
inutilement retardé. 

Le second alinéa de l'article f 81 règle la composition <le la chambre du 
conseil. L'article 127 du Code d'instruction criminelle exige qu'elle soit com 
posée de trois juges ait moins. Ces deux mots ont disparu du texte du projet. 
Depuis -1852, nos lois d'organisation judiciaire confient, à tous les degrés, le 
pouvoir de juge1· tl un nombre Iixe de jllges. On répond à toutes les exigences 
eu assimilant, sous ce rapport, la chambre du conseil au tribunal de première 
instance et au tribunal correctionnel. J\lais le projet 110 résout pas expressé 
ment deux questions impor-tantes soulevées au sujet de la présence du pro 
cureur du roi et du greilier. 
Le procureur du roi n'assiste pas aux. délibérations de la chambre du 

conseil. L'article 88 du décret du 50 mars f 808 défend formellement aux 
ulliciers du ministère public dêtre présents aux ùélibcralions des juges. Le 
législateur veut que ceux-ci ne subissent d'autre iulluenee que celle de leurs 
lumières et de leur conscience. 

Cette règle est généi-alemenl admise; mais on prétend qu'elle ne s'oppose, 
en aucune manière, à cc que l'officier du ministère puhlic assiste, au sein de 
la chambre du conseil, •. 1u rap.(lül't du juge d'instruction. On se prévaut de 
ce que ni Ie décret cité, ni l'article ·127 du Cotie d'iustruction criminelle ne 
renferment une prohibition à cet égard. On invoque I'article 22-1. du méme 
Code qui, dans les matières criminelles, autorise le procul'eur général à se 
présenter au sein de la chambre d'accusation et ne l'oblige à se retirer 
qu'après la lecture des pièces et Je dépôt du réquisitoire, On allègue que 
l'audition du rapport peut fournir au procureur du roi des lumières nouvelles, 
sans que son assistance porte le moindre préjudice aux droits et aux intérêts 
de l'inculpé. 

Nous n'avons pas accueïlli ce système. 
Devant les juges criminels, l'accusation et la défense doivent être mises 

sur la même ligne, dans tous les cas où les intérêts manifestes de la justice 
n'y mettent pas obstacle. 
Pour être équitable et logique, l'assistance d11 procureur du roi devrait 
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avoir poul' corollaire l'assistance de l'inculpé et de son défenseur. Ceux-ci 
étant exclus, il faut appl iquer la uièiuo rùgle au représcutaut du ministère 
public. Le mppol't du juge d'instruction fait, en réalité, purl ie de lu délibé 
rution , il eu pose les bases, il en indique lu marche et le but. Le procurcm· 
du roi, qui a p1·is couuaissauce de toutes les pièces de la procédure, <J ui u 1n1 
les examiner i\ loiair, n'a pas besoin <le l'audition de cc rapport pour SL' 

former une idée exacte du cur!clèrc cl du fondement <le la poursui le. li trou 
vera Cil document parmi les pièces du dossier, qui ne tardera pus à lui ètrc 
transmis. Mal~Té la prohibition de lu loi, le chef du parquet pourrait dilli 
cilcrueu l s "abstenir de faire <les observations quuutl, à son avis, les faits 
ne seru ient pus présentés sous leur vérituhle jour. Sa présence pourrait 
mettre obstacle à lu libre munifeslution de fa pensée du juge rapporteur. 
Quunt il l'article ~24 du Code d'instruction criminelle, correspondant à 
l'article 20~ du projet, nous en justifierons plus loin le caractère exccptiouuel. 

Nous pensons, avec les membres de la Commission gouve1·11cmtmlale, que 
la présence du représentant légal de fa poursuite ne doit pas èu-e autorisée; 
mais, coutrairerneut à l'nllirmutiou <le leur honorable rapporteur, nous ne 
c1·oyous p:.s que l'exclusion de cc magistral résulte sullisanuueut <le cc que 
I'article i94 <lu projet exige que I'ordouuauce <le la chambre du conseil soit 
pronuneèe eu présence <lu procureur du l'OÎ. A notre avis, la prohibition doit 
être l'objet d'un texte formel. 
En cc qui concerne le grellier, la question se présente sous une autre face. 
Beaucoup d'auteurs prétendent que le grcHicr est obligé tl'u.:.sisler uux 

délibérations de fa chambre du conseil. ~hugiu (1), (lui a soutenu cette opi- 
11iou· après Carnot, se fonde sur ce CJUC: d'après le décret du 1ti aout HHO, il 
ne peut exister de tribunal sans grcllicr . .Mais ce décret, d'ailleurs abrogé eu 
llclgiqt1e, est Ioiu <l'avoir celte portée. Sou urticle :2f, exige la présence <lu 
ti·dlict aux audiences des tribunaux cl <les cours, mais rien ne p1·ouve que 
~c:; auteurs aient entendu compreudru sous le nom d'audiem;es les séances de 
fa chambre ou conseil. Il est vrai que l'article 22:2 <lu Code Lie -1808 (ad. toi 
<lu projet) e::\.igc que le ~rcflicr se rende à lu chambre tics mises eu accusutiuu, 
pour douuer lecture des pièces <lu procès; mais les uecessités de la procédure 
nesonl 1ms les mêmes au sein de la chambre du conseil. Ainsi que le fait 1·c111ar 
(lllcr un jurisconsulte célèbre, le rapport du juge dinstruction remplace ici 
la Iecturc des pièces (2). Inutile au moment du rapport, la présence <lu 
g1·efüe1· it. la délibération ultérieure serait iucompatible avec le secret <le la 
procédure préliminaire. Il sullit tp1c cc Ionctiouuaire soit requis de venir, 
séance tenante, signer l'ordonnance avec les juges('>). 
Pout· rendre clairement la pensée <les auteurs <lu projet, nous proposons 

de 1·écli~er l'article ,t8t de la manière suivante: 

Le jttge dînst1·uction rendra compte de l'a/{afre à la chambre du conseil> 
le plus làt possible. 

(1) "fa11gin, lustruction écrite, t. JI, p. 40 (ÉdiL. lrauç. lie 1847). 
(2) _f'nrnliu llélie. T. VI, p. tm. 
(:,) Artic.::le f V1.- du projet 
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la chambre sera composée de trois juqes, y compris le juge d'instruction. 
Elle siège à huis clos. 
Le procureur du roi et le greffier n'assistent ni au rapport ni aux déli 

bératums. 

AnT. i 82. 

Dans les tribunaux composés de piusieur« chambres, les juges qui ont connu 
de l'affaire en chambre d'tt conseil ne pourront en connaitre au tribunal correc 
tionnel. 

Il est incontestable que les magistrats qui, au sein ne la chambre du conseil. 
ont voté la mise en prévention de l'inculpé, peuvent sans se déjuger, sans se 
mettre en con tradition avec eux-mêmes, voter l'acquittement au trihunnl cor 
roctionnel, En renvoyant le prévenu devant les juges de répression, ils 
déclarent simplement qu'il existe des charges suffisantes pour ordonner ce 
renvoi. Ils ne prononcent pas une déclaration de culpabilité. Si les charges 
résultant de l'instruction se dissipent à l'audience, si l'innocence du prévenu 
éclate dans un débat contradictoire, le jugement d'acquittement n'est pas un 
désaveu de l'ordonnance de la chambre du conseil. 

Ces faits sont indéniables au point de vue de la logique; mais il n'en est 
pas moins vrai que le rapport du juge d'instruction, la lecture des pièces 
de la procédure et la délibération dont elle est suivie, peuvent laisser 
dans l'esprit des juges un préjugé défavorable à l'accusé. Ils oublient parfois 
que leur conviction doit se former à l'aide d'éléments fournis par l'instruc 
tion orale. Les rédacteurs du projet ont tenu compte de celte vérité, en 
écartant du tribunal correctionnel les juges qui ont connu de l'affaire en 
chambre du conseil, partout où ce tribunal se compose de plusieurs chambres. 
Ils ne pouvaient, sans décréter indirectement une augmentation considérable 
du nombre des juges, appliquer la même règle aux tribunaux composés d'une 
seule chambre. L'inconvénient n'est pas assez important pour légitimer la 
dépense considérahle qui résulterait de celte modification de nos lois d'orga 
ganisalion judiciaire. Ordinairement l'impression fugitive résultant de la 
lecture d'une procédure écrite se dissipe en présence de preuves positives 
produites à l'audience. 

La crainte qu'on allègue 'ne se justifie complètement que par rapport au 
juge d'instruction; mais on verra plus loin que nous enlevons à ce magistrat 
le droit de siéger ml tribunal correctionnel, quand il s'agit de statuer sur des 
causes qu'il a instruites. 

ART. !83. 

La chambre du conseil se ré-unira sur la conoocation de son président et sur 
la demande du jttge d'instruction: toutes les fois qi,'il sera nécessaire, pour 
entendre les rapports de ce maqistrat et pour l'examen des pièces de la procé 
dure. 

7 



Celte disposition, qui ne figure pas dans le Code français <le ! 808, se 
trouve on parfaite harmonie a\'CC l'esprit général du projet soumis à nos 
délibérations. 

La procédure criminelle doit se dérouler aussi rapidement que le permet 
la manifestation intégrale de la vérité. Quand l'informafion est complète, le 
magistrat instructeur est tenu, aux ternies de l'article 18 l, dl' foire son rup 
port le plue tôt possible. On doit donc lui reconnaître le droit de réclamer.de 
la pnrt du président, fa convocation de la chambre du conseil. 

En mentionnant l'examen des pièces de la procédure, la Commission extra 
pnrlurnentairu n eu pour Lut <le rnppcler- que ln mission d<' la chambre du 
conseil ne se borne pas à entendre le rapport du juge instructeur. Sous 
peine de constituer u11 rouage inutile, ou même nuisible, ses membres ne 
peuvent se- contenter d'homologuer machinalement les conclusions de ce 
magistral. Ils doivent juger par eux-mêmes. L'examen attentif des pièces peut 
seul leur fou mir le moyen de se prononcer en conunissance de cause. 

Les auteurs du pr()jet voudraient voir figurer, <Ions les règl<'ments d'ordre 
intérieur des cours et des tribunaux, un article exigeant la fixation d'un jour 
spécialement destiné au règlemc11t <les procédures préparatoires qui sont en 
état, Nous nous associons unanimement à C<' vœu. La réunion de la chambre 
à un jour fixe serait ainsi obligatoire , mais cette mesure n'empêcherait pas 
d'autres réunions, chaque fois que l'exigerait I'expédition régulière des 
affaires. Ce serait le meilleur moyen de déraciner un abus que les crimina 
listes ont maintes fois signalé à l'attention du législateur('). 

An-r. 184. 

L'inculpé poierrn adresse1· tel mémoire qii'il jugera convenable à ta: chambre 
du conseil. 
S'il tïeut user de cette faculté, il devra le tléclarer, par écrit, au Juge cl'in 

structum, et faire élection de domicile au chef-lieu de l'arrondissement; s'il n'y 
demeure pas. 

Dans ce cas, le j119e informera l'inculpé du jour où il se propose de faire 
son rapport, 

(1) Faustin Bélie s'expi-ime aiusi nu SUJl!t de cet abus: 
11 Il c:--1 d'usage, dans quelques u-ibu uaux, que la chambre du couseil tienne ses séances à 

l'issue d'une mitre audience, 
li en résulte que les juges n'y llrrivcnt que fatigués µor l'étude iles affaires qu'ils viennent de 

juger et n'upportcn t pas /1 l'examen des procédures criminelles l'aucntion exacte et minutieuse 
qu'elles exigent. C'est là un grtnc iuconvéuient: les iutérèts qui se débattent dans cette chaniln c 
sont assez sl'iwcs pour que les juges nc considèrent pas leur appréciation comme un travail 
accessoire , pour qu'ils puissent, non-seulement entendre les rapports, mais lire les pièces et 
pour- quils I1c statuent qu'en pleine connaissanee de cause. La chambre du conseil n'a point la 
\a111e mission d'homologuer les conclusions du juge d'instruction : elle les exurninc et les dis 
cute. II convient donc qu'elle accorde une audience entière i, ces fonctions, qui peuvent prendre 
une ~i h,, ute importance 11nand elles sont bien remplies, , (Instruction criminelle, t. VI, p. 74, 
édit. de f 8:S5.) 
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La doctrine et la jurisprudence admettent que, même sous le l'égime du 
Code de 1808, tout inculpé a le droit d'adresser un mémoire justificatif, soit 
au juge d'instruction, soit à la chambre du conseil. On se fonde sur ce que 
l'interdiction de cette faculté priverait la justice de l'un des éléments qui peu 
vent le plus ellicacernent contribuer à la manifestation de la vérité ; sur ce 
que le Code, en exigeant le secret de la procédure, ne met aucun obstacle à 
la production d'un mémoire; sur ce que le droit de défense doit pouvoir, dans 
toutes les parties de lu procédure , s'exercer librement avec ses conséquences 
naturelles, à moins qu'un texte formel n'y mette obstacle. On invoque, en un 
mot, l'intérêt de l'inculpé et l'intérêt de la justice, et l'on en conclut quo le 
juge_ d'instruction , en recevant le mémoire et en le joignant au dossier, ne 
contrevient pas à la. loi (1). 

~fois un droit reconnu de la sorte ma11que à la fois de garantie et d'effica 
cité. D'un côté, si le juge d'instruction ne contrevient à aucune loi eu rece 
vant le mémoire, il n'y contrevient pas davantage en refusant de l'accepter; 
de l'autre, la procédure étant secrète dans le système du Code, même 
à l'égtml de l'inculpé, celui-ci se trouve dans l'impossibilité de connaître et, 
pat· suite, de combattre les charges résultant de l'instruction. Aux termes des 
articles 502 el 305, c'est seulement après son renvoi devant fa cour d'assises 
que l'inculpé, devenu accusé, a le droit de prendre connaissance des pièces 
de la procédure el 

On décide, il est vrai , que le juge d'instruction, s'il le croit à propos, ne 
commet pas un abus Je pouvoir, en permettant à l'inculpé de prendre con 
naissance du dossier, pa1· lui-même ou par l'intermédiaire de son défenseur; 
mais c'est là une simple faculté laissée au magîstrat instructeur; ce n'est pas 
un droit attribué à l'homme contre lequel les poursuites sont dirigées (5). 
Les auteurs du projet ont résolûment rompu avec ces vieilles traditions. 
L'article 184 donne à l'inculpé le droit d'adresser un mémoire à la charn 

hre du conseil, et l'article !8;:, lui fournit le moyen d'exercer- eHicacement ce 

(1) Cass, de France, 29 décembre 1852. - Faustin llélie., Insirueiùn: criminelle, t. VI, p. 89 
et !>UÎV. {§ 402). 

(2) La cour de eussaticn de Frnnee a plusieurs fois jugé que 1a faculté de présenter un mémoire 
n'euu-aiue pns le droit d'exiger la communication des pièces de la procédure. Elle estime que 
de l'ensemble ile:, dispositions du Code cl spécialement des articles 302 et :5m,, il résulte que la 
procédure en matière criminelle doit rester secrète jusqu'au moment où l'accusé, étant ren 
voyé devant la cour d'assises,a été interrogé par le président de cette cour. Elfe ajoute que c'est 
seulement i, partir de cc moment que commence pour l'accusé le droit de conférer avec son 
conseil et <l'avoir copie ou commumcatiou des pièces de la procédure. (Voyez les arrêts cités pur 
M. Nypcls, Iluppurt, p. 51~5) 

(3) A l'égard du juge d'instruction, on dit que les articles 50'2 et :505 ne sont pas prescrits à 
peine de nullité et que , si les pièces ont été communiquées avant cc moment, il n'en résulte 
aucune irrégularité; que si aucun texte ne donne :i l'inculpé le droit d'exiger la communication 
des pièces dans le cours de l'instruction préparatoire, il n'existe non plus un texte qui défende 
au juge d'instruction de faire cette communication. 

En Belgique, si lu Chambre accueille nos propositions, celle controverse ne pourra plus se 
présenter. (Voy. l'art. 74 de notre projet.] 

8 
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droit. Le juge d'instruction sera tenu de l'informer du jour où se fera le 
rapport, et, en vertu de l'article suivant, les pièces de la procédure, déposées 
au greffe, seront mises à. sa disposition pendant trois jours.H possédera tous 
les renseignements nécessaires , il pourra rencontrer-, une à une, toutes les 
charges invoquées pou1· motiver son renvoi devant la justice répressive. Les 
juges connaîtront le système de la défense en même temps <t ue le système 
de l'accusation. Nous avons élé unanimes à approuve1· cette disposition. Il en 
résultera parfois un certain retard dans I'expédition des afü,ires; mais cet 
iuconvénieut sera amplement compensé par la manifestation pl •. 1s sûre el plus 
complète de la vérité. Un retard justifié par I'intérêt de ln justice n'est jamais 
un mal et toujours un avantage. 

Lo deuxième alinéa de l'article {84 détermine les formes de lu demande 
de l'inculpé li est rationnel qu'il fasse élection cle domicile au chef-lieu de 
l'arrondissement, s'il n'y demeure pas. Il importe qt1e l'1nïs du juge puisse 
être donné rapidement et sans frais. I\fais nous u'apercevons !)li:=. les raisons 
qui exigent <1ue fa demande soit faite par écriL Contrairement au grund 
principe de l'égalité de tous les citoyens devant la loi, l'mculué illettré ne 
jouirait pas du bénéfice de l'article -184. A notre avis, il sulfit que sa volonté 
soit clairement manifestée, et nous proposons de substituer aux mots: 
il deora le déclarer par écrit, les termes suivants: it devra le déelare», soit par 
écrit, soit verbalement dans le coars de la procéclu-re. Quau] à la déclaration, 
considérée en clle-mêrue, nous la croyons nécessaire, poul' m- pas retarder 
inutilement la conclusion d'un grand nombre de prucédut-es, 

Un der-nier changement de rédactiou nous semble nécessaire. 
Suivant le paragraphe final de l'article, le juge d'instruction est tenu 

d'avertir l'inculpé du jour où le rapport sera fait à la chambre du conseil; 
mais le texte ne dît pas de quelle manière l'aver-tîssement doit être donné 
quand l'inculpé n'est pas détenu. Nous pensons CJlle, dans ce cas, il importe 
de suivre le procédé adopté en matière <le détention préve11li,·e(1). 

Nous avons l'honneur de proposer la rédaction suivante : 

L'aecusë pourra adresser tel mémoire qu'il juqera convenable à la chambre 
du conseil. 
S'il veut w,er de cette faculté, il devra le déc(a,·er, soit par écrit, soit 

oerbalement dans le cours de la procédure, el [aire élection r.le domicile au 
che{-lieu de l'arrondissement, s'il n'y demeure pas. 
Vans ce cas; le j1,ge in{onn.era l'inculpé du jo11.r oie il se pr(Jpose de [aire 

son rapport. 
Si l'inculpé -n·est pas détenu, le greffier donnera cet avis par leure recom 

mandée, au. moins trois jours d'avance. 

Nous proposons également de placer l'article i81i après [>article 184. La 
principale innovation proposée par les auteurs du projet consiste dans le 

(1) Article 15i du projet de lu Commission parlementaire. 
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dépôt de la procédure au greffe, avec le droit pour l'inculpé d'en prendre 
connaissance. La faculté d'adresser un mémoire à la chambre du conseil 
n'est que la conséquence de ce dépot ('). 

A1\'r. f Sa. 

Les pièces de la procédure seront déposées au greffe) avec le réquisitoire du 
p1·ocureu1· dtt roi, trois [our« au moins avant la présentation. du rapport. 
/.,, 'inculpé pourra personnellement, ou par son conseil, en prendre connais 

sance sans déplacement. 

Aux termes de l'article 7,i de notre projet, le juge d'instruction pourra, 
sans déplacement et sans retarder la procédure, autoriser la communication 
des pièces à l'inculpé et à son défenseur. 

Si la Chambre adopte celte règle, dont les motifs ont été indiqués dans un 
précédent rapport('), la communication des pièces pendant la procédure pré 
paratoire sera toujours facultative, mais jamais obligatoire. 

L'article i83 contient une disposition toute différente pour le cas où la 
procédure préparatoire est terminée. Après l'envoi des pièces au procureur 
du roi et la rédaction du réquisitoire de ce demier-, la communication cesse 
d'être facultative pour devenir obligatoire. La procédure reste secrète pour le 
public. mais elle ne l'est plus pour l'inculpé et son conseil. Nous n'avons pas 
besoin de faire ressortir le caractère et l'importance de cette innovation. 
li importe de remarquer que cette 1·ègle nouvelle n'est pas restreinte au 

seul cas où l'inculpé se propose d'adresser un mémoire à fa chambre du con 
seil. Le dépôt des pièces aura lieu dans tous les cas indistinctement. Le rap 
porteur de fa Commissio11 gouvernementale s'est nettement prononcé à cet 
égard. << La Commission, dit-il, ..... a pensé qu'au moment où l'instruction 
» préparatoire est complète, le prévenu a un droit incontestable à connaitre 
» les charges qu'elle a recueillies et que ce droit emporte celui de prendre 
» communication de toutes les pièces de la proeédure Ç), » 

Nous tenons à déclarer que nous attribuons la même signification au texte 
de l'article i8a. 

Nous proposons toutefois de faire subir une modification au texte du 
second alinéa. En prenant cc texte à la lettre, il faudrait décider que l'inculpé 
d son conseil ne pourraient pas prendre simultanément connaissance des 
pièces de la procédure; ce qui ne serait ni équitable ni logique. Nous préfé 
rons la rédaction suivante: L'oceus« et son conseil pourront en prendre con 
naissance sans déplacement. 

(1) Voy. les Observatio11s de M. Angelet, dans le numéro de la Belgique jtidiciaire du 
20 avril -1882. 

(') Voy. p. 25 du Rapport déposé le 17 février 1880 (chap. l" du lit. II du livr. Jcr). 
(Il) P. 5i4 du Rapport de M. Nypels. 
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Ain. 186. 

Si l'œction p't4blique n'est pas recevable, 
Si le fait n'est préou par aucune loi pénale; 
Ou s'il n'existe pas de charges suffisantes contre l'inculpé; 
La cliamln-e du conseil déclarera qu'il n'y a pas lieu û powrsuivre, et 

ordonuero: {a mise en. liberté de l'inculpé, s'il est détenu. 

L'article ·128 du Code de 1808 porte: 

Si les ju9es tont d'avis que le fait ne présente ni crime, ni délit. ni contra 
vention,. oi, qu'il n'existe auczrne charge contre l'inculpé1 il sera déclaré qu'il 
n'y a pœs lirn à poursuivre. 

En fait et en droit, cette rédaction est évidemment vicieuse. 
En fait, l'ordonnance de non-lieu n'est pas seulement rendue quand il 

n'existe aucune ehai-ge contre l'inculpé. Les juges peuvent et doivent 
prendre le même pnrti quand les charges existent, mats sont insuflisantes 
pour motiver un renvoi devant la justice répressive. 

Eu droit, la mise hors de cause n'est pas davantage restreinte au cas très 
rare où le fait servant de base à la poursuite ne constitue ni crime, ni délit, 
ni contravention. L'm·donnance de non-lieu est, en outre: obligatoire dans 
les nomhreuses espèces où l'action publique peut être repoussée par une 
fin de non-recevoir. 1,e~ juridictions d'instruction doivent slutuer, même 
d'office, sur les causes d'extinction <le l'action publique. A quoi sert rrait 
le renvoi devant le tribunal. compétent, quand l'action publique est 
éteinte? 
On doit e11 dire autant des cas assez fréquents où I'iufrnction disparait par 

suite de l'existence d'une cause de justification. Il ne suffit pas que le fait 
soit punissable en génén1l; il faut qu'il soit punissable dans la personne de 
l'individu auquel il est imput~. 
La doctrine et la jurisprudence ont admis ces règles, qui ne sont plus 

contestées; mais, appelés à voter une loi nouvelle, nous n'en devons pas 
moins accueillir avec faveur une rédaction qui détermine, avec une rigou 
reuse exactitude, les diverses hypothèses où la chambre du conseil est 
appelée a rendre une ordonnance tic non-lieu. 

Nous nous sommes bornés à ajouter an texte du paragraphe final les 
mols : onnulera le mandat d'arrêt, afin de pourvoir au cas où l'inculpé se 
trouve sous le coup d'un mandat qui n'a pas été exécuté. ' 

L'article :196 règle la position de l'inculpé pendant le délai et pendant 
l'instance d'appel. 

ART. !87. 

Si le fait n'est qM'urie contravention et si les charges sont suffisantes, elle 



renverra l'inculpe ait tribunal de police qu'elle désigne1·a et ordonnera sa 
mise e-n liberté. 

En comparant cette disposition nu texte correspondant de l'article f29 du 
Code d'instruction criminelle, on remarque trois changements de rédaction. 

En première lien. les auteurs du projet ont ajouté les mots: si les charges 
sont suffisantes, parce que le caractère sérieux des charges est une condition 
indispensable du renvoi devant les tr-ibunaux cle répress ion. Ces termes 
clairs et précis, répétés aux articles suivants, ont l'ava ntage de dissîpor- tout 
doute 1n1 sujet de la question de savoir si la chambre du conseil, quand elle 
prononce le renvoi devant. un trîburrnl do répression , peut se contenter de 
dire qu'il existe des charges, ou bien si l'ile est tenue de constater- quc- les 
charges sont suffisantes pour motiver sa décision. La chambre d11 conseil 
sera désormais obligée tic curacturisor les charges, en disant qu'elles 
sont suffisantes. La suffisance des charges est. un élément essentiel de la < 
décision. 

Les auteurs du projet ont, en deuxième lieu, imposé à la chambre du 
conseil l'obligation de désigner le tribunal de police, parce que, d'après la 
règle posée à l'article 156, plusieurs tribunaux ile police de i'arrondissement 
peuvent être compétents. 

fis ont, enfin, supprimé la réserve ((llC le législateur de 1808 avait faite 
en faveur des droits du procureur du roi et de la partie civih-. Cette réserve, 
déjn inù'tile sous le Corle d'instruction cniminelle, aurait, à pins forte raison, 
le même caractère dans un système de législation qui n'accorde pas à fa 
partie civile le droit de s'opposer à la mise en liberté de l'inculpé. Les droits 
du ministère public sont parfaitement garantis par I'ar-ticle f 9!>. 

De même que le Code d'instruction criminelle, les auteurs du projet exi 
gent la inise <'n liberté du prévenu renvoyé devant le tribuna! de police. 
Le maximum de l'emprisonnement de police étant de sept jours, la déten 
tion préventive serait plus rigoureuse que la peine. 

ART, {88. 

Si le fait constitue tm délit et s'il existe des charges suffisante.,;, elle renverra 
l'inc-ulpé devant le t1ibunal correctionnel et ordonnera sa mise en liberté, s'il 
est détenu. 

Néanmoins, si le délit emporte la peine d'emprisonnement et si les circon 
stances sont graves et exceptionnelles, {a chambre pourra maintenir le prévenu, 
en état de détention, sauf à celui-ci à demander sa mise en liberté provisoire 
au tribunal ccrrectionnèl. 

Elle pourra aussi maintenir en état de détention le pré--mnu non domicilié 
en Belgique. 

Le premier alinéa de cet article prévoit le cas du renvoi de l'inculpé 
devant le tribunal correctionnel. C'est la règle ordinaire; mais, dans l'état 
actuel de la législalion belge, ce n'est. pas une règle absolue. Les lois du 



i111' mai t849 et du 6 mars !866 attribuent au tribunal de police la connais 
sance de plusieurs délits spéciaux ('). Évidemment, si l'un de ces délits 
avait fait l'objet d'une instruction préliminaire, c'est au tribunal de police, 
et non au tri bunal correctionnel, que l'inculpé devrait être renvoyé. 

A la différence de ce qui se passe en cas de renvoi devant un tribunal de 
police, lo tribunal correctionnel n'a pas besoin d'être désigné. Celui-ci est 
forcément celui du siège auquel la chambre du conseil appartient elle• 
même. 

Le même alinéa de l'article 188 ordonne ln mise en liberté du prévenu 
renvoyé devant le tribunal correctionnel. 

Cette règle se trouve en parfaite harmonie avec les dispositions qui régis 
sent chez nous l'importante matière de la liberté provisoire; mais, pas plus 
que la précédente, elle ne saurait être admise à titre de disposition ~énérale 
et absolue. Des exceptions sont indispensables. 

Ces exceptions sont prévues ptir les deux derniers paragraphes de l'article. 
lei le tex le doit subir des modifications. 
Pour légitimer la détention ultérieure de l'inculpé, les auteurs du projet 

se contentent de l'applicabilité d'une peine d'emprisonnement et de l'exis 
tence de circonstances graves et exceptionnelles; tandis que, à l'article i a2, 
nous avons exigé, de plus, comme condition rigoureuse de la détention pré 
ventive, un fait punissable de trois mois d'emprisonnement au moins el une 
arrestatien motivée par l'intérêt de la sécurité publique. D'autre part, au 
même article, nous nous sommes contentés, pour la libération provisoire, 
de l'existence d'une résidence stable en Belgique; tandis que les rédacteurs 
du projet exigent l'existence d'un domicile. L'adoption 1mre et simple de 
l'article .f 88 briserait l'unité du système et constituerait une vëritable ano 
malie. 

Nous proposons de rédiger ainsi les deux derniers paragraphes : 

Né(l'nmoins, si le délit emporte 1m emprisonnement de trois mois au moin«, 
et s'il existe des eixconsumees g1·aves. exceptionnelles et intéressant la st!curité 
publiq1.1e, la chambre pourra maintenir le prévenu en état de détention, en 
spécifiant les circonstances sur lesquelles celle décision est motioée, 
Elie pourra aussi maintenir en état de détention le prévenu qui 11'a pas de 

résidence en .Belgique. · 

Nous avons supprimé la partie de l'article qui accorde au prévenu le droit 
de demander- au tribunal correctionnel sa mise en liberté provisoire. Ce droit 
foi est déjà formellement reconnu par l'article i 85 de notre projet (s). 

Les intérêts du prévenu sont ainsi amplement garantis. Les circonstances 
l;raves, exceptionnelles et intéressant la sécurité publique doivent exister au 

(') :Mendicité, vagabondage, certains délits ruraux, contrnvenrion am: règlements provin 
ciaux, contravention aux. lois cl aux 1·è¾,lements sur la voirie, le roulage, les messagerres, les 
postes, etc. 

('1) Article 166 du projet de lu Commission gouvernemenLale. 
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moment de l'arrestation (1), au moment de la confirmation d11 mandut 
d'arrêt (') et au moment où la chambre du conseil rend l'ordonnance de 
l'CUYOI. 

AnT. 189. 

Dans les cas de renvoi,. soit au trilnmal de police, soit au tribunol. eorrec 
tionnel, le prociweur die roi, après avoir coté les pièces, les 1·enverra., dan« les 
troie jours au pl-us tanl, au grelfè du tribunal qui doit connoure de la 
prévention. 

Cet article porte à trois jom·s le délai de vingt-quatre heures q_u "accorde 
au procureur du roi l'article -152 du Code d'instruction criminelle. 

Le délai de vingt-quatre heures suffit clans les conditions ordinajres ; mais 
l'expérience a prouvé depuis longtemps que cc délai est trop restreint quand 
le parquet est encombré d'affaires ou ri ue le dossier se compose d''t1 n grand 
nombre de pièces. Les auteurs du projet ont m1 raison de tenir- ~0111ptc de 
cc fait incontestable. l\fal~ré les avantages que présente la rapidité de ln pro 
cédure pénale, la loi ne doit. pas être incompatible avec les nécessités de la 
pratique. 

Nous n'avons fait subir- au texte d'autre changement que l'adjonction du 
mot paraphé. La cote seule ne présente pas des garanties suffisantes. 

ART. -190. 

Si le fait constit11e iin crime, et s'il existe <les charges su!fisa111es contre 
l'inculpé, la chambre du conseil ordonnera que les pièces d'instruction,. le 
procès-verbal constatant le corps du ilélit et un état des pièces- seroant à 
concietion, ainsi qiie le mémoire produit par I'ineulpé, seront transmis sans 
délai par le p1·ocureur du roiau. 7n·ocureur général> pour être procédé ainsi 
qtt'il sera dit au chapitre suiocnt, Les pièces de conviction resteront: ate tri 
bunal d'instruction. 
Toutefois, si l'i11culpé a moins de seize ans) et s'il n'a ni co-outeur ni 

complice au-dessus de cet âge) la chambre le renverra devant le- tribunal 
correctionnel. 
Elle renverra également deva-nt ce tribunal l'inculpé sourd-mue! qui n'a 

ni co-auteur ni complice exempt de cette infirmité. 

Celte disposition, dérogeant à l'article !35 du Code d'instruction crimi- 

( 1) Article ·152 de notre projet. 
(-1) Arliclc ·I M. 
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nollo, reproduit la 1·ègle> de l'article 9 de la loi du 20 avri l 1874-, qui exige 
quo la décision ordonnant la transmission des pièces à la chambre d'accusa 
tion soit, comme toutes les autres, prise i\ la majorilé des suffrages 

Quoique celte ordonnance ne soit ni définitive, ni même prépamfoire dans 
Je sens strict des termes, elle présente uue incontestahle gravité. Il n'existe 
aucun motif de déroger ici à la grande règle qui, devant Ioules les juridic 
tions, exige ponr tonte décision au moins la majorité des juges. 

Cette partie du texte, de mème que celle qui ordonne l'envoi du mémoire 
produit par l'inculpé, n'a donné lieu à aucune observut ion. Mais un débat a 
surgi à l'occasion des cieux derniers ptm1graphcs de l'article, 
Les articles 75 et 76 du Code pénal rangent au nomhrc des excuses légales 

la surdi-rnu lité et l'âge inférieur il seize ans accomplis, L'accusé qui peut se 
prévaloir de l'une de ces excuses n'encourt jamais que des peines correction 
nelles. 

Les auteurs du projet. en concluent, a, ec raison, qllC le sourd-muet et le 
mineur de seize ans, accusés d'avoir commis un acte que le Code pénal range 
parmi les crimes, n'ont en réalité commis qu'un délit, puisque l'article 1 o.- de 
ce Code nomme délit l'infraction qne les lois punissent d'une peine correc 
tionnelle. lis autor isent, en conséquence, la chambre du conseil à renvoyer 
le mineur do seize ans et le sourd-muet devant le l ri hunal correctionnel, 
s'ils n'ont ni co-auteur ni complice pouvant se prévaloir de la même 
excuse. 

Cette décision est limitée aux deux cas prévus par Ios articles cités. Pour 
les autres excuses légales (411 à 415 du Code pénal), le projet dénie à la 
chambre d1.1 conseil le droit d'en tenir compte dans le règlement de la com 
pétence. 

Nous n'avons pas admis ce système. Quel que soit le caractère de l'excuse, 
le crime auquel elle se rattache n'est pas un crime proprement dit; il est un 
délit, puisque la loi elle-mème décide qu'on ne peut. lui appliquer qu'une 
peine correctionnelle. Ce n'est clone pas devant la chambre d'accusation, mais 
bien devant le tribunal correctionnel, que l'auteur présumé de l'acte délic 
tueux doit être renvoyé. 
Pour justifie1· la distinction faite entre les excuses ~énérales prévues aux 

articles 75 el 76 et les excuses spéciales qui sont définies aux articles 4-f J, 4J2 
et4l 5 du Code pénal, le savant rapporteur de la Commission gouvernementale 
s'exprime ajnsi : << L'appréciation de ces excuses (jeune àge et su rdi-mutité) ne 
>) présente ni difficulté, ni incertitude. Il s'agit uniquement de constater des 
» faits malêriels.L'ô.ge peut être établi d'une manière irréfraguble par la pro 
» duction de l'acte de naissance de l'inculpé, et quant au surdi-mutisme, c'est 
)> une infirmité qui tombe sous les sens. Il ne peut donc exister, sur ces faits, 
» de eonflit entre la chambre du conseil ou la chambre d'accusation et le 
» tribunal de renvoi. Les provocations, an contraire, et les autres excuses 
» spéciales prévues par les articles 41 f à 415 du Code pénal sont des faits 
» juridiques, dont l'existence dépend de conditions légales qui doivent être 
» démontrées par les circonstances du crime. On peut varier d'opinion sur 
n le caractère de ces circonstances; le tribunal de renvoi peut ne pas les 
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1> apprécier de la même mll11ière que les juridictions d'instruction. Ue là la 
>) possibilité de conflits (l). n 

Ces raisonnements ne nous ont pas pal'U péremptoires. Le véritable motif 
juridique, le seul dont nous <levions ternir compte, c'est que le crime excu 
sable est un délit dont l'auteur ne doit pas être distrait de son juge naturel, 
qui est le tribunal corrccf io nnel. Cc motif existe, au môme degréi pour· toutes 
les excuses légales indistinctement. La difficulté de la constatation des faits 
n'est qu'une eousidérution accessoire. 

Nous n'avons pas dnvanlago envisagé comme décisif l'argument qu'on 
déd'uit du texte de l'article526 du Code de 18·10 et de l'article 414 du Code 
belge de 18ti7. Comme ces ar-Iicles portent crue la peine sera réduite si le fait 
d'excuse est prouoé, on soutient que la loi laisse subsister la qualification de 
crime, lors môme que le foi t d'excuse est prouvé, et on en conclut qnc la 
cour- d'assises est seule comp étente. Cette conclusion nous semble forcée, el, 
d'ailleurs, quand même elle serait irréprochable, elle ne devrait pas nous 
arrèter. Hien ne nous empèehe de modifier ce système el d'étendre sous cc 
rapport la compétence des chambres d'instruction. 

Nous proposons de supp l'i mer les deux. derniers paragraphes de l'article 
cl d'ettribuer aux chambres du conseil et d'accusation, par un article spécial 
qu'on trouvera plus loin, le d mit de tenir compte de toutes les excuses indis 
tinctement. 

Suivant l'article 155 du Code de t808, les pièces de conviction doivent 
rester au tribunal d'instruelion , jusqu'au moment du renvoi de l'accusé 
devant lu cour d'assises, à. moins que la chambre d'accusation ne décide qu'il 
y a lieu de procéder à des informa lions nouvelles. 
li est inutile de reproduire celte disposition. Par cela seul que les auteurs 

du projet prescrivent l'envoi d'un état des pièces servant à conviction, ils 
déclarent clairement que ces. pièces mêmes doivent rester provisoirement au 
gr('ffc du tribunal dinstruet ion. L'arficle 205 du projet ordonne lem· envoi à 
la chambre d'accusation <f 11i fait procéder à des informations nouvelles, et 
l'article 225 exige qu'elles sojent, dans les vingt-quatre heures qui suivent la 
notification de l'acte d'accusation, transmises au greffe du tribunal du lieu où 
siège la cour d'assises. 

La combinaison de ces textes suffit pour dissiper tous les doutes. 
Si la Chambre accueille nos propositions, l'article 190 sera rédigé de la 

manière suivante : 

Si le fait constitue un crime, el s'il existe des charqe» suffisantes contre 
l'inculpé, la chambre du conseil ordonnera que les pièces d'instruction, le 
procès-verbal constatant le corps du delit, et un état des pièces seroant à 
eonoiction, ainsi que le mémoire produit par l'inculpé, seront transmis 
sans délai pa,· le procm·e1t'l' du roi au prownur général, pour ètre pro 
cédé ainsi qu,'il est dit <rn ckapitre suivant. 

(1) Ila ppoi-L tic l\l. Nypcls, p. 5~5- 

!O 
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Ain. i9i. 

Dans le cas de l'article p1'écédent, le mandat ll'm·,·èt rrui aurai: été llécemé 
contre l'inculpé conse1·ve1·ct sa force exécutoire jusq u'd ce qv'i! ail été 
statué pm· la chambre des mises en accusation. 

L'article 154 du Code d'instruction criminelle exigeait ()lte la chambre du 
conseil, en ordonnant l'envoi des pièces ù la chambre d'accusation, décernât 
contre l'inculpé une ordounance de prise de coqls. 

L'article 9 de lu loi du 20 avri! 1.874 o diminue ln rigueur de celte l'i!gle, 
en décidant que la chambre du conseil peut, ruais ne doit pus décerner cette 
ordonnance. L'obligation est devenue une faeul t~. 

Les auteurs <lu projet font un pus de plus. Ils s uppi-imont l'ordonnance de 
prise de co1·ps. 

Celle ordonnance est, en effet, complètement inutile, puisque, d'après 
l'opinion généralement admise, elle ne peut recevoir son exécution qu'après 
avoir été confirmée par la chambre des mises en uccusatiou. Elle n'est qu'un 
projet de décision, qui ne modifie en rien la situulion lie l'inculpé. Elle n'est 
qu'une inutile réminiscence de l'ancienne procédure française C). 

Si la détention de l'inculpé est nécessaire au moment de l'arrêt de renvoi 
devant lu cour d'assises, rien n'empêchera la chambre d'accusation de décer 
ner clic-même l'ordonnance tic prise de coqls C'). En cas d'm·ge11ce, il sera 
toujours facile nu ministère public <le prcsse1· la décision de cette chambre. 

C'est en vain qu'on allègue qtw l'ordonnance de prise de corps, décernée par 
les premiers juges, est utile pour faire connaître il la cour la manière dont le 
fait a été envisagé' et la qualification légale qui lui a été attribuée pa1· la 
chambre du conseil. 
Pour connaître la nature de la prévention et le point de nie sous lequel 

il a été envisagé par la chambre <lu conseil, les juges supérieurs n'ont pas 
besoin du secours <l'une ordonnance de prise do corps. lis trouvorout tous 
ces renseignements dans les pièces de !a procédure et, surtout, dans les men 
tions que l'ordonnance de reuvoi de la. chambre du conseil doit contenir, 
:.n1À termes tic l'article i94 du projet. 
Toutes les formalités inutiles doivent être supprimées. 
Une autre question très importante est résolue par l'ertielo f !)J. 
Il porte que, clans l'espèce, le mandat d'arrêt décerné contre l'inculpé con 

serve sa force exécutoire jusqu'à ce qu'il ait été statué par h ehamhre des 
mises en accusation. 

Celle décision est juste et rationnelle en thèse générale. S'il s'aigït d'un crime 
et que le juge d'instruction nit cru devoir décerner un mandat d'arrèt , si 
l'inculpé, malgré toutes les facilités que la loi belge met à sa disposition, ·u•a 

(1) Voy. les auteurs cités par Faustin Uélic, Iustructiun criminelte, t. VI, i>· l::H. (§ 415)_, et 
Trébutien, Cours cle droit criminel, l. Il, p. 502. 

('t) Voy. ci-après l'article 20!1 du projet. 
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pas réussi à obtenir sa mise en liberté provisoire, il y a tout lieu de présumer 
que sa détention est requise par les intérêts supérieurs de la justice et de 
l'ordre public. 

Mais ces considérations disparaissent quand la chambre du conseil, con 
slatant l'existence d'une excuse légale, renvoie l'inculpé devant le tribunal 
correctionnel. On se trouve alors en présence d'un délit et la règle générale 
de l'article 188 doit recevoir son application. 

Nous proposons de modifier en ce sens le texte de l'article l 9 l et de le 
réd iger ainsi : 

Dans le cas de l'artiele pnJcédent, s'il s'agit d'iw crime> le mandat d'arrêt 
décerné ctmtre l'inculpé conservera Sfl force exécutoire [usq« 'û ce qu'il eût été 
statué par la chambre des mises en accusation. 
Si r,:nculpê est renvoyé devant le triounal correctionnel, la cluimbre du 

conseil se conformera à l'article 188. 

A la suite de ce vote, un membre de la Commission émit l'avis qu'il y 
avait lieu de faire subir· à l'article -19 l une nouvelle modification, consistant 
à donner à la chambre du conseil le droit d'ordonner l'arrestation de l'inculpé, 
quand le juge instructeur n'a pus décerné un mandat d'arrét. li présenta 
à celle fin l'amendement suivant: Si l'inculpé se irouoe en état de liberté pro 
»isoire, la cluunbre clu conseil pourra décerner ·u11e ord01111mue de prise de 
corps el en prescrire l'exécution immédiate. Il fit valoir (jUe fa chambre du 
conseil possède aujourd'hui cc pouvoir, e11 vertu de l'article 9 de la loi du 
20 avril ·1874-~ et qu'il serait dangereux de l'en priver, pHce que ses membres 
peuvent se trouver en présence ile faits nouveaux, tels que des préparatifs de 
fuite, dont le juge d'instruction n'a pas pu Ienir- compte. Il fit 1·etnarque1· que 
Je Sénat français, par un vole récent, s'est prononcé en cc sens. Le projet du 
Gouvernement n'accordait pas au juge d'ins traction, substitué à la chambre 
du conseil, le droit de décerner, par l'ordonnance de clôture, un mandat 
d'arrêt contre l'inculpé laissé jusque-là en liberté. Le Sénat a modifié fa 
disposition en y ajoutant ces lignes : Si le précem« n'est pas en étal d'crrest«. 
tion, lej-uge d'instruction pe11t déce·rner iin mandat cl'arrèt pt1s l'ordonna·nce 
tle renvoi (t). 

La majorîté <le la Commission n'a pas Jltwlagé cet avis. Elle estime que 
les intérêts de l'ordre public sont suffisamment garantis par les autres dispo 
sitions du projet. On peut attendre sans inconvénient la décision de la 
chambre des mises en accusation. Celle-cii en décernant une ordonnance de 
prise de corps, aura à décider si cette ordonnance doit ou ne doit pas rcce 
voir son exécution immédiate ci). 

(1) Séanee du 2 juin f 882. Débats parlementaires (françai~), p. 578, arricle HiO du projet 
du Gouvernement; article 157 du projet du ,Sénat. 

('t) Voy. l'art. 209 du projet. 
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An·1·. 19!4. 

La elunubre du conseil pou1Ta, avant de statuer, ordonne: un supplément 
d'instn1ction sur les points qit'elle ùuiiqueru. 

Lu question de savoir si la chambre du conseil u le- droit d'ordonner 1111 

supplément d'instruction est aujourd'hui controversée. L'article 228 du Code 
d'instruction criminelle, qui permet aux juges d'o1·dormer, s'il y échet, des 
i11/01·1nalioris nouvelles, ne s'applique qu'à lu chambre des mises en accusation. 

A.uc1111 texte de loi n'attribue la même faculté à la chambre du conseil. Les 
altr-ibuticns de celle chambre cl celles du magistrat instructeur sont nette 
ment sépai-ées. Elle statue sur la valeur des charges résultant de l'information 
prélim inaire , mais elle ne possède aucun droit de censure sur les actes du 
juge d'instruction, qui n'est pas son subordonné et qui exerce une jui-idiotion 
indépendante de la sienne. Elle est appelée à apprécier les conséquences 
légales d'une procédure dont elle n'a pas à contrôler les actes. 

Mrais, d'un autre côté, des textes formels supposent que la chambre du 
conseil est toujours appelée à se prononcer à. la suite d'une procédure com 
plète. L~ raison, l'équité, les intérêts de la justice et ceux (le l'inculpé exigent 
qu'il eu soit ainsi. Forcer les membres de In chambre <lu conseil à se pro· 
uoncor sur des procédures incomplètes, ce serait à la fois faire violence à 
lclll· conscience et méconnaître les exigences de l'ordre public, en amenant 
des ordonnances de non-lieu au bénéfice de vrais coupables. Ce serait encore. 
dans les matières les pins gra"\'es1 faire chose parfaitement inutile, puisque la 
chambre d'accusation, examinant à son tour la procédur-e , ne manquerait 
pas d'user du texte qui lui donne expressément le droit d'ordonner un sup 
plément d'instruction. 

Malgré l'évidence de ces raisons, les membres de la chambre du conseil, 
quand la procédure est incomplète, n'ont aujourd'hui qu'un seul moyen à 
leur disposition. Ils refusent de se prononcer, en allégnrnl que la loi exige une 
procédure complète. lis soutiennent, avec raison, que la loi qui ne les ohlige 
de statuer que quand la procédure est complète, leur accorde pm· cela même 
le droit de décider qu'elle ne l'est pas. :Mais ce mode rle procéder ne répond 
pas à Iou les les exigences de la justice. Les membres de Ill chambre du conseil 
peuvent s'abstenir, quand ln procédure ne leur fournit pas des éléments sufli 
sauts pour émettre un vote éclairé; mais ils ne possèdent pas le droit d'or 
donner directement un supplément <l'instruction; ils ont moins encore la 
faculté d'indiquer les lacunes qui doivent être c9mblées., les faits qui ont 
besoin d'être mieux établis, les actes qui sont nécessaires pou1· compléter la 
procédure ('). 

Désormais les choses se passeront d'une autre manière. La chambre du 
conseil pourra, comme la chambre d'accusation, ordouner- une jnformation 

(l) On a contesté celte opinion; mais nous In croyons conforme, 1t Lous égards, au système 
du Code Je {808. La doctrine a voulu remédie!' aux imperfections de la loi. 
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complémentaire. Elle aura, sans contestation possible, le droit de rendre 
une ordonnance cle plus ample informé. Elle aura même le droit de désigner 
les points sur lesquels l'instruction complémentaire devra porter. 

En consacrant celle règlo, le législateur belge ne donne pas à ln chambre 
du conseil la faculté d'empiéter sur les attributions naturelles et légales du 
juge d'instruction; elle autorise simplement celle chnmbro à demander que 
l'information sur laquelle on l'appelle à statuer soit mise en état d'êtr-o conve 
nablement jugée. Elle n'ordonnera pas, ti proprement parler, une instruction 
nouvelle; clic n'usurpera pas les droits du ministère public, puisqu'elle ne 
prescrira pas la poursuite de faits nouveaux ou do prévenus nouveaux: elle se 
bornera à demander qu'une instruction qu'on soumet il son appréciation soit 
complétée par le magistrat compétent. 

Mais le texte ne dit point par qui les informations nouvelles doivent être 
faites. Des dissidences pourraient surgir à cet égard, puisque le j1tge d'in 
struction, quand il a fait son rapport, est complètement dessaisi de ln procé 
dure. Sa juridiction est épuisée et, pour procéder à de nouveaux. actes d'infor 
mation, il a besoin d'une délégation légalo. Pour- écarter le doute, nous 
proposons la rédaction suivante : 

La chambre du conseil pourra, aount de statuer, exiger que le juge d'in 
struction procètle à 'lm supplément d'instruction sw· les points qu'elle 
indiquera (1). 

Plus d'une fois, on a vu les organes du ministère public soutenir· que, dès 
l'instant qu'ils requéraient de nouveaux. actes d'instruction, le juge était 
obligé d'y procéder et la chambre du conseil tonne de le lui ordonner. 

Le texte de l'article 192 écarte définitivement cette prétention. Le procu 
reur du roi, en joignant son réquisitoire an dossier de l'instruction terminée, 
peut conclure à un supplément d'information; mais la chambre du con 
seil, pleinement saisie de la. procédure, peut seule donner cet ordre. Le 
système contraire aurait pour conséquence de fournil" au ministère public 
le moyen de prolonger indéfiniment la durée de la poursuite. 

ART. {95. 

La chambre dit conseil statuera par 1me seule ordonnance sur les crimes et 
les délits connexes dont les pièces se trouveront en même temps devant elle, et 
ordonnera, s'il y a lieu, le renvoi de toute la procédure œu procureur général" 
comme il est dit à l'article 19 0. 
Si l'iuetructiin; comprend des contraventions connexes â un délit) elle pro 

noncera pour le tout le renooi au tribunal correctionnel. 

t 1) Voy. sur cette question Trébutien, Cours t!lémentaire de droit criminel, L U, f), ;?99, et les 
auteurs cités en note. illangin, Instruction écrite, t. II, n. 35. Manuel tles jt19es d'h1struction, 
n° 521 ( 1 •• édition). Faustin Hélio, Instruction criminelle, t. VI, p. 110. 
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Le premier alinéa de cet article prévoit le cas où l'instruction préliminaire 
comprend à la fois des crimes et des dé-lits connexes. Il exige que, dans ce 
cas, toute la procédure soit transmise au procureur général. 

Celle décision doit être admise. li est rationnel <1ue la chambre des mises 
en accusation, seule compétente-pour prononcer le renvoi devant la cour 
d'assises, possède exclusivement le droit de statuer sur la jonction ou la 
disjonction des délits. 
Le texte, en formulant cette r~glc-1 se sert de l'expression « s'il y a lieu. ,, 

li est, en effet, évident que le eenvoi des pièces à la chambre d'accusation 
n'est pas obligatoire, quand les charges ne sont pas suffisantes à. l'égard des 
crimes('). 

Le deuxième alinéa statue SLII' le cas où la poursuite s'applique en même 
temps à des délits et à des contraventions. Il impose aux juges l'obligation de 
prononcer, pour le tout, le renvoi ~u tribu nal correctionucl. On ne pourrait, 
sans inconséquence et sans danger- pour fa. justice, soustraire les contraven 
tions aux conséquences nnlurcl les de la connexité. Depuis longtemps, on est 
d'accord pour admettre '(HC lu règle de la connexité s'applique aux contra 
ventions aussi bien qu'aux. délits d aux. erimes C")- 

Les auteurs du projet, en ê<lïctant ces dispositions, ont comblé une lacune 
du Code d'instruction cr-iminelfe, CfllÎ ne s'occupe de la connexité qu'au 
chapitre des mises en accusation (5). 

ÂRT'. f9{.. 

Les. ordonnances rendues pm~ la chambre du conseil seront 'inscrites à la 
suite du réquisilr>ire du procw1·eu r titi roi et prononcées en présence de ce 
magistrat. 
Elles ctmtlendroat les: nom, p1·tfa<J;ms) âge_. lieu de naissance, domicile et 

profèssio11. du précenu, fa quaf1.Jicarim1 du (ait ar;ec les eirconstances aggm 
vantes légales et La déclaration Cflt'il ecisie ou q1i'il n'existe pas de charge.'J 
suffisantes. 
Elles seront rlatées et signées sécrnct tenante, p(Tr les j-ugcs et le greffie1·. 

Ces dispositions empruntées, sauf le paragraphe final. à la loi française du 
f 7 juillet !856, sont nouvelles en Belgique , el les ont pour but principal de 
mettre obstacle au renouvellement d'abus qui 5(! sont quelquefojs manifestés 
dans la pratique. 

Comme le droit d'appel attribué au procureur du roi ne peut s'exercer que 
dans Je delai de vingt-quatre heures, il est indispensable que les ordon 
nances de la chambre d11 conseil soient immédiatement portées à la connais- 

( 1) Artiele 190 du projet, 
(':!) On pourrait dilficilerncnt admettre une décision contrni rc en présence du texte du § 2 de 

l'article MO du Code dinstrueaicn criminelle. 
(S) Article 226 et suiv. 
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sauce de ce nrngistrut. Cette nécessité n'a pas toujours été bien comprise. Plus 
d'une fois l'opposition n'n pas eu lien, pnrce que l'existence de l'ordonnance 
avait élé tardivement annoncée au chef du parquet 

La lecture des ordonnances en présence du procureur du roi rendra le 
retour de cet abus complètement impossible. 

La présence de ce mugistrnt présentera un autre avantage. Les juMes ne 
pourront plus, comme cela est arrivé, remettre indéfiniment la signature de 
la minute. Ils devront signer sénnce tennnto, sous les yeux d'un délég·1é du 
pouvoir exécutif. C'est l'application aux. matières pénales de la règle tracée 
par l'article ·158 du Code tic procédure civile. 
(cite intervention cln procureur du roi n'est pas incompatible avec la règle 

qui lui défend d'assister aux. délibérations de la chambre du conseil('). Sa 
présence ne devient licite qu'au moment où la délibération est terminée. Il 
assiste à la lecture d'une décision à laquelle il n'a pris aucune part. 
Les nombreuses mentions qui, aux t ormes du deuxième alinéa de l'article, 

doivent. ôtre faites dans le texte tl<'s ordonnances, présentent une grande 
importance. Les unes ont pour but de dissiper tout doute à l'égard de la 
personnalité de l'inculpé; les autres sont destinées à faire connaître le fait 
incriminé et le point de vue sous lequd il a été envisagé par la chamhre du 
conseil. Les unes et les autres faciliteront la tâche de la chambre d'accusa 
tion, dans un pays où elle n'aura plus sous les yeux une ordonnance de prise 
de corps e). La ré.luclion de l'article ·191, est incontcstahlemnnt préférable à 
celle du paragruphe 2 de lart icle 154 dn Code français de 1808. 

AnT. {9~. 

Le procureur du roi pourra interjeter appel des ordonnance« de la chambre 
du conseil, dans les cas prém,s aux articles 186, 187 et 188 ci-dessus. 
L'inculpé ne pourrn interjeter appel que pour incompétence de la chambre 

du eenseil ou du juge d'instruction. 
, 

Lt'S nrtieles Hla et f 961 qui déterminent le caractère, les formes et les 
effets de la voie de recours ouverte contre les décisions de la chambre du 
conseil, améliorent la législation actuelle. 

Les auteurs du projet commencent par donner à cette voie de recours la 
qualification qui doit lui apparlcnir dans la langue juridique; ils lui enlèvent 
le nom <l'opposition, pour lui attribuer celui d'appel. 

L'opposition suppose l'existence d'on jugement par défaut, et devant la 
chambre du conseil il n'y a point de défaut. 

L'opposition ramène la cause devant les juges qui l'ont déjà examinée. 
L'appel, au contraire, foit passer la cause du juge inférieur au juge supé- 

(1) Article ·181 de notre projet. 
(1) Voy. nos réflexions sous l'article 1 !) 1. 

I 

H 
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rieur. Dans le cas qui nous occupe, l'examen est truusfé ré de la eluuuln-e 
du conseil à la chambre des mises en accusation. 

Nous nous trouvons donc en présence d'un véritable acte d'appel C), 
Une autre amélioration, qui tient à l'essence de la procédut-e, consiste dans 

la détermination exacte des cas où l'appel pourra être inter-jeté. 
On connaît les gnlves diflicultés auxquelles celte parti e de la procédure 

préparato ire adonné naissance sous la legislalion actuelle, 
Suivant l'article ·13;5 du Colle de 1808, l'opposition du ministère public 

n'est recevable que dans les seuls ras où la chambre du conseil ordonne la 
mise en liberté de l'inculpé. 

Le texte est clair et précis; muis ln doctrine d la jurisprudence, tenant 
compte des nécessités de la pratique, ont fait de longs efforts pour échapper 
à la rigueur de ses termes. 'fondis que les uns exigent l'application littérale 
du texte et restreignent l'appel aux seuls cas expressément prévus, les autres, 
considérant ln disposition de I'ar-liele -15~ comme purement énonciative, sou 
tiennent que dans les matières cr-imiuelles, comme clans les matières civiles, 
les décisions du juge inférieur· peuvent toujours, à moins d'une défense for 
molle de la loi, élre déférées au juge supérieur. Ils so uticnucnt que fa voie de 
l'opposition est ouverte au proclucur du roi contre Ioules les ordonnances de 
la chambre du conseil (1). 

L'article f 9o du projet écarte- définitivement cotte controverse, où la volonté 
<lu législateur se trouve d'un eôlé, la raison et les exigences de la justice de 
l'autre. li admet l'appel du ministère public 1 en lerrnes généraux, contre les 
ordonnances de non-lieu, quels (1uc soient leurs motifs, et contre celles qui 
renvoient l'inculpé soit au tribunal de police, soit au tribu nal correctionnel. 
Il ne fait d'exception que pour l'ordonnance qui prescrit l'envoi des pièces 
à la. chambre des mises en accusation. Comme celte chambre remplit les fonc 
tions de juge d'appel, la transmission des pièces donne il toutes les pari ies les 
garanties nécessaires. L'affaire est soumise de plein clrnit à la juridiction 

, . snper1eure. 
li est évident que1 dans l'intention des auteurs du J)l'Ojet1 la disposition de 

(1) i\l. Nypels présume que k nom d'opposition provient de cc que le Code de 1808 donne, par 
son article l '55 au ministère public et Îl lo partie civile le droit de s'opposr-r ;1 la mise en liberté 
de l'inculpé. 

(1) Dans la doctrine, on rencontre mème trois systèmes, qui peuvent ètrc résumés en quel 
ques lignes. 

Dans un premier système, on scurîcnt que Iurticle ·l :,5 doit 1Hrc restreint au seul cas 
qu'il prévoit et que, par conséquent, il est complètcmcut inapplicable aux ordo~nances de 
renvoi. 

Dans un second système, on considère les termes de l'article 1:55 comme purement énon 
ciatifs; on accorde au procureur du roi le rlroit d'opposition méme en dehors des cas prévus 
par cet urticle. 

Dans un troisième systèmc,qui se rnppmchc du second par le résu llat, on regarde l'article 151:i 
comme une exception am. principes génfraux, exception qui doit ôtre strictement restreinte 
dans !:>CS termes. On prétend que, pour lotis les autres cas, il fout reu trer dans le droit commun. 
On soutient que, lorsqu'il s'ai;it d'une décision autre qu'une 01·do11na1H·c tic non-lieu, le délai 
d'appel est de dix jours, comme en ma tière corrcctionru-llc, 
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l'article 19~ comprend aussi le cas où lu chambre du conseil se déclare 
incompétente. Le second alinéa de l'article en fournit la prnuve-. Nous croyo11s 
toutefois qu'il est utile de prévoir expressément celle espèce, el nous p1·opo 
sons d'en Cairn une mention formelle. 

CPs décisions sont équitables et 1·a tiounellos, Si le main Lien de l'ordre 
public exige que les délinquants n'échappent pas il la peine qu'ils ont méritée, 
l'intérè! i:rénéral réclame <l'autre part c1ue les rèules de ln compétence cri mi- 

~ , ' l) 

nulle ne soient pns méconuues.Dnns les deux. hypothèses, le ministère public 
doit posséder le droit d'intervenir (1). 

Il s'agit maintenant d'examiner si la. même approbation doit être donnée a 
la disposition par laquelle les auteurs du projet out réglé le droit d'appel de 
l'inculpé. 

De même que le Code d'instructio n criminelle 1 le projet restreint le droit 
d'appel de l'inculpé au seul cas d'iucompétence de la chambre du conseil ou 
du juge d'instruction (21• 

La Commission extra-parlementaire s'efforce de justifier celte resh-iction, 
<'11 afûrmant que l'inculpé n'est jamais lésé pur l'ordonnance qui le renvoie 
devant le tribunal de police ou le tribunal correctionnel, puisque celte 
décision est purement provisoire el ne lui enlève pas la faculté de foire valoir 
à l'audience tous ses droits et Ioules ses exceptions. fis ajoutent que 
le citoyen appelé devant les juges, par une citation directe, n'a pns le 
droit <le réclamer un examen préalable de la poursuite pat· la chambre 
d'accusation, et ils en concluent q11e l'individu, renvoyé devant les mômes 
juges par une décision de la chambre du conseil, doit ètre placé dans une 
position identique. <t Renvoyé, disent-ils, par une ordonnance de la chambre 
» du conseil, devant un tribunal de police ou un tribunal correctionnel , le 
n prévenu se trouve absolument dans la nième position que l'inculpé qui est 
» traduit devant un de ces tribunaux par citation directe. Et, de mème que 
» celui-ci ne peut se soustraire aux conséquences de la citation direete , <le 
» même l'autre ne peut paralyser et retarder l'effet de l'assignation donnée 
» en vertu d'une ordonnance de la chambre du conseil (3). >) 

Ces raisonnements ne sont pas péremptoires. 
Si l'ordonnance de renvoi devant lm tribunal correctionnel ou de police 

est purement provisoire ; si l'inculpé ne perd pas la faculté de faire ultérieu 
rement valoir ses droits et ses exceptions, ces deux cousidérations existent 
également, au même degré, à l'égard du ministère public, et cependant le 
projet lui accorde le droit d'appel d'une manière ~énémle el absolue.Tl n'est 
pus vrai, d'antre part, <1ue l'ordonnance de rem oi ne cause jamais un préju- 

• 

(1) Voy. sur celle question, Merlin, Rt:pctloi1e, \"• O/>pos1fio11 à une 011lowu111œ; Legra11·c 
rend, Ti aué de la lé9islntiu11 cruninelle, t. li, l'· 45 (édu, uel0e). Faustin Hélie, Instruction n·i 
sninelle, l. \ 1, pp. l 89 et ~111v. Œ 4 I ï) H.1 utcr, Ti au c du drtu! criminel, t li, n. 705. 

(2) Article h:5!> du Code d'Instruction criminelle. - C'Psl l'opinion admise pal' la majorité tics 
auteurs cl des arrèts. 
e} Rapport de M. Nypcls, p. 559. 
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dico ù l'homme qui on est l'objet. Qunnd elle méconnaît les règles de la corn 
pétouco criminelle, elle a pour conséquence immédiate de prolonger consi 
dérablement la détention provisoire de l'iuculp c a 1·1·cHé. D'ailleurs 1 celle 
orrlouuuncc, quelle qu'elle boit, wppose l'existence de sérieux indices de cul 
pn!Jilité, et cc foit seul, quand il s'agit <l'actes uttentntoires ù l'houuour, cause 
incoutestnblerueut un grnvc préjudice ü lu réputulion cl au crédit de l'inculpé. 
Il a un évident intérêt à ue pas voir divulguer la prévention, à éviter l'lnuui 
liutiou d'un débat public, à urrêter ln poursuite dam les limites de l'iustruc 
tiou préparatoire. Ains] que l'a dit Mungin, on exagère IŒ caractère provisoire 
d'une ordonnance qui n pou1· résultat de prolonger la captivité de l'iu 
culpé, lorsqu'elle le maintient en élut d'an-estation , dl! l'obligL•r à venir se 
justifier- publiquement d'une imputation qui inculpe sou honneur, de le forcer 
à s'asseoir sur le banc <les prévenus (1). 

On peut ajouter, en droit, qu'on a tort d'euvisage- comme purement pm 
visoire une ordonnance qui rt'jcllc les exceptions du l'inculpe et déclare qu'il 
existe contre lui des indices suffisants de culpabilité pour le mettre en pré 
venlion. 

Au premier abord, l'm·gumeut déduit tic la positio n lie l'inculpé, en cas de 
citation directe, parait décisif; mais, pour peu qu'on pénètre au fond des 
choses, on ne larde pas à douter de son efficacité, Si l'individu qui reçoit. 
une citation directe est tenu d'obéir à l'appel de la justice> il ne s'en trouve 
pas moins dans une position meilleure que l'inculpé, crdinairernent détenu, 
qui a été l'objet d'une information préliminaire. Sa position est égale à celle 
<le la partie poursui vaule , pour I ui, comme pou1· celle-ci, le.s charges se pro 
duisenL successivement à l'audience, cl il peut les combattre à mesure qu'elles 
se manifestent. Il n'a pas contre lui le préjugri résultant d'une décision préa 
lable basée sur l'existence de charges sérieuses. Or• 11'.i p::is fait, à son détri 
ment, de longues et minutieuses recherches pom r-ecuejllir- jusqu'aux moin 
dres indices tic culpabilité. 

Celui qui a subi les inconvénients de l'instruction écrite doit en avoir les 
avantages, c'est-à-dire le double Jegi-é de juridiclion auquel elle es~ soumise. 
~a position, égale à celle du ministère public en cas de citation directe, doit. 
l'être également en cas d'iusu-uel ion (2;. 

Ici, comme ailleurs, il fout loynlunient appliquer la maxime : L°VoH clebet 
actori licere, quod reo non permittitur ("). Il y uueait une élrauge inconsé 
quence à refuser à. l'inculpé le droit <l'appel contre les décisions de la chambre 
du conseil, alors que ce droit lui est reconnu ù l'égm.·d des décisions du juge 
d'instruction qui lui portent préjudice('). 

Déjà, sous l'ancien régime, l'inculpé possédait Ill droit d'appeler des sen 
teuces préparatoires (:.). Faudra-t-il, dans lu crainte d'amener des retards 

(') Mangin, Instruction écrite, t. II, p. 8ï. 
('2) Fnustin Hclic, instruction criminelle, t. V, p. 215. 
('} Digest. JJe requlis juris, § 41. 
(') A1·ticlc 70 du projet du Gouvernement; article 76 <lu p1·ojct de ln Commission pnrlcmr-n 

loirl'. 
li,) Muy,11·L de Vougl,m,, les fois erùninelle« de France, pp 661 cl suivantes 
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insignifiants, se montrer moins généreux, moins juste, sous le 1·égime libéral 
<JUÎ nous régït aujourd'hui? Nous ne le pensons pas, et nous avons l'honneur 
de proposer la rédaction suivante pour l'article 19~: 

Le procureur du. roi pomTa interjeter appel des ordonnances de la chambre 
du conseil, pour i11co111pélence et dans les cas prévus aux articles 1 86', 187 
et 188. 
L'inculpé pourra interjeter appel pour incompétence et dans les cas prévu» 

aux articles 188 el 189. 

La question de savoir si, dans le système du Code actuel, le droit d'appel 
contre les ordonnances de la chambre cln conseil appartient au procureur 
général, est controversée. 

Nous pensons, avec lu Commission extra-parlementaire, que cc droit ne 
doit pas lui être accordé. Pour lui permettre de l'exercer efficacement, 
on devrait prolonger, en sa faveur, le délai ordinaire de vingt-quatre heures, 
fixé par l'article !96. Les inconvénients qui résulteraient de cc retard ne 
seraient pas compensés pur les avantages très minimes que produirait ici son 
intervention. 11 pourr·a, d'ailleurs, donner aux procureurs du roi de son .res 
sort les instructions nécessaires pour empêcher les abus el assurer l'exercice 
efficace du droit d'appel. 

En refusant le droit d'appel au procureur génét-.il, nous nous conformons 
aux tendances actuelles de la doctrine el de la jurisprudence. 

ART. 196. 

L'appel devra être friterjeté au greffe du tribunal de première instance> dans 
·un délai de vh1gt-qualre heures, qui courra, contre le procureur du roi, à 
compter du.. jou·r de l'ordonnance,. contre le prévenu, â compter de la siyn,Ji 
cation de l'ordonnance. 
Il sera porté devant la ehambre des mises en accusation qui statuera toutes 

affaires cessantes. 
Les pièces seront transmises ainsi qlt"il est dit à l'article 1.90. 
le préoenu 9ardem prison jusqu'à ce qu'il ait été statué sin- l'appel, et, 

dans tous les cas., jusqu'à l'expiration dtt délai d'appel. 

Cet article comble une lacune et réalise un progrès qui, depuis plus d'un 
demi-siècle, était réclamé par tous les criminalistes éclairés. 

Le Code de f 808, par une singulière négligence, n'a pas indiqué les formes 
de l'opposition. La doctrine et la jurisprudence ont été forcées de suppléer 
au silence du législateur, en exigeant soit une déclaration au greffe, soit une 
notification par huissier an ministère public. 

A partir de la mise en vigueur de la législation nouvelle, la déclaration 
au greffe sera seule admise. L'appel des ordonnances de la chambre du con 
seil se fera dans la même forme que l'appel des jugements correctionnels. 

Le premier alinéa de l'article 196 a un autre mérite. Il exige d'une manière 
implicite, mais formelle, que les ordonnances de la chambre du conseil soient 
notifiées à l'inculpé. 
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Duns leur dédain habituel des droits de la défense, les nu leurs du Code de 
f 808 n'ont pt1s ordonné celle significulion. Ils lu prescrivent pour la partie 
civile qui n'a qu'un intérêt péeuniuire à protéger (art. ,f5~); ils ne la prescri 
vent pas pour l'inculpé dont. la liberté, l'honneur, la vie uiôme peuvent se 
trouver eu cause j"). 

On allèguti, il est vrai. que si lu citation donnée au prévenu ne fait pas 
connaitre sullisammeu t le délit qui lui est imputé, il peul demander au h-i 
bunal un délai suffisant pour préparer su défense. Mais ce délai même est 
un inconvénient dans une matière où la célérité constitue l'un des traits dis 
tinctifs d'une bonne législation. Le prévenu est évidemment intéressé à ne 
pas devoir attendre le jour de l'audience pour connaître le caractère précis 
de l'infraction mise i1 sa charge. L'intérêt, il est vrai, sera diminué si la 
Chambre adopte les articles -184 et ,f So, qui Iour-nissent aux inculpés le 
moyen d'obtenir communication des pièces de la pocédure ; mais, même 
alors, les avantages de la notification de l'ordonnance n'auront pas complè 
tement disparu, parce qu'une foule d'inculpés n'useront pas du droit que 
leur donnent les articles cités. 

Celle nofiflcation est d'ailleurs indispensable dans un système qui accorde 
formellement le droit d'appel à l'inculpé. Comment pourrait-il user de ce 
droit, sans connaitre l'existence, le sens el lu portée de la décision des juges? 
De même que le ministère public, l'inculpé doit posséder le texte intégral de 
l'ordonnance. En le mettant en mesure de combattre tous les griefs articulés 
à sa charge 1 on contribue à la manifestation de la vérité, qui est le pre 
mier intérêt de la justice. 

Nous nous sommes bornés t\ faire subir un texte de l'article -i !16 au chan 
gement de rédaction dépourvu d'importance. 

CHAPITRE Il. 

ATTRIBUTlONS DE LA CHAMBRE DES MISES EN ACCUSATION. 

Dèjà sous le régime du Code actuel, les chambres des mises en accusation 
exercent une mission de la plus haute importance. Elles possèdent la pléni 
tude de la compétence en matière d'instruction, el c'est sous leur autorité que 
les chambres du conseil remplissent les fonctions que la loi leur a confiées. Elles 
forment, pou1· la justice criminelle, un véritable centre d'action dans le res 
sort de la ~OUI' d'appel à laquelle elles appartiennent. Elles constituent, dans 
toute la force des termes, le pouvoir régulateur de la procédure pénale. Elles 
ont seules le pouvoir de décréter la mise en accusation des prévenus et leur 
renvoi devant la cour d'assises. 

Loin de diminuer· l'importance de ce rôle, le projet que nous examinons 
augmente le pouvoir des chambres d'accusation et Jes investit de fonctions 
nouvelles. 

(•) Les tribunaux en ont conclu que l'inculpé ne peut pas se plaindre de l'omission de la 
slgniflcntion. Voy. les arrêts cités par lU. Nypels, p. 561 de son rap11?rt. 
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Si le pouvoir législatif, accueille nos propositions, elles statuoront : 

1° Sur les suites à donner aux procédures ayant pour objet un fait qualifié 
crunc , 
2° Sur les appels dirigés contre les ordonnances de la chambre du conseil, 

soit par le procureur du roi, soit par les inculpés , 
3° Sur les conflits qui, dans le cours de l'instrucuon préparatoire, surgis 

sent entre le procureur du roi et le juge; 
4-0 Sur l'appel dos inculpés contre les ordonnances du magistrat instruc 

teur qui rejettent leurs demandes fondées sur un droit que la loi lem 
accorde; 

!5° Sur les appels dirigés, en matière d'arrestation préventive et de lihurté 
provisoire, contre les décisions de la chambre du conseil; 
6<• Sur les réquisitions des procmeurs günérnux, quand les jnge>s d'iu 

struclion ont commis une r •. mle grave dans l'exercice dl' IN11·s fonctions C) 
Elll'S auront, de plus, en vertu du droit d'évocation, la faculté de s'empnrcr 

des procédures criminelles ou cori ectionnelles, quand les intérêts de la justice 
cxigmt qu'elles surveillent directement l'instruction. 

Le chapitre qui [eur est consacré mérite, au plus haut degré, l'attention de 
la Chambre. 

ART. 197. 

Le procm·eur yé-néral sera tente de mettre l'al/êrire en état et de p1·ésn1ler 
sort rapport et ses rëquisiüon« dans les dix jours, au plus tard, de la réception 
des pièces qui lui auront été transmises en exécution des articles 19 0 et f 96. 

g,l France et en Belgique, les chambres des mises en accusation ollt été 
en hutte aux. soupçons et aux reproches qui, dans le premier de ces payst ont 
amené: la suppression de la chambre du conseil. On a prétendu qu'elles exer 
çaient leur haute mission avec une coupable indifférence; on les a accusées 
d'homologuer machinalement les réquisitions du procureur général. 
Sans nous associer à ces critiques exagérées, nous pensons, avec un grand 

nombre de criminalistes, que la législation actuelle n'accorde pas à l'incuplé 
les garanties nécessaires. 
Le projet français, récemment volé par le Sénat, ne se contente pas <le la. 

présentation du rapport du procureur général. Celui-ci est tenu de remettre le. 
dossier, avec ses réquisitions motivées, au président de la chambre des mises 
en accusation, et le président désigne aussitôt un conseiller chargé de pré 
senlei-, <le son côté, 1111 rapport à l'audience, dans les cinq iours au plus taa-d(i). 

(1) Article 9 du projet. 
(2) ,\1n. Hlï du projet (du Sénat): Le procureur généra! est tenu de remettre la procédure , 

avec ses réquisitions motivées, au président de la chambre des mises en accusation, dans les 
cinq jours de la réception des piètes qui lui ont été transmises ... 

AnT. ,J 88 : Le président de la chambre des mises en accusation désigne aussitôt u11 conseiller 
qui doit présenter son rnpport it l'audience dans les cinq jours au plus tard. 
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Grâce ù cotte mesure. qui no blesse en rien les principes de la procédure 
pénale, la chambre des mÎS('S en accusation n'entend pas seulement l'organe 
du ministère publie, c'est-à-dire le représentant légal de l'accusation; elle n'a 
pas seulement sons les yeux le mémoire rédigé par un défenseur intéressé à 
cachot- los faits défavorables à sou client: elle entend l'exposé des faits rédigé 
pnr un magistrat complètement étranger à la poursuite. 

Nous croyons q11c relie manière de procéder doit être introduite en Bel 
gique. La justice ne peut que ~agnc-r t\ un examon approfondi de la procé 
dure, opéré par un jurisoonsulte éclairé, qu'aucun intérêt ne rattache Îl I'ac 
cusation ou à la défense, 

Nous p1·oposons, en conséquence, de 'remplacer l'article l 97 du projet par 
les dispositions su iva ntes : 

ART. ! 97. Le p1·ocu1·e111" génércrl est tenu de remettre la procédure, avec ses 
1·éqllisitions motioées, t1u présiden: de la chambre des mises en accusation 
dans les dix jours, «u plus tard,. cle la 1·ét;eption cles pièces qui foi ont été 
transmises en exécution des articles 190 et 1.96. 

ART. 1971
"·. Le présùlen: de la. chambre des mises en accusation désigne 

aussitôt un conseilèn; qui doit présenter son rapport à l'audience dans les cinq 
jours, à moins que, po1.tr des 111-0tifs graves, ce délai ne soit prolongé par le 
président. 

ART. ·f 97'". Si le prévenu :n'a pas [ail connaitre le nom du défenseu1· qu'il a 
choisi, ainsi qu'il est dit û l'arûcle 151 C), le président de la chambre des 
mises en accusation lui en désir,rte 1rn au moment où il commet le conseiller 
rapporteur. 

Cette désignafion, faite c, peine de nullité de tout ce qui suit, sera comme 
non avenue,. si le préoenu c!toisil 1rn conseil. 

Ces dispositions 1-.c sont pas la reproduction littérale des articles du projet 
français. 

A l'article i !'171 au Iieu de cinq jours, que le projet français accorde au procu 
reur 3énéral, pour la remise de ses réquisitions motivées, nous lui en donnons 
dix; en d'autres 'termes, nous conservons le délni de dix jours fixé par 
l'article 2i7 du Code d'instruction criminelle et l'article 197 <lu projet. 
li est vrai que le chef du parquet de la Cour d'appel connaît ordinairement 
la nature et les prjncipnnx détails de l'accusation avant l'arrivée des pièces; 
mais il n'en est pus moins incontestable que, dans le cas où les investigations 
du magistrat instrueterir ont dépassé les proportions ordinaires, Je délai de 
cinq jours fixé par le projet frn nçais ne suffit pas toujours pour l'élude 
approfondie des questions <le droit et de i<iÏl que soulève la cause. 

Pour les mêmes motifs, nous permettons au président de Ia chambre 
d'accusation de prolonger, pour des motifs graves, le délai de cinq jours 
accordé au conseiller- rappoeteur-. C<' delai sera ordinairement suffisant; mais 

(•) Du projet de la Co10miss100 parlcmentnlre. 
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on a vu en Belgique des instructions préparatoires se prolonger pe-n 
dant plusieurs années et prendre des proportions immenses. Il est évident 
que, dans cette hypothèse exceptionnelle, un travail de cinq jours, quefque 
actif et intelligent qu'on le suppose, ne suffit pas pour un examen conscien 
cieux des pièces. Ici encore, on doit se rappeler que la célérité de ln procé 
dure no doit pas être obtenue aux dépens de la justice. 

Notre article f97ter seul est la reproduction textuelle de l'article 188 <lu 
projet français. Il importe <le rcnuwquer que le choix d'un défenseur, <le la 
part de l'accusé, fait disparaître la désignation de l'avocat d'office, niais 
n'efface pas la nullité. Nous entendons le§ 2. de l'article dans le sens que foi 
attribuent les rédacteurs du projet français, en disant : cc Cette désignation 
» (pur· le président) est faite à peine de nullité. Si elle était omise, I'interven 
» lion in extremis d'un défenseur tardivement choisi ne pourrait convrjr la 
)> nullité, car l'une des garanties de la défense consiste dans le temps laissé 
» à l'avocat pour étudier la procédure (1). >) 

ART. -198. 

Le prévenu pourra personnellement, ou par son conseil> prendre communi 
cation des pièces sans déplacement. Il pou,1·ra adresser ci la chambre des 
mises en accusation tel mémoire qu'il estimera convenable. 

Le § 2 de l'article 2-17 du Code d'instruction criminelle accorde au prévenu 
le droit d'adresser des mémoires justificatifs à la chambre des mÏS()S en 
accusation; mais, dans le système de procédure de ce Code, l'exercice do cc 
droit est à peu près illusoire, parce que les actes de l'information sont 
soigneusement soustraits à la connaissance de l'intéressé. Il n'en obtient 
communication qu'après la notification de l'arrêt de renvoi et l'interrogatoire 
du président des assises ('). 

Désormais la position de l'inculpé sera beaucoup plus favorable. Oêjài 
dans le cours de la procédure préparatoire, il pourra obtenir du juge Îll 
struetenr l'autorisation de prendre connaissance des pièces par Iui-m érne 
el par son défenseur (3). En cas de refus du juge, il aura, dans tous les cas, 
le droit d'exiger la communication des pièces en vertu des articles 18.(. 
et {S!'>i trois jours avant le rapport du juge d'instruction à la chambre du 
conseil. Une troisième communication lui sera accordée, s'il le désire, en 
vertu de l'article f 98. 

Le délai accordé an prévenu pour la rédaction dL1 mémoire justificatif Ile 
sera pas invariablement de dix. jours, puisqu'il dépend du procureur général 
d'abréger le terme fixé par l'article 197. Mais cette considération ne ll!O-US a 
pas empêchés d'émettre un vote approbatif. Comme, sous l'empire de la légis• 

(l) P:tg11 3;5 de l'Exposé des motifs (édition belge). 
('1) Articles 502 et suivants du Code d'instruction criminelle. 
c:') Article 7 4 de nolre projet. 
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lation nouvelle, l'ordonnance de la chambre du conseil sera toujours sigui 
fiée à l'inculpé, il saura, dès ce moment, que les pièces ont été ou seront 
incessamment transmises au grdTe de la cour d'appel ; el puisqu'il a déjà 
pu prendre communication des pièces, avant le rapport du juge d'instruc 
tion, soit par lui-même, soit par son défenseur, rien ne s'opposera à ce qu'il 
s'occupe immédiatement de la rédaction du mémoire. 
Il se peut, à lu vérité, qu'il n'ai t pas usé de la faculté que la loi lui accorde; 

mais, ainsi que le dit le rapporteur- de la Commission extra-paelemenlaire, son 
inaction ne peut pas avoir pour effet d'arrêter le cours régulie1· de la justice. 

AnT. f 99. 

Une section de la i:01w d'appel> spécialement désignée à cet effet comme 
chambre des mises en accusation; sera tenue de se réunir, sur la eonoocatùm. 
de son président, et à la deuunule dii procureur général, pour statuer stir les 
réquisitions de ce magistrat. 

L'article 2-18 du Code d'instr-uetion criminelle ordonne à la chambre des 
mises en accusation de se réu njr une fois par semaine. 

En France, la loi du 17 juillet 18~6 a modifié ce texte, en disant que la 
chambre sera tenue de se réunir· chaque fois qu'elle m sera requise par son 
président, sur la demande dt1 procureur général; mais cette loi ajoute : 
A défaut de demande expresse du p1·ocure·ur général, elle se réunira au moins 
une fois par semaine ('). 
Les auteurs du projet ont reproduit le lexle de la loi française, sauf les 

lignes que nous avons soulignées. 
Cette rédaction est incontestablement préférable à celle de l'article corres 

pondant du Code de 1808. L'intérêt <le la justice, aussi bien que l'intérêt du 
prévenu, exige que la chambre d'accusation se réunisse aussi souvent que 
l'exige l'expédition régulière des affaires. Il importe au plus haut degré 
qu'elles soient soumises à la cotir au fur et à mesure qu'elles sont en étal. 
C'est une incontestable amélioration du système actuel. La rapidité de la 
procédure, dans tous les cas où elle est compatible avec la manifestation 
régulière de la vérité, doit constamment ètre l'objet de la sollicitude du légis 
lateur. Un retard de quelques jours peut avoir des conséquences graves, 
alors surtout qu'il s·ag:iL d'une mise en liberté. 

Il n'est pas nécessaire d'imposer à la chambre d'accusation l'obligation de 
se réunir une fois par semaine. On ne saurrait supposer chez les procureurs 
généraux une négligence coupable, un oubli du devoir. au point de ne pas 
faire convoquer la chambre d'accusation quand les affaires qui doivent lui 
être soumises se trouvent en état. D'ailleurs, pour écarter toutes les objec 
tions, nous avons remplacé à la demande du procureur général par ou à la 
demande du procureur général. 

(1) L'article est reproduit dans le projet français de 187!), déja voté pnr le Sénat. 
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Lo décret du 5 juillet i8IO autorise lo procureur géné1·al1 après en avoir 
conféré avec le premier président, à réunir deux sections de la cour pour 
entendre son rapport, quand il estime q ne cette réunion est réclamée par· la 
gravité de l'affaire ou (ll\r le grand nombre des prévenus, 

Nous n'avons pas cru devoir repoduire cette disposition dans le projet. de loi, 

A.a·1·. 200. 

Les conseillers qui on; connu cle l'a/Jaire dans la chambre des misee e-11 

accusation, ne pcurronten connaitre dans la chambre des appels correctùmnels. 

Celle disposition est le résultat de la pensée qui a dicté l'article {82 <lu 
projet. 
En déclarant incapahles de siéger au l ribunal correctionnel, partout où il 

se compose de plus d'une chambre, les juges qui ont fait partie de la 
chambre du conseil, les auteurs d11 projet 011t eu soin de dire que la crainte 
de provoquer une extension considérable du personnel judiciaire était le 
seul motif qui les déterminait à 11e pas ~éné1·alise1· la règle. 

Ici celle crainte ne devait pas les arrêter. On peut sans inconvénient rem 
placer à la chambre des appels correctionuels les conseillers qui ont connu 
de la cause au sein de la chambre des mises en accusation. 

Considérée en elle-même, la règl(} n'a pas besoin de justification. Le 
magistrat qui ~ voté le renvoi ne se dégage pas toujours complètement des 
impressions qu'i] a subies en statuant sur la mise en prévention. 

ART. 201. 

Le proc11re1.tr 9énéuil exposem l'a/fafre, donner« lecture de ses réq11isilt0ns 
motivées et les déptJse-,·a su·r le bureau reoètues de sa signatu·re. 

i\aT. '202. 

La com·, après avtJÎ'J' entendu le procureur généml, fera donner lecture pa1· 
le 9relfier des pièçes d~ la procédure et en ordonnera le dépôt sur le bureau, 
ccnjoiutement m1ec le mémoire q11e le préven« aura fourni. 
Le procureur ginérol et le gnJ!ie-r se retireront. 
La cour statuera cla11s le plus bref délai su1· les afla.fres qui foi seront 

soumises, 

Ici encore, nous sommes d'avis (JUe le projet n'accorde pas aux inculpés les 
garanties indispensabfes. 

Comme le procurellr du roi n'assiste 1>as aux délibérations de la chambre 
du conseil, il est juste d rationnel ,1ue l'jneulpé n'ait pas, de son côté, le droit 
d'y prendre part. Les juges, séparés des organes de l'accusation et de la 
défense, cherchent la vérité dans l'examen des pièces, les réquisitions du 

i4 
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ministère 11ublic, le mémoire fourni pui· l'inculpé et les explications données 
par le nmgislmt iustr-uctem-. 

Les choses se passent d'une autre manière devant la chambre dos mises en 
accusation. L" procul'enr gét1érul s'y présente et c-xpose le sujet de ln pour 
suite ; il indîq ue los motifs qui1à son nvis.réclnmcnt un arrêt de renvoi devant 
ln cour d'assises. Mai.:; le défenseur de l'accusé n'a pns le droit de se présenter 
devant la cour . Celle-ci entend l'accusation, sans entendre la défense. La 
maxime ,nor1 deber actori licere quod no non permiuitur est complètement 
méconn li 0, 
Pour Iai.re dispnrattrc cet abus, le Sénat français a récemment voté un 

:H·lîcle ainsi conçu: 

L'audience de la chambre des mises en accusation n'est pas publique. le 
minisfin·e pi,&lic et les conseils de la partie civile et du prévenu 01tt seuls le 
âroit tl'y ossister , ils peuoeiü, après le rapport, présenter iles observations 
sommaires. Le consei( du p1·éveme a toujours la parole le dernier('). 

Cet article modifie profondément le système du Code d'instruction crirni 
nellev Il ne proclame pas la publicité des séances de la chambre dos mises en 
accusation, mais il autorise la présence du conseil de l'inculpé el du conseil 
de la pnrtie civile; il four permet môme de prendre la parole pom présenter 
des obser-vations sommaires. Il supprime la foi-mnlité de la lecture de toutes les 
pièces (lt ICI 'f)rocéclure par le greffier. Il n'uutm-ise pas la présence de l'inculpé. 
Fau t-il préférer cette rédaction à celle de l'article 202 du projet? 
Le fait essentiel, la réforme sérieuse qui en résulte, c'est la présence du 

conseil <le l'jnculpé (et non celle de l'inculpé lui-même) à la lecture des réqui 
sitions du pocureur général et à l'exposé tic l'affaire fait par ce magistrat. 
Les auteurs du projet français justifient celle disposition dans les termes 
suivants: <t L'iutervention du conseil devant la chambre des mises en accu 
n sal ion est une conséquence rationnelle cl un corollaire indispensahle du 
» système contradictoire. S'il est utile pour l'inculpé d'être assisté pendant 
» Ioule I'instr-uction d'un défenseur qui fasse connaître la nature et I'étenduo 
n de ses droits, qui veille à l'observat ion des garanties de la défense; il est plus 
» nécessaire encore que cc défenseur puisse comparaître cl plaider devant la 
» chambre cles mises en accusation, régublI·ice souveraine de la procédure, 
D pot1I' e,. Jlliquer les vices de forme i1 raison desquels la procédu re doit être 
» annulée, pour contester la valeur probante des indices recueilhs et surtout 
» pour discuter la qualification légale des Iaits el la compétence de lu juri- 
1> diction de: renvoi. Aussi ne s'est-on plus conlenlé de rendre l'assistance d'un 
J) défenseur faculta live comme au cours de l'information, mais a-t-011 voulu 
» la rendre obligatoire, substuntielle , comme elle l'est devant la cour 
>} d'assises.» lis ajoutent, en ce qui concerne l'exclusion de l'inculpé, les 
lignes (JUÎ sui vent: u C'est seulement aux conseils des parties en cause et au 
i> ministère public c1ue l'article i91 (du projet français) donne accès à l'au- 

(1) Mlïclc l!l() cfo projet volé par le Sénat. 
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1> dience de la chambre d'accusation .... La présence des avocats et le débat 
» contradictoire suffiront à rendre attentif et scrupuleux l'examen de la 
>> chambre d'accusation, examen auquel on a quelquefois reproché de n'être 
» qu'une homologation précipitée du rapport. Quant à l'inculpé, sa présence 
» n'est. pas nécessaire. Les questions qui doivent s'llgiler devant la chamhru 
» d'accusation sont ou des points de droit que son défenseur discutera mieux. 
» que lui, ou des points de fait résultant. des pièces mêmes de l'instruction. 
>) La chambre des mises en accusation n'a pus pour mission de recommencer 
» l'instruction, mais de juger si elle est suffisamment probante. Elle n'a pas à 
>) entendre les réponses el les moyens de l'inculpé, qui sont et doivent être 
» consignés dans la procédure, Oll au besoin dans les mémoires que ce dernier 
» peut fournir('). » 

Nous croyons, avec los auteurs du projet français, qu'il y a lieu d'autoriser 
la présence du défenseur de l'inculpé, mais nous avons cru devoir accorder 
le même droit ù l'inculpé lui-même. li peut, en effet, donner des explications 
utiles, dans tous les cas où son défenseur possède une connaissance insufli 
sante des détails. 

Nous avons émis ce vote avec d'autant moins d'hésitation que déjà, dans les 
matières d'extradition et de détention préventive.l'avocat comparait.chez nous, 
devant la chambre des mises en accusation, sans qu'il en soit résulté une 
entrave dans l'expédition des affaires (t). Quant an conseil de la partie civile, . 
nous n'avons pas à nous en préoccuper.puisqne le projet que nous discutons ne 
permet pns à cette partie d'intervenir dans les actes de la procédure préli 
minaire. 

A l'exemple des auteurs du projet français, nous avons également modifié 
la partie de l'article qui impose au greffier l'obligation de donner lecture de 
toutes les pièces de la procédure. On sait que celle règle n'est ni npplieahle 
ni appliquée, quand l'instruction a pris des proportions pins ou moins con 
sidérables. Alors même qu'elle est observée par exception, la lecture longue 
el fastidieuse de dépositions qui se répètent et de pièces souvent surabon 
dantes, fatigue l'attention des magistrats et n'équivaut certainement pas au 
rapport d'un conseiller, rapport que le ministère public et le défenseur de 
l'inculpé peuvent contrôler et., au besoin, combattre. C'est dans ce document 
que fo cour trouvera toutes [es citations qu'il lui importera de connaitre. 

Ces cieux votes entraînaient la modification du troisième alinéa de l'ar-: 
ticle 202 du projet. Nous lui avons substitué l'article -192 du projet français, 
ainsi conçu : Le procurem· 9énéral et le conseil, après avoir déposé sur le 
bureau les réquisitions et conclusions écrites, se retirent, ainsi que le greffier. 

L'obligation de déposer des conclusions écrites et motivées sera ainsi for 
mellement imposée au procureur général à deux reprises : une première fois 
pur l'article -197 de notre projet, quand il CO\'OÎc le dossier au président de la 
chambre des mises en accusation; une seconde fois quand il se relire, en 
même temps que le défenseur, pour laisser la chambre délibérer à huis clos. 

(') Pages 54 et 55 de l'Exposé des motifs (édition belge). 
('!l) Articles 7, 8 cl suivants de la loi du 20 avril 1874. Article 5 de la loi du la mars 1874. 
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Les rédacteurs du projet français motivent celte double prescriplion en 
disant : t< Il est indispensable que la défense trouve dans le dossier les con- 
11 clusions du procureur général, afin de connaître le terrain de la discussion 
>1 qui va s'engager, de savoir· e11 quoi cl pourquoi lu ministère public de-mande 
>> lo maintien ou la réformation de l'ordonnance. Mais, au cours même des 
» débats devant lu chambre des mises en accusation, le procmeur g6nérnl 
,1 peut être amené à modifier ses réquisitions. Si, plus tard, devant la cour 
» d'assises, il reprend sa première thèse, ou toute autre, il importe à ln 
n défense de constater ces hésitations do la poursuite et d'en pouvoir rap 
» porter la preuve. Les deux articles 1.88 et i!:.1:2 (qui renferment la double 
» prescription) doivent donc être entendus en ce sens que l'organe du minis 
» tèro public est tenu de déposer à nouveau ses réquisitions motivées quand 
» il les modifie; s'il persiste dans les premières, il lui suflit de l'indiquer, et 
» le dépôt qu'il en a fait donne satisfaction it la prescription contenue dans 
>1 l'ai-tiele !92 ( 1 ). )> 

Nous avons l'honneur de propose•· la rédaction suivante: 

AaT. 202. L'audience cle la chambre des mises en accusation n'est pas 
publique. 

Le ministère public, l'inculpé et son conseil ont seuls le droit d'y assister , 
ils peuvent, après le rapport, présenter des observations sommaires. 
Le conseil de finculpé, q1te le gre/fie'>· avertira du jom· de ïaudienee par 

lettre recommandée, a toujours la parole le dernier. 
Leproeureur qénéral et le conseil, après a-voir déposé sur le bureau leurs réqui 

sitions et conclusions écrites, se retirent ainsi que le greffiet\ à peine de 1iullité. 
La cour statuera da11s le plus bref délai possible. 

Suivant l'article 219 du Code d'instruction criminelle, le président est tenu 
de faire prononcer la chambre d'accusation, au plus lard, dans les trois jours 
du rapport du procureur général. Nous préférons, avec les auteurs du projet, 
imposer à la cour l'obligation de statuer dans le plus bref délai possible. Il ne 
se peut pas toujours qu'elle se prononce clans les trois jours sur des affaires 
analogues à celles qui ont motivé chez nous le vole de la loi du H> avril !878. 
On peut ici s'en rapporter, sans danger, à ln conscience et au zèle de la 
magistrature supérieure. 

Selon l'article 22~ du Code, les jugés doivent délibérer sans désemparer et 
sans communiquer avec personne. Les auteurs du projet belge ont supprimé 
celte phrase, comme parfaitement inutile. lis disent, avec raison, que les 
juges savent très bien qu'ils ne peuvent ni interrompre un délibéré com 
mencé, ni communiquer avec personne pendant ce délibéré. li suffit que la loi 
les oblige à statuer dans le plus bref délai. L'article 22:, du Code de t 808 est 
une réminiscence du Code du 5 brumaire an l V, qui faisait cette recommanda 
tion au jury d'accusation, composé de citoyens étrangers à la magistrature, 

Nous avons complété notre rédaction en imposant au greffier l'obligation 

l') Page 3:S du rapport (édition belge). 
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de donner avis du jour de l'audience au conseil de l'inculpé, suivant le mode 
introduit dans la législation belge par la loi du 20 avril f87 4. 

1\1\T 205. 

La com· pourra m·tlonnei· des info1·mations 'nouvelles et l' appor! dPs pièces 
à conviction) le tout dans le plus bref délai possible. 

Les auteurs du projet confèrent de nouveau à la chambre des mises en 
accusation le pouvoir que lui accorde l'article 228 du Code d'instruction 
criminelle. A part tonte autre considéralion, ils ne pouvaient lui refuser une 
faculté qu'ils avaient conférée à la chambre du conseil. 
En usant de ce pouvoir, la chambre d'accusation ne peut pas se borner à 

renvoyer les pièces au juge d'instruction, puisque celui-ci est dessaisi depuis 
le joui· où il a fait son rapport à la chambre du conseil; elle ne peut pas 
davantage procéder par elle-même, en corps1 aux informations nouvelles, 
puisqu'aucun article du Code ne lui attribue ce pouvoir et qu'elle irait direc 
tement à l'encontre de l'esprit de sou institution. Elle doit agir pa1· l'intermé 
diaire d'un délégué et commettre, à celte fin, soit un de ses membres, soit un 
juge de première instance. Dans ces limites, son choix est libre, et rien n'em 
pêche qu'elle désigne le juge d'instruction lui-même, qui agît alors en vertu 
d'une délégation de la cour, et non en vertu de sa compétence ordinaire. 

Le conseiller ou le juge délégtié transmet directement le résultat des nou 
velles investigations au procureur général, qui en fait rapport à la cour, 
comme dans les cas ordinaires. 

Ces décisions sont aujourd'hui généralement admises par la doctrine et par 
la jurisprudence; mais. en vue d'empêcher de nouvelles controverses, nous 
croyons utile de fixer la marche de la procédure par un texte formel, en 
ajoutant à l'article 203 du projet deux paragraphes ainsi conçus : 

Si elle ordonne des informations nouuelles, elle peut y faire procéder par 
u11 de ses membres, ou déléguer à cette /in un juge du tribunal de premiére 
instance, qui transmettra directement les pièces au procureur général. 
Le procureur qénéral fera son rapport conformément à l'article 216. 

Pour des motifs analogues, nous tenons à bien préciser le sens et la portée 
que nous attribuons à l'article 203. Nous supposons que la première instruc 
tion est terminée et que la cour est régulièrement saisie de la connaissance 
de la cause, par la voie ordinaire indiquée à l'article 190 du projet. Nous 
lui accordons le pouvoir de prescrire alors des informations nouvelles en 
général: ou de désigner spécialement les mesures isolées qu'elle croit néces 
saires pou1· arriver à la découverte de la vérité. Nous lui reconnaissons le 
droit absolu d'exercer ou de ne pas exercer ce pouvoir, sans qu'elle ait à 
tenir compte des réquisitions du ministère public ou des vœux des accusés. 
Nous le lui reconnaissons dans toutes les affaires dont elle est saisie, aussi 
longtemps qu'elle n'a pas statué au fond. Mais celte faculté, quelque étendue 
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qu'elle soit, ne doit pos ôtro confondue avec le droit d'évocation défini à l'ar 
ticle 2U, qui suppose quo l'instruction n'est que commencée et que la cour 
l'attire à elle pour la compléter et la conduire à son term e. Notre article pré 
voit le cas où les informations nouvelles ont uniquement pour but de com 
bler les lacunes on d'élucider un point douteux d'uu e instruction terminée, 
soumise ù l'appréciation de ln cour. S'il s'agissait d'él endr-e les informations 
nouvelles, soit à des faits nouveaux, même connexes, soit à des personnes 
non impliquées dans la poursui le, la cour devrait recourir an droit d'évo 
cation que lui accorde l'article 215. 

Les mots, le tout dans le plus bref délai, qui figurent dans le premier alinéa 
de l'article 203 du projet, après avoir figur6 dans le dernier alinéa de l'ar 
ticle 228 du Code d'instruction criminelle, ont une haute portée. L'inculpé 
est vivement intéressé t\ ce que ses angoisses ou sa détention préventive ne 
soient pas inutilement prolongées pm· mie infor-mal io n supplémentaire. 
Aussitôt que l'instruction est complète, la cour est ~l>ligée de statuer. On 
sait que, sous l'ancien régim(\ les arréls de plus a1nJ1le informé étaient 
devenus un moyen commode de prolonger jndéfinirnent la détention pré 
ventive de l'inculpé qui déplaisait aux puissances du jour-, 

Aa·r. 204. 

La cour statuera, pa1· 1m settl arrêt, rnr les crimes ()lt délits connexes don: 
les pièces se trourenmt produir,•s e11 mèu,e temps dcti<11~l elle. 
Elle pourra rer,voyer à la mè1ne cour ou m, même tribunal correetionne! 

les affaires connexes quand même elles ont rEiéinstn,ile.:i clans diffërentes pro 
»inces de son ressort. 

Le premier alinéa de cet ar+icle maintient le principe posé par I'article 226 
du Code d'instruction ceimineile. La manifestation de la vérité exige évidem 
ment que les infractions connexes soient, autant que (lOSSihle, l'objet d'une 
procédure unique. Quoique séparés pa1· le temps el 1() lieu, leur relation 
intime <.'n fait pour ainsi dire une seule infraction. Leur [onction est le meil 
leur moyen d'éviter des frais et des lenteurs inutiles, 

Le second alinéa applique eetle règle el résout, en même temps, une 
question controversée. li décide, avec r-aison, que la chambre d'accusation 
pom·ra renvoyer à la rnème cour ou au même lribun a] les affaires connexes, 
alors même qu'elles ont été instruites dans cl ifféren tes provinces de son res 
sort. Que les informations préliminaires aient. eu lieu dans la mèrne province 
ou d'ans des provinces différe11tes, la raison de décider est absolument la 
mème. 

U importe de remarquer <JUC les auteurs <lu projet, de mème que ceux 
ilu Code d'instruction cr-iminel le, ont laissé l'article 204 sans sanction. li 
serait deraisonnuble de faire de la jonction des procédures une 1·ègle absolue. 
La chambre des mises en accusation doit posséder ïc:i une certaine liberté 
d'appréciation. Elle ne doit pas toujours renvoyc1· a la même cour ou au 
même tribunal les affaires connexes dont elle est saisie. C'est en ce sens que 



( !57 ) [No ~.] 

la jurisprudence s'est constamment prononcée. Ln réunion des procédures 
sera ln décision ordinaire; mais, par exception, ln cour n'ordonnera pas 
cette ret1t1Î()11 lorsque, loin d'être indispensable ou utile, elle susciterait. des 
entraves, causerait des retards, amènerait le dépérissement des preuves et 
nuirait à l'action de la justice. 

Il faut remarquer encore que, si l'article 201- suppose l'existence d'une 
procédure complète à l'égat·d de toutes les infractions connexes, on ne suu 
rait cependant y voir un obstacle à ce que lu cour, avant de se pronot1c1Jr, 
ordonne, pour l'une d'elles ou pou,· toutes, des informations nouvelles. L'ar 
ticle 205 fui reconnait ce droit d'une manière absolue. Elle peut toujours, 
avant de se p1·ononcer, exiger un complément d'instruction. Mais cette espèce 
ne doit pas être confondue avec le cas ou la cour découvre, à l'aide de l'exa 
men des pièces, une ou plusieurs infractions restées en dehors des poursuites. 
Si elle veut que ces infractions soient poursuivies, elle doit recourir au droit 
d'évocation, réglé par les articles 2(5 et 214. 

L'article 227 du Code de 1808 définit ainsi la connexité: (( Les délits sont 
» connexes, soit lorsqu'ils ont été commis en même temps pur plusieurs 
)) perso1mes, soit lorsqu'ils ont été commis par différentes personnes, même 
)> e11 différents temps et en divers lieux, mais par suite d'un concert formé à 
>> l'avance entre elles, soit lorsque les coupables ont commis les uns pour se 
>> procttrer- les moyens de commettre les autres, pom· en faciliter, pour en 
» consommer l'exécution ou pour en assurer l'impunité. » 

Les autours du projet ont eu raison de supprimer cet article, que la juris 
prudence considère comme simplement énonciatif et qui, en réalité, est loin 
de prévoir tous les cas qui peuvent se présenter. La connexité est une ques 
tion de droit pénal, dont le caractère et les conditions doivent être déterminés 
par fa science. 

ART. 20~. 

Lorsque, û raison de la connexité, la cour renverra devant les assises les 
auteurs- d'un crime et les auteurs d'·1m délit, elle décernera contre les uns et 
les autres une ordonnance de prise de corps, couime il est dit aux articles 209 
et suioœits. 

Aux termes de l'article 209 du projet, lorsque la cour prononce une mise en 
accusafion, elle décerne contre l'accusé une ordonnance de prise de corps; 
mais, d'après le mème article, elle peut, en toutes matières, suspendre l'exé 
cution de cette ordonnance et mème ordonner la mise en liberté de l'accusé, 
quand il est détenu. Dans le cas actuel, elle ne manquera pas d'user de cette 
faculté à l'égard des auteurs de simples délits, chaque fois que les intérêts de 
la justice le permettront. 

L'arrestation de l'inculpé, dans l'hypothèse de l'article 20~, n'est donc: pas 
obligatoire. Malgré l'ordonnance de prise de corps, elle reste facultative; mais 
aussi, clans ces conditions, la règle de I'ar+iele 205 est indispensable. 

Ainsi qt1e le dit le rapporteur de la Commission gouvernementale, (< il peut 
>i arriver qu'à côlé de l'accusé, soupçonné d'avoir commis un crime, il se • 

rn 
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» trouve un individu prévenu d'un simple délit el que la cour, à raison do a 
>i connexité entre les deux infract ions, renvoie l'accusé et le prévenu devant 
» la cour d'assises, pour y être jugés conjointement. li fout bien qtrn, dans 
>> celte hypothèse, la chambre d'accusation puisse, au moyen d'une ordon 
>, ounce de prise de corps, assurer, au besoin, la présence du prévenu au 
>> moment do l'ouverture dos assises. » 

Nous sommes ici en présence d'une exception à la r&gle qui n'admet 
l'ordonnance de prise de corps que pour les individus mis en accusation à 
raison d'un crime. 

ART. ~06. 

Si l'action publique n'est pas reeeoœble ; 
Si le fait n'est prévu par aucune loi pénale i 
Ou si les charges ne sont pas suffisantes> 
La cour déclarera qu'il n'y a pCts lieu à poursuivre et ordtmnera la mise 

en libetté du prévenu> ce qui sera exécuté sur-le-ehamp, s'if n'est retenu pour 
autre caitse. 

Dans les mêmes cas) si la com· a été saisie par rappel du ministère public 
contre une ordonnance de la chambre du conseil) elle confirme1·a cette ordon 
nance et ordonnera la mise en liberté au p,1·évenu,, ce qui sere exécl1té co1nme il 
est dit au paragraphe précédent. 

Les trois premiers alinéas de cet article sont la reproduction textuelle de 
l'article 186, dont le sens et la portée ont été déterminés ci-dessus (1) Il n'en 
pouvait être autrement, puisque, dans les cas qui nous occupent .• la chambre 
d'accusation remplit, au grand criminel, absolument le même rôle (JUe les 
chambres du conseil en matière de délits el de contraventions. L'ar,êt de 
non-lieu peut, comme l'ordonnance de non-lien, être motivée en droit et en 
fait. 

Le dernier alinéa n'exige aucune justification. Il est la conséquence néces 
saire du dernier paragraphe de l'article 196, qui porte qt1e l'inculpé doit 
rester détenu jusqu'à ce qu'il ait été statué sur l'appel. 

ART. 207. 

Si le fait constitue un délit ou ime contraoention, et si le~ cliarges so111 
suffisantes~ la cour renverra le prévenu devant le tribunal compétent et ordon 
nera sa mise en liberté) s'il est détenu. 
Néanmoins, quand le délit emporte la peine d'emprisonnement, si les cir 

constances sont graves et exceptionnelles, et si la mesure est réclamée par 
l'intéré! de la sécurité publiqu«, la cour pourra maintenir le prévenu en état 

(1) Voy. p. 50. 
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de déteutùm, sauf û celui-ci û dematuler sa liberté provisoire au tribunal cor 
rectionnel. 

La cou1· polwra aussi maintenir- en ét«! de détention le préoenu non domi- 
cilié e11 Belgique. 

Le premier alinéa de cet article n'a donné lieu à aucune observation. li 
est la reproduction des règles consacrées par les articles i.87 et 188 du projet. 

}fois les deux pamgr·aphes suivants 11e sont pas corn piètement en harmonie 
avec les règles que nous avons votées en matière de détention préventive. Il 
est rationnel de permettre à la cour d'ordonner ! .• arrestation des prévenus, 
quand l'affaire se présente avec des circonstances d'une gravité exception 
nelle; mais cette autorisation ne doit pas aller au delà des bornes protectrices 
de la lîLerté individuelle. Nous avons antérieurement décidé que la détention 
préventive ne doit jamais avoir lieu quand la peine attachée à l'infraction est 
inférieure à trois mois d'emprisonnement. li importe que celte règle soit ici 
reproduite('), et, eu égard aux motifs indiqués sous l'article 188, nous pro 
posons pour ces deux paragraphes lu rédaction sui vante : 

Néanmoins, quand le délit emporte u1i emprisonnement de trois mois, si les 
circonstances sont graves et exceptionnelles, et si la mesure est réclamée par 
l'intérë! de la sécurité publique, la co111· pourra maintenir le prévenu en état 
de détention, sauf à celui-ci d demasuler sa mise en liberté provisoire au tri 
bunal correctionnel. 
La cour pom-ra aussi, quand le délit emporte un emprisonnement de trois 

mois, maintenir en état de détention le préoenu qui n'a pas de résidence en 
Belgique. 

En disant, avec la Commission gouvernementale, que la chambre des mises 
en accusation doit renvoyer l'inculpé devant le tribunal compétent, nous 
écartons définitivement une controverse qu'ont fait naître les termes de 
l'article 230 du Code d'instruction criminelle. Comme cet article porte que 
la cour pi-ononce le renvoi et indique le tribunal qui doit connaître du délit 
ou de la contravention, on en a conclu, à tort, que la chambre d'accusation. 
investie d'un droit d'attribution de juridiction, a. la faculté de renvoyer le 
prévenu d •. vant tel tribunal de son ressoet qu'il lui plait d'indiquer Ç). 

ART. 208. 

Si le fait est qualifié crime par la loi, et si les churqee sont suffisantes pour 
motiver la mise en accusation, la co111· ordonnera le reuooi du prévenu tleoant 
la cour cl' assises de la province dans laquelle l' instruction a été faite. 
Toutefoie, si le prévenu a moins de seize ans, et s'il n'a ni co-auteur, ni 

1) Voy les articles i52 et suivants de notre projet. 
C") Voy. Cass, de P.iris, 21> avril 1857. 
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complice au-dessus de cet âge, la cou1' le 1·e1ive1'J'a devant le tribunal correc 
tionnel. 
Elle renverra également devant ce tribunal, le p1·évenu sourd-muet qui n'a 

ni co-outeur, ni co111plice exempt de cette infirmité. 

Lu première partie de cet nrticlo est conforme au premier alinéa de l'ar 
ticle 25i du Code d'instruction criminelle. 
L'adoption de eu paragraphe ne peut faire l'objet d'un doule , mais, pnr 

suite du vole que nous avons émis au sujet de ln corrcctiounalisufion, les 
deux derniers pm·agraphcs de l'article doivent disparaitre. l ls seront remplacés 
plus loin par une disposition générale applicable à toutes les excuses. 

An.1'. ~09. 

Lorsque la com·pro110nccra sur une mise en accusation, elle décernera coutre 
raccusé mie ordonnance de prise de corps. 

Cependant, si le [ait peut n'en trainer q11 'une peine correctionnelle, la cour 
pourra suspendre l'exécution de l'onlo1111crnce de prise de corps, et ordonner la 
mise en liberté provisoire de l'inculpé, s'il est détenu. 

1 

Dans le système du Code d'instruction criminelle, tout individu, mis en 
accusation, devait être renvoyé aux assises en état de détention préventive (t). 
La loi du 20 décembre 18ti2, tou] en diminuant considérubiemcnt les 

rigueu1·s du Code, maintint celle 1 <>gle. Sou article ·l O pot lait : q L'inculpé 
renvoyé devant la com· d'assises sera mis en état d'arrestation, en vertù de 
l'ordonnance de prise de corps rendue pm· la chambre des mises en accusation, 
uonobsumt la mise en liberté praoisoire >) Lu bienveillance du législateur 
était arrêtée pur la crainte des inconv énieu ls et des embarras qui résulteraient 
de l'absence de-l'accusé au jour de l'ouvei-lure des débats. 

Le législateur de 1874 entra d •. ms une autre voie. L'al'licfe 9 de la loi du 
20 avril de cette année porte que b cour, en stnluant sur la mise en accusa 
tion, peul, mais ne doit pas décerner une ordonnance de prise dt> corps. 

Un troisième système nous est présenté par l'article 209 du projet, qui 
autorise la suspension de l'exécution de J'ordonnance et, au besoin, la mise 
en liberté de l'accusé, si le fait ne peut entrainer qu'une peine correction 
nellc. 

Nous avons partielhmren] adopté cc S) sl èrne. Nous ne voyons pas d'incon 
vénient à rendre l'ordonnance de prise de corps obligatoire: quand la cour, 
e11 la décernant. possède en mème temps le droit d'en suspendre l'exécution; 
nous y voyons même un moyen d'écarter des difficultés pratiques, dans le 
cas où l'individu laissé en liberté ne répond pns à l'appel de la justice. ~fois 
nous sommes unanimement d'avis que l'exécution de l'ordonnance doit pou- 

(1) Article 251. 
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voir être suspend uo , quand Ill ème l'acte incriminé est passible de peines 
criminelles qui ne peuvc n l pa.s être converties en peines correctionnelles. 
Sans doute, dans ce Ci\S1 l'arrestation de l'inculpé sera prtisc1trn toujours 
ordonnée; mais, clans les ma fières criminelles aussi bien que- dans les 
matières correctionnelles, les 11mgislr1.lls doivent avoir lu faculté dt main 
tenir· ou d'ordonn er la mise e n liborté provisoir-e, si les o irconstanccs de ln 
cause et les intérêts qui attuchont l'accusé au sol nntional prouvent que la 
fuite n'est pas à craindee, On ne snurnit attribuer à ln cour moins de pouvci: 
qu'au juge d'instruction et :m p1·oc1wcrn· du roi (t). 
Dans le système gé1tcml du Code de 1808, qui n'admettait pus la liberté 

provisoire en matière er-im inelhi, ln 1·ègle inflexible de l'urt iclo 21>I de ce 
Code était logique et ratiouuelle , mais elle ne présenterait ni l'un ni l'autre 
de CL"S caractères sons l'empire d'une législation qui, dons le cours de l'in 
struction préliminaire, autorise la mise en liberté de l'accusé, quand même il 
se trouve sous le poids cl 'une accusation capitule. Une ex périence de près de 
dix années atteste que; la liberté de certains accusés, après leur renvoi devant 
les assises, n'offre pas de <hn¾Aers pout· l'exercice régulier <lu h.1 justice crirui 
nel le. 

Nous devons égulemc11t 1101.ts l'appeler que, d'après la législaticn Leige., la 
détention préventive ne peut pa.s avoir lieu quand le fa1it n'est pas punissable 
tic trois mois d'empr-isouuemen t. 
Nous proposons, pom l'article ~09, la réduction suivan te : 

Lorsque la cour pro11onc-e1'a 1rne mise en accusatùm, elfe décernent contre 
I'aecusé irne ordomumee de prise de corps. 
La cou1· pourr«, toutefois, suspend1·e l'exécution de cette ordonnance et 

ordonner la mise en liberté provùoire de l'inculpé,. s'il est détenu. 
L'ordonnance de p1·ist lle t()rps 11e se1·a pas décernée, si le fait n'est pas 

punissable au moins d'wi tmp1·irn1meme-nt de trois mois. 

On a blâmé les auteurs du Code de 1808 d'avoir obligé 1~ chambre d'accu 
salien à décerner une erdonnaace de prise de corps au lieu d'un mandat 
d'arrêt. On a dit que l'ordonnance n'est en réalité qu'un mandat d'ar-rèt 
décemé par lu cour. Pourquoi, s'écriait-on, substituer- m, nouveau mandat 
ù l'ancien sous une dénuminat ion plus sonore, sans ètr e plus solenelle CH 

Cc reproche ne saurait nttei11clre la législation belge. Cht"!z nous, le- mandat 
d'arrêt offre un caractère essentiellement provisoire, il cloit être confirmé, 
dans les cinq jours de sa date, et ensuite de mois en mois, par la chambre 
du conseil; tandis que l'ordonn anee de prise de COFJ)S reste en vigueur jus 
qu'à l'arrêt définitif de fa cour 1l'assises. 

ART. 2·10. 

Dans tous les cas, l'ai:c-nsé 11o·rt déle-nu. devra se présenter pour être i1tter 
rogé par le présùiesü des assise». 

(1) Voy. les articles 152 et l?î7 de notre projet. 
(~) Voy. le projet fronçais présenté ua Sénat, p. 60. 
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A cet e/f'et, le 7n·ocw·ew· général, dans l'acte de signification de l'arrèt Je 
renvoi, lui désiynern les jour, lieu el heure ji-xés JJO!ll' sa coinpcmtlion devant 
le président, el le 1·equel'1'a de s'y présenter 1ww· ètre inlel'l'O!Jé. 

Faule d'obtempére1 â celte réquisition, l'ordcnuance de prise de ccrps rece 
vra immédiatement son exécu lion, et l'accusé ne pow'l'Ci pl «s se prévaloir du 
délai de cinq jours que Turtiel« 231 lui accorde pou1· se pourooir en cassation 
contre l'arrét de 'l'envoi. 

Suivant I'articlc précédent, ln cour a le droit d'accorder le héuéfice de la 
liberté provisoire à l'accusé qui fuit l'objet d'une ordonnance de prise de 
corps. 

L'article actuel prend une précaution efficace contre l'accusé qui abuserait 
de cette liberté pour ne pas répondre il l'appel de la justice. S'il n'obtempère 
µas à la réquisition du procureur gênéral, s'il ne se présente pas pour subir 
l'interrogatoire préliminaire, il est déchu de la faculté de se p révaloh- du 
délai de cinq jours que l'article 23 l lui accorde pour se pou rvoir on cassation. 
11 est mis immédiatement en état de détention et amené devant la cour d'us 
sises par les agents de la force publique. Son absence il l'ouvert ure des débats 
produirait un fâcheux effet. La cour, les jurés et les témcins se seraient 
déplacés el réunis en pure perte. 

li se peut cependant que la précaution pi-iso par l'ai+iefc 2l0 n'obtienne 
pas le résultat voulu. Si les agents de ln force publique ne parviennent pas à 
mettre l'ordonnance à exécution, si l'accusé ne comparaît pas au jour de 
l'ouver+ure des déhnls, le ministère public doit recourir à la procédure de 
conlumnce, La cour d'assises ne saurait, comme le Ierait un tribunul cor 
rectionnel, juger l'absent par défaut, sans intervention dit jury. 

ART. 2l:f. 

L'ordonnance de prise de corps contiendra les nom> prénom» et, a11tant que 
possible, l'àge, le lieù de naisscnce, les domicile, prn/èssion et si9nœleme-nt de 
l'accusé, et, en outre, à peine de nullité., la qualification légale du fait avec les 
circcnstœnces aggrm;anles légales. 
Elle sera insérée dans l'arré: de renvoi, lequel contiendra l'ottln de con 

duire l'accusé dans la maison de justice établie près la cour où il sent jugé. 

Cet ai-tiele n'exige aucune explication. Il reproduit, sous une forme plus 
nette, les articles ·154 et 235 du Code d'instruction criminelle, Cil tenant 
compte de la disposition qui enlève à la chambre du conseil le droit de 
décerner une ordonnance de prise de corps, dans l'hypothèse de l'uticle :f 90 
du projet. 

Comme la cour a toujours le moyen de qualifier exactement le fait avec 
les circonstances aggravantes légales, les auteurs du projet ont raison d'exi 
ger celle mention à peine de nullité. Elle présente pour l'accusé une impor 
tance qu'il n'est pas nécessaire de signaler. 
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All1'. 21~. 

f N° 5.] 

Les arrêts seront prononcés en présence d11. 1n-ocu1·eur gé11éml et signés, 
séance tenante, pm· les conseillers et le greffier. 
Il y sera fait mention, et peine de nullité, tant des 1·éq1ti./3ilious du ministerc 

public que du riorn de chacun des conseillers. 

Cette disposition n'est pas la reproduction pure et simple de l'article 234 
du Code d'instruction criminelle. Aux formalités requises par la législation 
de ·1808, les auteurs du projet ajoutent le prononcé de l'arrêt en présence du 
procureur général et la signalurc1 séance tenante, des conseillers et du gref 
fier. Ils ont voulu metlru fin à un abus souvent dénoncé, conaistant dans la 
rédaction et la signature de l'arrêt plusieurs jours après la séance. Désormais 
il faudra bien que l'arrét soit rélligé et signé avant ln lenSe de l'audience. 

AnT. 215. 

Tant que la chambre du conseil n'aura pas statué definitilmnent sur la 
préoentlon , la cour po1wra, sur la réq1tisition du procureur qénëra], ou 
d'office, ordonner des poursuites, se [aire apporter des pièecs, in/'ol'me1· et 
statuer ensuite ce qu'il appartiendra. 

AnT. 2·14. 

Dans toutes les aflaires dont elle est saisie, la cou1· pourra également, soit 
sur la réquisition du procureur généml~ soit d'office, informer ou [aire 
informer sur les cri-mes Olt les délits connexes qui ne sont pas compris dans 
les réquisitions du ministère public. 

Les articles 2{5 et 2·14 règlent l'importante matière dit droit d'évocation. 
Le texte embarassé et confus de l'article 230 du Code de 1808, qui accorde 

à la chambre d'accusation le droit d'évoquer les affaires non encore jugées, 
ont donné lieu à de vives dissidences. 

Des jurisconsultes éminents prétendent que cet article confère à ln chambre 
d'accusation le pouvoir que l'article H cle la loi du 20 avril 1810 attribue 
aux. chambres réunies de ln cour d'appel 1 en les autorisant à mander le 
procureur général et à lui enjoindre de poursuivre les crimes et les délits. 
lis en concluent que la chambre des mises en accusation possède, d'office, le 
droit d'évocation d'une manière absolue, en d'autres termes, qu'elle peut 
exercer ce droit alors même qu'aucune poursuite n'a été intentée ni aucune 
instruction commencée ailleurs. 

D'autres criminalistes, soucieux de maintenir l'harmonie dans l'ensemble 
de la législation pénale, distinguent entre le pouvoir conféré aux chambres 
réunies el le pouvoir attribué à la chambre des mises en accusation. lis 
admettent que cette chambre a le droit d'étendre les poursuites dont elle 
est saisie à tous les faits qui peuvent s'y rattacher et à toutes les personnes 
qui peuvent y être impliquées; qu'elle a le droit d'ordonner une in for- 
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mation, lorsque, dans l'exercice de ses fonctions, c'est-à-dire, en examinant 
mie procédure dont elle est saisie, elle découvre les traces d'un crime ou 
d'un délit, qui devait être enveloppé dans les poursuites, et qui ne l'a pas 
été , qu'elle possède, enfin, soit d'office, soit sur les réquisitions du minis 
tère public, le droit d'évoquer les affuiros dont sont saisis les juges infé 
rî ours, Mais ces mêmes auteurs dénient à la chambre dos mises en accusation 
lo droit d'ordonner d'office une information sur un fait nouveau qui ne se 
rattache à aucune procédure, et qu'elle n'a pas découvert dans l'exercice de 
ses fonctions. Ils réservent cc dernier pouvoir aux chambres réunies de la 
cour <l'appel. 
Nous n'avons pas à examiner laquelle de ces deux opinions se concilie le 

mieux avec le texte des lois existantes. Législatcm·s, nous ne devons tenir 
compte que des intérêts de la justice; nous ayons simplement à examiner si 
les auteurs du projet ont convenablement 1·églé l'exercice du droit d'évoca 
tion qui, de l'aveu de tous, doit appartemr, d'une manière plus ou moins 
étendue, à la chambre des mises en accusation. 
lis ont consacré deux articles à la réglementation de ce droit. 
L'article 2i5 suppose que la procédure se trouve encore entre les mains 

du jt1ge d'instruction ou que, du moins, la chambre chi conseil n'ait pas 
définitivement statué. 

L'article 2f 4 prévoit le cas où la chambre d'accusation a été régulièrement 
saisie, et où l'examen des pièces lui fournit des indices de crimes ou de délits 
nouveaux, mais connexes à ceux sur lesquels a porté la première instruction. 
Dans ces deux hypothèses, le droit d'évocation est attribué aux chambres 

d'accusation. 
On voit que les auteurs du projet ne se sont pas ralliés à l'opinion de ceux 

qui uttr-ibuent à ces chambres tous los pouvoirs mentionnés à l'article H de 
la loi du 20 avril ·J8f O. Quand la cour n'est pas saisie, ils exigent l'existence 
d'une procédure sur- laquelle la chambre du conseil n'ait pas encore définiti 
vernent statué. Quand elle est saisie, ils limitent ses pouvoirs aux faits 
connexes à ceux sur lesquels l'insu-uction a porté. 

Con vient-il d'adopter cc système? 
Que les chambres d'accusation doivent, à côté des chambres réunies de la 

cour, posséder le droit d'évocation, c'est une vérité juridique qu'aucun juris 
consulte ne songe à méconnaître. Ce droit leur appartient, pour ainsi dire, 
naturellement , il est une conséquence nécessaire de la haute surveillance que 
IEs cours d'appel exercent sur l'instruction des affaires criminelles; il est 
indispensable pour remédier, au besoin, à l'inertie, aux défaillances, à l'igno 
rance des magistrats inférieurs; il est l'un des moyens les plus efficaces 
d'atteindre le but que les auteurs <lu Code de 1808 ont si souvent indiqué à 
la police judiciaire, en disant et en répétant qu'aucun crime ne doit rester 
impuni ('). La chambre des mises en accusation doit posséder le moyen de 
donner à lu procédure tous les développements qu'elle comporte. 

.Mais il faut Lien, d'autre part, reeonnuitrc que le droit d'évocation, quelles 

(') Voy. notamment l'exposé au Corps fégi:;latif, par iJl. Vavre. (Liré, 1. XXV, p. 56û.) 
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que soient les raisons graves qui le tegi tinrent, constitue en définitive une 
importante dé1·ogafion aux principes g&11ér11ux: de notre droit criminel. C'est 
l'iuterversiou des rôles de la magistratuee e t du parquet. Les tribunaux statuent 
sur les poursuites qui leur sont soumises ; mais ils n'ont pas pour mission de 
mettre l'action publique on mouvement. C'est aux représentants du ministère 
public, et non aux chambres d'instruction, que le législateur a confie ce 
soin. 

Celle considération suffit pour faire admettre, en principe, le système de la 
Commission r-xtra-pai-lementairc.Ün 1loit ici, comme dans toutes les matières 
d'exception, ne pas s'écarter de la 1·ègfo ordinaire au delà des limites de la 
nécessité. Or, dans un pnys oit les chambj-es réunies des cours d'appel possè 
dent le droit d'évocation de la manière la plus complète, la plus illimitée, il 
n'est pas indispensable que ce droit soit accordé, avec la même étendue, à 
l'une de leurs sections. Pour répondre à toutes les exigences raisonnables, il 
suffit. qne les chambres d'accusation p uîssen! s'emparer de toutes les procé 
dures criminelles commencées dans leur· r-cssor-t et informer ou faire informer 
sur tous les faits connexes à ceux, sur lesquels a porté une première instruc- 
tion. · 

11 serait peut-être dangereux. d'aller- au delà. Dans l'hypothèse de l'arÜcle -l -l 
de la loi du 20 avril l 810, les pou rsu it es sont ordonnées par la cour tout 
entière, et l'un deses membres doit ass umer-, vis-à-vis de tous ses collègues, 
t'l responsabilité de ln dénonciation; land is que, au sein de la chambre d'ac 
cusation, ries poursuites nouvelles, r-elalives à des faits entièrement étrangers 
à -une proeédure entamée, pourraient êlee ordonnées d'office, sans responsa 
bilité pour personne, sur des rumeurs rngt1cs ou même sur une dénonciation 
anonyme. 

Nous avons, en conséquence, adopté en principe les deux articles proposés 
par la Commission extra-parlementaire; nuis il nous a paru que le texte devait 

. subir quelques modifications. 
L'article 2·15 dn projet porte que l'évocation ne peut plus avoir lieu quand 

la chambre du conseil a déjà définitivement statué. Cette décision est irré 
prochable; agir autrement ce serait. méconnaitre le respect dû à la chose 
jugée (1). niais l'article 2;')5 du Code <l'"instr-uction criminelle ne se contente 
pas de formuler celte restriction. H t1jm1le que le droit d'évocation cesse 
également quand la cour s'est elle-même prononcée sur la mise en accu 
sation. 
Les rédacteurs du projet ont suppeim é ces termes comme étant, tout au 

moins, inutiles : cc Il · est trop th'iclc■it, dit le rapporteur, que la chambre 
» d'accusation ne peul plus évoquer u ne affair-e quand elle y a statué en pro 
n nonçant la mise en accusation. CelttJ décision rendue, la chambre est des 
>> saisie; sa juridiction, quant à cette a tr~i re, est épuisée C), >> Nous ne parta 
geons pas celte manière de voir. Sans doute, la cour a épuisé sa juridiction 

(1) Par exemple, quand l'ordonnance de non-Iicu est devenue définitive, elle doit être res 
pectée aussi longtemps qu'il ne survient pas de eha 1·gcs nouvelles, 

( 2) Rapport, p. 575. 
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quand elle a statué sur I'accusation ; mais cette vérité manifeste n'a pas tou 
jours suffi pour empêcher- des contestations fâcheuses. Malgré l'évidence du 
principe, on a vu une chambre d'accusation évoquer une affaire criminelle, 
après avoir rendu un arrêt de non-lieu, et le litige a parcouru tous les degrés 
de juridiction (1). li impo rte de rendre impossible la reproduction de celle 
erreur, et nous avons modifié en ce sens le texte de l'article 214 du projet. 

Le texte de l'article t l 5 <loi l être également modifié. Il se sert du mot 
informer; tandis que l'al'licle suivant, plus complet et plus conforme à l'in 
tention du Jégislatenr, se ser-t de l'expression informe1· ou faire informer sur 
les crimes el les dé/ils. N()US avons cru devoir ajouter ces mots au texte. li 
est évident que le conseîlfer délégué par la cour doit avoir la faculté de 
subdéléguer une partie <to ses pouvoirs. Il est plus évident encore que le 
ch·oit d'évocation ne doit [>ns s'exercer pour la répression de simples con 
traventions. De même que dans le cas prévu par l'article i i de la. loi du 
20 avril i8l0, cette intervontiou extraordinaire de la cour doit être ici 
restreinte aux cr·imes et aux délits (t} 

Pour exprimer clairement l'intention du législateur, nous avons rédigé les 
articles 215 et 214 de la manière suivante: 

ART- 215. - Tant que la chambre du conseil n'aura pas statué définitive 
me11t sur la prévention, la wur JJOUrraJ sin- la réquisition du procureur 
général, oit d'office, orllo-,111ei- des poursuites, se [aire apporter des pièces, 
in/ônner ou faire i'nfonu cr si,r les crimes ou les délit ..• , et statuer ensuite ce 
qu'il apparliefül-ra. 

ART. 214. - Dans toutes tes affaires dont elle est saisie et tant qu'elle n'a 
pas statué s1n- la mise e--n (IC(l'Sulion1 la cour pourra} soit sur la réquisition du 
proc11reur géuéral1 soit d'tYfjice, informer ou faire informer sur les crimes OH 
les délits connexes qui 'Ile .:i011t pas compris dans les réquisitions du ministère 
pllblic~ 

A cote de ces moyeJJs de haute surveillance sur l'exercice de l'action 
publique, les auteurs du Code de i 808 en avaient placé un autre, les rapports 
hebdomadaires du pi-ocur-e1.u· du roi. 

Les articles 24-9 et 2o() de ce Code portent : 

(( Le procurezt1· impérfol enverra,. tous les liui! jour», au procureur général, 
1me notice de toute« les <1lfiiires criminelles, de police correctionnelle ou de 
simple police, q1ti sertmt S"'lt'l·venues. Lorsque, dans la notice des causes de 
police eorrectùnunelle oit rit simple police, le procureur général trouvera 
qu'elles présentent des cœrccières plus graves,. il pourra ordonner l'apport des 
pièces dans la quinzaine seuiement de la notice, pour ensuite être par lui fait, 

(1) Cass, de France, 8 octobre ·1829. 
(2) Comme l'article 255 tfu Code d'instruction ne renferme pas la mème restriction que l'ar 

ticle 4 de la loi du 11 avri] 181 (), on en n conclu que rien ne s'oppose à ce que la chambre 
d'accusation ordonne de poursuivee les contraventions dont l'existence et l'impunité lui sont 
révélées dans l'exercice de ses Iouetions (Voy. Faustin Hélie, Inst. criminelle, t. II, p. 297). 
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dans im autre délai de quinxaine dzt f 01.w de la réception des pièces, telles 
réquisitions qu'il estimera conoenablee, et par la cour étre ordonné} dans le 
détm· de trois jours} ce q-u'il appartiendra, 

Les auteurs du projet ont supprimé ces dispositions comme inutiles et 
dangcreuses : inutiles, si l'on veut en induire pour le procureur général le 
droit do se faire envoyer les pièces d'une procédure criminelle, puisqu'il 
possède incontestablement ce droit en vertu de ses fonctions; clangernuses, 
si l'on veut en conclure que le procureur général a le droit de réclamer pen 
dant trente jours l'annulation des ordonnances de la chambre du conseil, 
quand même elles ont acquis l'autorité de la chose jugée (1). 

Nous croyons, de notre côté, qne la suppression de cette disposition est 
nécessaire. Il suffit que le procureur général, en vertu du droit de surveil 
lance qu'il exerce sur tons les officiers de police judiciaire, ait le droit de 
prescrire les mesures administratives que réclame l'exercice fructueux de ce 
droit. 

Anr. 2·H>. 

Dons les cas p1·évus aux articles 213 et 214_. un de: membres de la cow', 
désigné par elle, [era les fonctions de juge instructeur, 
Il décernera, suiuant les circonstances, un mandat d'amene1· ot, un 1na'll.clat 

d'arrêt. 
En cas de nécessité, il pourra, pour les autres actes cl'inst1·uction, déléguer 

ses pouxoirs, comme il est dit au titre précédent. 

Celte disposition ne s'éloigne pas du système déjà consacré pat· le Code 
d'instruction criminelle. La rédaction seule est améliorée. Plus concise et 
plus nette, elle indique clairement la marche à suivre. 

L'article 237 du Code d'instruction criminelle impose au conseiller instruc 
teur, qui peut seul décerner les mandats d'amener et d'arrét , l'obligation c.le 
déléguer, pour 'les autres ac-les auxquels il ne procède pas lui-même, un juge 
du tribunal de première instance. Les auteurs du projet, toujours d ésireux de 
maintenir l'harmonie entre les diverses parties du Code, se contentent de 
renvoyer aux règles générales sur les délégations, tracées au titre Il. Comme 
ces règles présentent toutes les garanties nécessaires, on aurait tort de s'en 
écarter dans le cas actuel ; seulement, pour prévenir- des abus déjà signalés, 
nous croyons devoir ajouter à l'article 2H.> un troisième alinéa portant: toute 
subdélé9ation est interdite. 

Il est évident que le conseiller instructeur et les magistrats délégués pos 
séderont tous les pouvoirs el devront remplir toutes les oLligations des juges 
d'instruction. Quant au conseiller Iui-même, il se trouve, vis-à-vis du procu- 

( 1) Pour avoir la preuve que celle crainte n'est pns chimérique, il suffit de lire les notes de 
la page 57 4 du rapport de l\l. Nypels. 

i8 
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reur gcnéml, clans une position analogue à celle du juge d'instruction vis-à 
vis du procumur du roi (art. 2i 6). 

Le projet ne prévoit pas le cas où un conflit s'élève entre le conseiller 
instructeur et le procureur géncral. Nous cl'oyons utile d'ajouter au texte 
une disposition attribuunt à la chambre d'accusation le droit de vider 
ce conflit. 0!1 ne saurait exiger ici I'iuterventio n de la cour de cassation, puis 
qu'il s'agit de questions de fait. 

Si la Chambr-o put age notre manière de voir, on devra ajouter à l'article 'à la 
un paragraphe final ainsi conçu : 

S'il s'élève 111i co11flit mtre lui et le procureur 9énfral, il y sera statué par 
la chambre âes mises en accusation. 

La question de savoir si le conseiller délégué doit lui-même procéder- à 
l'interrogatoire de l'inculpé ne pourra plus se présenter. L'article 2H> lui 
accorde formellement le droit de délégation pour tous les actes autres <pie 
les mandats. 

ART. 2{ 6. 

Le conseiller inslt·ueteitr ccmmuniquera les pièces au procureur géné-rot 
quand l'instr1ution sera complète. 

Dans les cinq jour» de la eomtnunicetion, le procureur yénfral exposera 
l'affaire_, dm1ne1·a lecture de ses réquisitions motivées et les déposera sin- le 
bureau reoétues de sa .signature. 
Il sern , au surph,s, procédé comme il est dit aux articles 202 el sui 

vants. 

L'article 216 ri>glll la procédure à suivre quand l'instruclion est complète. 
li est l'application ries règles ordinaircs , autant que le permettent les exi 
gences de l'évocation. Il ne saurait donner lieu à une critique fondée. 

Le magistmt délégué envoie les pièces nu conseiller instructeur qu'il repré 
sente, et celui-ci transmet toute la procédure au procureur général. 

Ce cas se distingue de celui que nous avons réglé à l'article 203. Quaml la 
chambre d'accusation , sans recourir à l'évocation de I'affaire , charge elle 
même un ju~e de première instance de procéder à des informations nou 
velles, ce magistrat. transmet directement les pièces au procureur général. 
On ne saurait, sans occasionner u11 retard inutile, les lui transmettre par l'in 
terrnédiaire de la cour. 

Il est peut-être surabondant de foire observer que le conseiller- délégué 
peut et doit même prendre séance lorsque la chambre statue sur le résultat 
de I'évocation. Il fait partie de la chambre d'accusation, comme le juge 
d'instruction fait partie de la chambre du conseil. 
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

Am. 217. 

Le précenu, à l'éym·cl dnque! il a été rendu mie ordonnance ou un arréi 
de non-lieu) ne pourra plus être poureui»! à raison du méme [ait, cè moins qu'il 
ne survienne des charges nouvelles. 

L'article 2f 7 écarte définitivement une controverse qui a jadis divisé 
la doctrine et la jurispi-udenco. Il attribue à l'ordonnance de non-lieu de la 
chambre du conseil le même effet qu'à l'arrêt de non-lieu de la chambre des 
mises en accusation. Il place les deux. décisions sur la mérne ligne, dans leur 
rapport avec l'exception de chose jugée, Il les rend définitifs aussi longtemps 
qu'il ne survient pas de charges nouvelles (1). 

Cette solution est conforme aux principes. Aussi longtemps que les charges 
restent les mêmes, l'inculpé a le droit d'invoquer- l'exception de chose jugée. 
La justice s'est prononcée à l'égard de ces charges et sa décision ne saurait 
être sans cesse remise en question; ruais, par contre, quand le litige change 
de face, quand la cause se présente avec des éléments nouveaux, quand le 
ministère public peul se prévaloir de faits sur lesquels aucune décision n'est 
inlervenue , rien ne s'oppose à cc que l'inculpé soit soumis à de nouvelles 
poursuites. Ainsi que l'a dit Trébutien « une décision motivée en fait est ici 
» essentiellement provisoire. Le droit reste intact; le fait seul est jugé en 
» rétat; d'où la conséquence que l'accusation n'est purgée qu'en l'état (2). » 

Une autre controverse doit recevoir une solution définitive dans le texte 
du Code de procédure pénale. 

Aux termes de l'article 246 du Code de 1808. comme de l'article217 du 
projet, l'individu à l'égard duquel a été rendu un arrêt de non-lieu, ne peut 
plus être poursuivi ni recherché à raison du même fait, à moins qu'il ne sur 
vienne des charges nouvelles. 

Quel est le sens qu'il fout attacher au mot fait? Est-ce le fait matériel qui ' 
sert de base à la poursuite, ou désigne-t-il le fait lei qu'il se trouve qualifié 
dans Iaccusation P 

Peul-on poursuivre du chef d'homicide par imprudence une femme mise 
hors de cause du chef d'infanticide? Peut-on poursuivre du chef de banque 
route simple- un homme qui peut invoquer un arrêt de non-lieu du chef de 
banqueroute frauduleuse? 

(1} La controverse ainsi définitivement résolue provient de ce que I'urticle 2ftû du Code 
d'instruction criminelle ne parle que des arrêts de non-lieu rendus par la chambre d'accu 
sation. 

C) Cours !le droit criminel, t. JI, p. 503. 
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On ne le peut pas, si l'on tient uniquement compte des faits maléeiels qui 
ont donné lieu à la poursuite, c'est-à-dire de la mort de l'enfant ou do la sus 
pension des payements. Ou le peut, au contraire, s'il faut seulement envisager 
la qualiflcation légale que les faits ont reçue dans la procédure criminelle. 

C'est dans ce dernier sons que: k1 question a été résolue, dans ses rapports 
avec les jugements définitifs 1 par la loi du 5 J avi-il 181J0, interprétative de 
l'article 560 du Code d'iustruetion criminelle ('). 

A notre avis, cette décision est juste et rationnelle. Les juges qui ont connu 
<lu crime d'infanticide n'ont pas statué sut· le délit d'homicide par impru 
dence, et ceux qui se sont prononcés sur le crime de banqueroute fraudu 
leuse, ne se sont pas occupés du délit de banqueroute simple. Il s'agit, en 
i-éalité, do faits nouveaux sur lesquels la justice ne s'est pas prononcée. 

Nous proposons de donner à l'article 217 la rédaction suivante: 

Le prévenu, ci l'égard duquel il a été rendu une ordonnance ou un arrêt 
de non-lieu à raison de l'ins1.1f/isance des charges> ne pourra plus être pour 
suivi à raison du même fait tel qu'il a été qualifié., à moins qu'il ne survienne 
des charges nouvelles (9). 

Les auteurs du Code d'instruction criminelle ont cru devoir énumérer les 
faits qui, à leurs yeux, constituent des charges nouvelles. L'article 247 de ce 
Code porte : « Sonl considérées comme charges nouvelles, les déclarations 
>> de témoins, pièces et procès-verbaux qui, n'ayant pu être soumis à l'examen 
>> de la cour d'appel. sont cependant de nature soit à fortifier los preuves que 
>, la cour aurait trouvées trop faibles, soit à donner aux faits de nouveaux 
)) développements utiles à la manifestation de la vérité. i> 

Une énumération de celte espèce est nécessairement incomplète et, par 
suite, dangereuse. Malgré la poi-tée considérable des termes employés par le 
Jégi~latem· de 1808, des cas non prévus ne tardèrent pas à se présenter. et la 
justice, pour sauvegarder les intérêts de l'ordre social, fut obligée de déclarer 
que la définition de l'article 247 est purement démonstrative, et que I'expres- 

(1) L'article uniq ue de cet le loi c,t ainsi conçu: < L'avuclc 560 du Cotie d'insu-uction crimi 
nelle est interprété de la mnnière suivante : Toute personne légalement acquittée ne peut 
plus être reprise ni inquiétée /\ raison du même fait, tel qu'il a été qualifié. » 

('!) tes auteurs du projet n'ont pas admis cette solution (art. 98 du hvre Il : procédure dcva11t 
les t I ibu mwx) et, pat· un vote récent, le Sénat français s'est prononcé dans le même sens. Dans 
le projet auquel celte haute assemblée u donné son adhésion, l'article 205 est ainsi conçu : 
« Le prévenu à l'é9cml duquel le juge cl'instrnction (rempfoçanl la chambre du conseil) ou l" 
cour cc deeid« qu'il n'?J a 7ms lieu au 1 envoi devant l'une iles juridictions de répression, 11e 
peut plus être trœlui; ci rnison dtt 111ème (ait, <dors même qu'il senift q1ialifié tlilférem>nmt, 
à moins qu'il ne suroienne de nouvelles churges • Le rapporteur du Sénat françnis en donne 
une singulière raison : • On u voulu, dit-il, mettre fin il une jurisprudence dont le seul effet 
a été de donner i1 des jugements de police correctionnelle l'apparence de représailles contre le 
jury.» (Voy. le rnpport de iU. Dauphin, pp. 32 et 65; érlit. belge). - Dt>ji1 dans la sénnce de la 
Chambre des députés du 17 février i87!J, cette assemblée avait adopté, en première lecture, 
une proposition de l'\1. Parent, portunt ; « Que toute personne acquittée l1igalement ne peut être 
reprise ni accusée d raison du mème fait, ce f'-'it /itt-il diversement qualifié. • 
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sion charges nouvelle» embrasse, dans sa généralité, toutes les preuves 
quelconques servant à établir la culpabilité de l'inculpé('). 
Les rédacteurs du projet ont évité cet écueil. Ils se semi contentés de parler 

de chargos nouvelles; mais, pour éviter l'action urbitrait-e et modérer le zèle 
excessif du ministère public , pour donner aux inculpés toutes les garanti._,s 
nécessaires, ils exigent, comme nous le verrons pins loin, l'intervention de 
la chambre du conseil ou de la chambre des mises en accusation. 

Ce système est évidemment préférable à celui du Code français. 
.Mais il importe do ne pus donner· à l'article 217 une portée exagérée. Il ne 

concerne ((UO le cas où il s'agit d'une ordonnance ou d'un arrêt portant qu'il 
n'y a pas lieu à. poursuivre à raison de t'i11suffisunce des charges. Si la déci 
sion est basée sur d'autres motifs indépendants des charges , 1:.i, pour ne citer 
que deux exemples, les juges déclare-nt la poursuite non recevable, parce que 
le fait ne rentre pas clans les prévisions de la loi pénale ou que l'inculpé est 
en droit de se prévaloir de l'exception de chose juMée; en d'autres termes, 
quand Ia décision est rendue en droit, le bénéfice de l'ordonnance ou de 
l'arrêt est définitivement acquis à l'inculpé.a moins que des charges nouvelles 
ne viennent modifier les faits mêmes sur- lesquels les juges ont statué. La 
décision sur le droit épuise l'action publique (2) .. Mais ici môme, il fout éviter 
l'exagération. L'action publique est éteinte en l'état vis-é par l'ordonnance Olt 
r arrét , mais, elle ne l'est pas au delà de celle Iiruite, c'est-à-dire, quand les 
conditions d' •. ipplicution du droit au fait ne sont plus les mêmes. Si des 
charges nouvelles viennent modifier le fait, l'exception doit être appréciée au 
point de vue de celle situation nouvelle. Tel serait, par exemple, le cas où la 
chambre du conseil, se croyant en présence d'un délit, aurait admis l'exccp 
lion de la prescription triennale. Si plus lard le fait se présentait avec le 
caractère d'un crime, l'inculpé ne pourrait pas mvoqucr fa première décision 
pou1· se mettre à l'abri de la poursuite. 
En présence des difficultés qne celle matière a foit surgir en pratique, la 

Commission a jugé nécessaire de manifester elajrement le sens qu'elle attache 
à l'article 217 du projet. L'adjonction au texte des mols : â raison de l'in 
sufjisœnce des eharqes, dissipera lous les doutes. 

A.n'l'. 218. 

Vans ce cas, si l'ordonnance de non-lieu n'tt pas éU clé/ërée à la cour) le 
p1·oc1-wetw du roi présentera â lu chambre dlt conseil un rapport sur les 
charges nouoellemeut découvertes, et la chambre décidera s'il y a lieu de 
reprendre l'instructùm, 

(1) Faustin Hélie, Instruction criminelle, t_ Ill, p. 626; lUangin, Traite de l'action publique, 
t.ll,p.515. 

(!li Cassat. de France, 25 juillet 1849. Voy. Faustin Hélie-, Instruciien criminelle, t. HI, p. 62.9. 
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Sous le régime du Code actuel, on agile la question do savoir si les charges 
nouvelles peuvent· ètrc recherchées pat· 1() ministère public et recueillies, sur 
sa réquisitiou , par le juge d'insu-uction , après l'ordonnance ou l'arrêt qui a 
déclaré n'y avoir lieu ù poursuivre. 

Les uns prétendent que le ministère pub lie n'agit point contre la chose 
jugée, quand il provoque la recherche et ln co nstatation de charges nou 
velles. li ne reprend pas, disent-ils, la procédure q ni a élé close; il requiert 
en réalité une procédure nouvelle, puisque chaque charge nouvelle peut être 
considérée comme un fait nouveau; et comment cc fait nouveau serait-il 
couslalé si le ministère public ne pouvait requérir qu'il en fût informé(')? 

Les autres soutiennent, au contraire, q ue ces nouvelles investigations con 
stituent réellement une nouvelle poursuite à. l'égal'd de l'acte qui a fait objet 
de l'ordonnance ou de l'arrêt de non-lieu. Ils ne veulent pas que, malgré les 
prescriptions formelles des ur+icles 246 cl 248 du Code, le sort de l'inculpé 
puisse être sans cesse remis en question. lis protestent contre un système qui 
permettrait au p1·ocureur du roi de reprendre la poursuite de mois en mois, 
jusqu'à cc que lu prescription fût acquise. Ils soutiennent que le législateur, 
en réservant au ministère public la faculté de faire, éventuellement, de nou 
velles poursuites, s'est uniquement préoccupé du cas où. ces charges sur 
viennent sans qu'elles soient constatées par une instruction nouvelle. Ils 
prétendent que l'ordonnance ou I'arrét de non-lieu fie la partie publique, en 
ce sens qu'elle ne peut agir avant que celle ordonnance ou cet arrêt ait été 
en quelque sorte infirmé p,H· la jnridiclion dont il émane (t). 

Au point de, ue de la rigueur des pr-incipes, le premier de ces systèmes 
mérite la préférence , mais, en lait, le seccnd est l'expression de sentiments 
d'humuuilé que le législateur criminel ne doit jamais perdre de vue. 

Les auteurs <lu projet ont adopté en quelque sorte un système moyen, qui 
concilie parfaitement les intérêts dl· l'ordre public et ceux des inculpés. lis 
n'imposent pas au ministère public l'obligation d'attendre, dans une altitude 
absolument passive, <JUC des charges nouvelles surgissent pour ainsi dire 
d'elles-mêmes et par une cause purement. accidentelle; ils ne lui défendent 
pus de prendre des renseignements et de tenir compte <les révélations qu'il 
obtient par lui-mème ou par les recherches de ses agents; ils exigent seule 
ment qu'il réclame, avant de provoquer une nouvelle instruction proprement 
dite, l'autorisa lion de la chambre du conseil. C'est une garantie efficace contre 
le zèle parfois excessif des officiers du ministère public. 

A u11 antre point de vue, l'article 218 eonstilue encore un progrès de la 
législation. Il écarte définitivement fa controverse relative à la compétence 
de la charubre du conseil pour connaitre des cha1·ges nouvelles. Il fait appré 
cier celles-ci pa1· Ies ju~es qui ont couuu des charges anciennes. Il n'admet 
pas la compétence de la chambre des mises en accusation, quand la décision 
n'est pas émanée d'elle. Suppléant au silence du législateur français, il 

(1) itlangin, Traité de l'action publique, 11°' 589 et suiv. 
(2) Car-not, lnstruciion criminelle, t. li, pp. ::.!92 et ':!93. 
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applique à la chambre du conseil la règle posée aux articles 246 et suivants 
du Code d'instruction criminelle. 

Ni le ministère public, ni la partie civile ne pourront, lorsqu'il survient 
des charges nouvelles, citer directement le prévenu devant le tribunal cor 
rcctionnel. Les charges nouvelles seront préalablement appréciées par la 
chambre du conseil. C'est à celte chambre il décider s'il y a lieu d'anéantir 
sa première décision. 

Pour qu'aucun doute ne subsiste sur ln portée réelle de cet article, nous 
croyons devoir reproduire ici une décluratiou faite par le savant rapporteur 
de la Commission gouvernementale. 

Après avoir rappelé le principe qui sert de base aux articles 218 et 219, 
l.\L Nypels s'exprime ainsi : c( li ne faudrait pas conclure de là que les pou1· 
>l suites ne pourraient être continuées si, dans le cours des instructions uou 
» velles, il se révélait des charges autres que celles qui sont mentionnées 
)) dans les réquisitions du ministère public. Le seul objet des dispositions 
>i ci-dessus, est de donner au prévenu libéré une garantie que les poursuites 
>i ne seront reprises qu'en présence de charges sérieuses qui n'étaient pas 
n connues lors de la première instruction. Les réquisitions du ministère 
>i public, <l'ailleurs, ne peuvent pas restreindre les pouvoirs des juges ('). » 

Au sein de la Commission extra-parlementaire, un membre a proposé 
d'autoriser- le juge d'instruction à décerner, au besoin, un mandat d'arrêt avant 
que la chambre du conseil se soit prononcée sur ln valeur- des charges nou 
velles. Cette proposition a été rejetée, parce qu'on ne saurait permettre au juge 
de décerner un mandat d'arrêt, avant que l'autorité compétente se soit pro 
noncée sur le point de savoir s'il y a lieu de reprendre les poursuites. 

ART. 2t9. 

S'il est intervenu un arrét de non-lieu, la chambre des mises en aecusation, 
sur le ropport du procureur génh-al; décidera si l'instruction doit être reprise 
el elle désignera un de ses membres pour y procéder comme il est dit aux 
articles 215 el 216. 

L'article 219 étend aux arrêts de non-lieu, rendus par la chambre des mises 
en accusation: la règle appliquée par l'article précédent aux. ordonnances de 
non-lieu émanaut de la chambre du conseil. Ici encore, les rédacteurs du 
projet ont été guidés par la considération, assurément rationnelle, que le 
juge qui a connu des charges anciennes est, mieux. que tout autre, en état 
d'apprécier sainement les charges nouvelles. 

L'article 219 est conçu en termes généraux. C'est la chambre des mises en 
accusation qui autorise la reprise de l'instruction, quand même l'objet de la 
poursuite n'est qu'un délit dont elle a été saisie par voie d'appel. Dans ce 

(1) Rapport, p. 378. 
19 
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cas mémo, les auteurs du projet exigent.avec raison, que les charges nouvelles 
soient appréciées ptu- la juridiction qui a déclaré les premières insuffisantes, 
lis ne distinguent pas entr o les fa ils punis de peines correctionnel les et les 
fai ls frappés de peines criminelles. 

Cet te décision n'a donné lieu à aucune observation ; mais un dé Lat u surgi 
au sujet du renvoi aux. articles 21 t> et 2t6 du projet, qui imposent à un 
membre de la cour les fonctions de jngc instructeur et au procunn1r général 
le rôle d'officier d11 minis! ore public., qui reproduisent, en un mot, le système 
consacré par les l.ll'lÏCles 256 et 257 du Code d'instruction criminelle. 

Un membre de la. Commission, estimant que cet appareil imposant et coû 
teux n'est pas indispensable, alors surtout qu'il s'agit d'une infraction qui ne 
dépasse pas les propor+ions ordinaires, a proposé de faire reprendre l'infor-· 
matio n par un juge instructeur ù désigner par la cour. 

La majorité de la Commission n'a pas admis cette proposition, qui s'écarte 
du système consistant à faire apprécier les charges nouvelles par ln [uridie 
liun (JUÎ a connu des char~~s anciennes. Elle a foit remarquer que les frais 
ne sont pas à crajnd re , lorsqu'il s'agit d'infractions dépourvues de gravité, 
puisque l'article 2{ !> du r rojet autorise le conseiller instructeur à déléguer 
tous ses pouvoirs autres (jlle les mandats d'amener et d'arrêt. Rien ne s'op 
pose à ce qu'il délègue lui-même un juge d'instruction, quand celte déléga 
tion peut se faire sans inconvénient. 

lei encore, pour- les raisons indiquées sous l'article 2f 71 nous proposons 
d'ajouter au texte les mots : <t raison de l'i1isuffesance des charges. 

ART. ~20. 

Da11s tous les cas oie la c-our d'assises pourrait ne prononcer qu'u ne peine 
cerrectùmnelle, à 'l'ais01i soi: d'une ezcuse, soit de circonstances attfmmntes, 
el dam tous les cas où il y aurnit lieu cl'appliquer les articles 72,. 7ff et 76 
di, Code pénal, l<1 cluimbre du conseil pourra., â l'1.mœnimité de ses membres 
et par uue ordomumee moliPée> ren11oyer le prévenu au triinmol correctionnel. 

Da11s la loi du ,{.. octobre f867: cet article est précédé d'une disposition por 
tant c1ue1 dans les cas prévus par le chapitre IX du livre Jor du Code pénal, 
I'appréciation des circonstances atténuantes est réservée aux cours el aux 
tribunaux. 

Nous n'avons .Pas cru devoir reproduire ici celte disposition, qui n'a rien 
de commun avec la correetionnalisation. Elle ne présente d'importance que 
po111· la procédure devant 1:i cour d'assises. Quand nous serons arrivés à celle 
partie du projet, llOllS aurons à examiner s'il convient de confier à la cour 
ou au jury la tâche de constater et d'apprécier les circonstances atténuantes. 
Devant les tribunaux correctionnels et de police, c'est évidemment aux juges 
qu'incombe ce soin. Devant les chambres d'instruction, la question est 
résolue par les arlicles qne: nous ajoutons au projet du Gouv<'rnement. 

Nous tenons à caraetérjser- nettement le sens et la portée du premier de ces 
articles. 
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Aux mols : dans tous les cas où il y <1111·<1it lieu de ne prononcer qu'une 
peine correciùnmelie, qui figul'ent dans le texte de lu loi citée, nous avons 
substitué Ios termes: lhms tous les cas où la cour d'a~sises pourrait ue 7n·o 
uoncer 11u'w11e peine correcticnnel!e. Celte réduction plus nette et plus précise 
fuit mieux. saisir l'inlr-ution du législal('U!" e). 
Los chambres d'instruction pourront \ it ruisou de circonslunces allé 

uuautcs, oorrecl ionnaliser les crimes punissnhles de la réclusion ou des 
travaux forcés de dix ü quinze uns (t); mais elles n'auront pas ce pouvoir 
pont· les crimes passibles de la peine- de mort.tles travaux forcés ù perpétuité 
ou des travaux. forcés de quinze tl vingt ans. Elles ne pourront pas davan 
tage, mais pour un autre motif, correctionnaliser- les faits punissables de la 
détention temporaire ou perpétuelle, parce <1ue celle peine n'existe que pour 
les crimes politiques et que les auteurs de ces crimes doivent toujours être 
jugés par le jury (5). 

Ainsi, chaque fois que la cour d'assises pourrait, à raison de circonstances 
altéuuanlcs , intliger it l'accusé une peine correctionnelle, les chambres 
d'instruction, à moins qu'un texte formel n'y mette obstacle, auront le droit 
d'user de la faculté q11e leur- accorde l'article 220. li en sera notamment 
ainsi, alors même que l'auteur d'un fait punissable de dix à quinze ans de 
travaux forcés se trouvera en état de récidive. Dans le système du Code 
pénal belge~ l'augmentation de peine du chef de récidive n'est pas obligatoire, 
et, suivant les articles 7H et suivants du mérue Code, celle circonstance aggra 
vante ne met pas obstacle à l'admission de circonstances atténuantes t"). 

J\ 1m autre point de vue, les juges n'auront pas à distinguer entre les cir 
constances atténuantes ordinaires el les circonstances atténuantes qui, ptu· 
une- rare exception, ont été déterminées par la foi. Les chambres d'instruo 
tion pourront, dans ce cas comme dans tous les autres, correctionnaliser le 
crime, si la cour d'assises, en la .supposant saisie, aurait le droit. de ne prn 
noucer- q1ù111e peine correctionuelle. Nous citerons comme exemple le crime 
prévu pa,~ l'article 596 du Code pénal Ap1_'ès avoir assimilé l'infanticide au 
meurl re 011 ù I'assassinat , le législateur ajoute c1ue la peine sera réduite 
aux. travaux forcés de dix. à quinze uns ou de quinze à vingt ans, si le crime 
est commis par lu mère sur son enfant illégitime. Celle mère poul'ra être 

(1} Nous empruntons celle réduction :1 M. Timmermans ( Cw1wtmlc1ire de lu loi tl u 4 oeuitne 
·1Sô7, p. ·181.) 

(-:!:) A1·ti1·le 80 du Code pénal. 
(") A1·1icle 98 de la Constitut ion. 
(~) 1:urliclc M, truitnnt de lu récidive de crime sur crime, porte : • Si le crime emporte les 

• tr-avaux Iorcés tic dix ans i1 quinze ans, le coupable pourra étre condamné aux travaux forcés 
• tic quinze- ans i1 vingt uus. » Ln cour d'uss ises peul donc se contenter de la peine ordinaire, 
celle de dix il quinze nns.ct cette peine, aux ter-mes ([c l'article 80, peul ètrc retnplurée par une 
peine correetiunnelle, s'il existe tics circonstances altén uantcs. M. llaus enseigne l'opinion con 
tmire. Il pi-étend que, dans le cas qui nous occupe, les jur-idictions d'instruction n'ont 1><1s le 
droïl de dér-larcr si l'agent doit ou ne doit pas être eondumné aux travaux forcés de quinze 
/, vingt uns. (Principes du droit pén«! belge, t. li, 11° 8ii0, ;:;• édit.) Cc système ne sera pins 
soutenable en présence de ln modification que nous avons fuit subir un texte de larticle 2 de 
Ire loi du 4 oetcbre ·l86ï. 
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renvoyée devant le tribunal correctionnel, parce que l'article 80 du Code 
pénal permet à la cour d'assises de lui infliger une peine eorrectiounelle, il 
raison de l'existence <le circonstances atténuantes Ï') 

Les juges n'auront pas davantage à ciislingum· entre les crimes réprimes 
par le Code pénal et les crimes· prÜ\'US pa1· les lois spéciales, dans tous les 
cos où la peine ne dépasse pas les travaux forcés de dix ù quinze ans. 
L'article SU du Code pénal est applicable aux lois spéciales, La ccrrcctiunua 
Iisation est admise, parce que la cour d'assises a le droit <li} convertir la peine 
criminelle en peine coereclionnelle c~). 

l .• c pouvoir des chambres d'instruction s'étend encore quand la corrcc 
tionualisation a pour base une excuse légale. Elles peuvent alors 1·cnvoye1· les 
inculpés devant le tribunal correctionnel, quels que soient le caractère et le 
taux des peines. Les crimes excusables sont punis de peines correctionnelles, 
qtrnntl même ell('S sont, en thèse générale, passibles du dernier supplice (3). 
Mais il importe de remarquer quei dans le texte de l'article 2:20, le mot excuse 
ne s'applique qu'aux excuses proprement ditos , il ne se réfère 11as aux 
excuses péremptoires qui, tout en laissant subsister le crime, écartent com 
plètement la peine(') L'article cité ne prévoit que les cas où la cour d'assises 
a le droit de p1·ononcer une peine correctionnelle. Elle ne prononce aucune 
peine quand l'accusé peut se prévaloir de l'une des excuses péremptoires, 
Celles-ci doivent être appréciées par les juridictions de jugement et, en ma 
tière criminelle, par le jury. 

Quant aux formes de la correctionnalisa lion, nous n'avons fait subir 
aucune modification au texte de la loi <le i 8(i7. La décision de la chambre d11 

conseil doit ètre motivée et prise à l'unanimité des suffmges. fi est doue 
nécessaire, d'une part, que les circonstances atténuantes cl les excuses soient 
mentionnées dans le texte de l'ordonnance C); de l'autre, que le mèrne tex le 
constate le vole unanime des membres de la chambre du conseil (1> ). 

On a proposé de subordonner l'effet de i'ordonnanco, réunissant toutes les 
condifions requises.à l'assentiment de I'inculpé.Ün a voulu donner à celui-ci 
le droit de renoncer au bénéfice de la corrocrionnalisation et d'exigc1· s011 

renvoi devant le jury (7). Nous avons unanimement repoussé ce système. 

(1) L'opinion cuntrnire est soutenue pa1· i.\J. Hnus, op. eit., n° 8G"2. Il nous semble que ln 
eoutroverse devra disparaître devant les termes par lesquels débute notre article. 

{") Article l00 du Code pénal. 
(:;) Voy., les artieles 75, 76,411,412,415,414 du Cotie pénal. 
(i) Voy., les articles i 54, ·156, 1 !l2, 275, j00, 504, 526 1111 Code pénal. 1!011s, Principes 1/u 

droit pé1~1,l belge (5° édit.), n• 825. 
(~) L'ordonnance ne scruit pas suffisamment motivée si elfe portait : auend« qu'il existe tirs 

4:inonstc111ccs oüénuuntes. (Cass., 14 juillet ·l 879. Pas., 7!), 1, J56}. Cela résulte ruanifestcmcn t 
<le la combinaison des articles 2 et 5 de la loi du 4 octobre t8ï(i, reproduits duns notre projet. 
- Voy. Nypels, Code 1iénal interprété, t. l'", p. 185; llaus, <>p. eit., t. 11, n• 861. Tirumcnnaus, 
"P· cit., p 56. 

(6) L'ordonnance est nulle quand elle ne constate pas qu'elle a été prise à l'unanimité. La 
jtn·isprudencc est bien fixée lt cet égard. Voy. les nombreux an-ôts cités par Timmermans, 
op. eit., p. 40. 

(7) Voy. Timmermans, op. cït , I ntroduction, p. xxxv: et suiv. 
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La juridiction est d'ordre public et la loi seule doit désigner le juge com 
pétent. 

Ain. 221. 

Le trilnmal correcüonnel tlenant lequel le prévenu sera re,woyé ue pourra 
décliner sa compétence en ce qui concerne l'âge, la surdi-mutit», l'excuse et les 
circonstances atténuantes. 
Il pourra prononcer un mipriecnnement qui ne sera pas au-dessous des 

minimu ms fixés pa1· les deux derniers para9rnphes de l'article 80 du Code 
pénal, et suiv<rnl les distinctions établies par ces paraqraplies, sans préjudice 
des autres peines prévues par Larticle 84 dudi: Code. 

Toutefois, dans les cas prévus par les artieles 7 2, 7 3, 7 6' et 414 du Code 
pénal, il statuera conformément d ces dispcsitions. 

Nous n'avons pas dissimulé les objections sérieuses que rencontre le sys 
tème consacré par· le premier alinéa do cet article C)- ll est certain qu'au 
point de vue des principes rigoureux du droit, il est difficile de justifier 
complètement la règle qui force les tribunaux à tenir pou!' constantes les 
excuses et les circonstances atténuantes admises pa1· les chambres d'instruc 
tion. 

Mais il fout bien reconuaitre, d'autre part, que la correctionnalisation per 
drait la pins grande partie de ses avantages 1 si la constatation des excuses et 
des circonstances atténuantes pouvait devenir une source abondante et jour 
nalière de conflits entre les ttibuuaux et les chambres d'instruction. En auto 
risant les premiers, comme on l'a proposé, il décliner leur compétence quand 
les excuses cl les circonstances atténuantes ne sont pas établies pat· le débat 
oral, on ferait naitre des complications infinies. L'ordonnance de renvoi étant 
coulée <'n force de chose jugée, il faudrait recourir en règlement de juges à 
la cour de cassation, et celle-ci serait forcée de l'envoyer la cause à une 
chambre d'accusation, laquelle serait forcée, à son tour, d'ordonner le renvoi 
de l'inculpé devant la cour d'assises (2). Les retards et les frais résultant de 
celle procédure entraîneraient de plus g.-ands inconvénients 'lue le maintien 
du système actuel, qui date de 1838 et n'a jamais, dans une période de près 
de cinquante années , suscité des abus ou entravé l'expédition régulière des 
affaires Trois juges siégeant à la chambre du conseil, ou cinq juges sié 
geant à la chambre des mises en accusation, estiment <1ue la peine ordi 
naire est lrop rigoureuse. Trois autres juges, siégeant au tribunal correc 
tionnel. sont d'un avis contraire. li y a doute, et l'opinion la plus favorable à 
l'inculpé doit prévaloir. Nous sommes ici en présence d'un de ces cas où les 
exigences de la théorie doivent céder le pas aux nécessités impérieuses de la 
pratique. 

An surplus, la règle à laquelle nous avons donné la préférence ne doit pas 

(1) Voy. ci-dessus, p. 6. 
(1) C'est le système proposé par M. Timmermans, op. cit., p. 182. 
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être exagéré('. L'or-douuance de lu chambre du conseil est attributive de juri 
diction 011 C(~ qui cou cerne les excuses, les circouslances atténuantes, l'âge 
et la surdi-mutité ; mais elle est simplement déclarative de juridiction pour 
tout ce qui sort (le ce cercle. A cet égnnJ, le tribunal correctionnel saisi con 
serve ln plénitude do sa juridiction. Il pourrait et devrait se clirn i11co111111.i 
tout si le crime n'est pus susceptible dûl re corroctionnalisé ; s'il constitue uu 
rléli l politique Oll un délit de la prosse ; si le prévenu est milituire 011 

membre de l'ordre judiciaire Il devrait agir de même si l'ordonnance de ren 
voi éluil nulle dans sa forme, ou si lu chambre du conseil l'avait saisi de la 
connuissunce d'un crime, sans avoir préalablement opéré la correctiouuuli 
sution (i). 

AnT. 2::22. 

Lorsque le (ait rmputé ser« punissable de l'emprison nemesu et de Fuueude, 
01, tfo l'une c/e ces peines seulement, et que, sur le 1ùpdsitoi1·e clu ministère 
puhtic, ou sur le rapport fait à la chambre du conseil, les juges seront unani 
meinent d'avis qu'il y a lieu de réduire ces peines au fa11x des peines de police, 
ils pourran; ·rctw<>yc1· le prévenu devant le juge de police compétmt, en expvi 
man! les cireonsttmees atténuantes, 

L'articlo 220 permet de remplacer, à raison de crrconstauces atténuantes, 
les pL•ÎtH'S cr-imiuelies par des peines correctionnelles, L'article '.22':? autorise 
le rr-mplaccmeul lll·s peines correctionuclles par des peines de police. 

lei eue-ore la i-è~fo se p résenle avec un incontestable caractère de généra 
lité Les chambres du eouseil ont le di-oil de re-n\·oyc1· duvunt le juge cantonal 
tous les délinquants que les juges et rrcctionnels pourraient, à raison de ci1· 
constances atténuantes, condamner à des peines de police. Aucuue distinetiou 
ne devra être faite entre le cas où le délit est punissable d'emprisonnement d 
d'amende, et le cas oit il csl seulement passible de I'u ne de ces peines. Otft 
la question n'est plus douteuse sous le régime de la loi du 4 octobre ·1867; 
mais, pour empêcher to ute contestation future i nous avons ajouté au texte 
de celle loi les mols : ou de l'une de ces peines seulement. 

Le caractère gémirai de la règle se manifeste sous un autre rapport. Pour 
qt1c les chambr-cs du conseil puissent user du <li-oit que leur confère 
l'art icle 222, il n'est nullement requis que le délit ait fait l'objet d'une 
instruction préparatoire. Une circulaire ministérielle du 8 novembre '.1849 
dit à ce sujet : << S'il y a eu information préalable, l'affaire est toujours 
i> soumise à la cha mhr-e du conseil et, en même temps qu'il est déclaré qu'il 
» y a lieu à poursuivre; on peul prone>nce1· le renvoi devant le tribunal de 
» police. Si, nu oontruire, une instruction est jugée Ï1lulile, le pmcurcur du 

(1) On peut consulter pour tous ces eus les arrèts suivants tie IC\ cour de cassation de 
Bruxelles: 14 septembre t8il, 19juin 1854, I!) mars et 21 septembre 1855, 31 octobre 18à9, 
8 septembre 1876, 13 Iévr-ier-, 2!) ju illct et 16 décembre 1878. 
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>) roi peul requérir la chambre du conseil de renvoyer l'affaire en simple 
» police, pour autant <JllC les pièces formant le dossier permettent d'uppré- 
1, cier sullisunuuent les faits. Tel sera souvent le cas lorsque les délits seront 
li prouvés an lllOJen de procès-verbaux e). » 

Nous utlribuous la même portée au texte de l'article 222. 

AR1'. 225. 

Le lribnnal clc police devunt lequel le prévemt sera rem,oyé ne pou1-ra 
tUcfiner sa compéte11ce en ce qui concerne les circonstance:,; atténuantes~ et il 
prononcera, au besoin, des peines de police. 

Lu portée ile cette disposition, qui reproduit textuellement les termes de 
l'art icle :$ de la loi du 4 octobre 1867, n'est pas missi étendue qu'on pourrait 
le supposer au premier abord. A l'égard du tribunal de police, l'ordonnance 
de la chambre du conseil n'est attributive de juridiction que pom· un seul 
poinl: l'existence des circonstances atténuantes. Pour tous les autres motifs 
d'incompétence, le juge conserve incontestablement son libre arbitre. C'est 
ainsi notamment qu'il peut se dire incompétent quand l'ordonnance est nulle 
~n sa forme ou que le fait incriminé n'est pas susceptible d'être frappé 
d'une reine de police. Le tribunal de police ne saurait posséder plus de pou 
voir- qu() le tribunal correctionnel lui-même ('2). 

ART. 224. 

Dans les cas prévus aux articles 220 et 222, la chambre des mises en 
oecusatio» pourrc,, à la simple majorité, exercer la mème faculté. 

Le p1·octtreur tlu roi pourra interjeter appel des ordonncrnces de la cluimbre 
cite conseil, conformément aux articles 195 el suioants. 

L'at'liclc 22/4, confère à la chambre des mises en accusation le pouvoir que 
les articles précédents attribuent à la chambre du conseil, avec cette diffé 
r-ence que la majorité des voix suffit pour légitimer la décision. 

Les lois du Hl mai !838, du H5 mai f 849 et du 4 octobre 1867 accordent 
le droit d'appel au ministère publie et à la partie civile. Nous avons supprimé 
ces dcr-niers mots, parce que, dans le système du projet, la partie civile n'a 
pas le droit d'inter-venir dans I'inslrnction préparatoire. Quant au prévenu, 
comme le renvoi au trihunnl inférieur est censé fait dans son intérêt, il serait 
i llogique de lui attribuer ici le droit d'appel. 

(1) Circulaire de H. de Haussy, reproduite par M. Timmermans, p.151. 
(~) rar- exemple, si on a, ait renvoyé devant ce tribunal, à rnison de circonstances atté 

nuantcs, l'auteur d'un crime. Cc crime, suivant les articles 80 et suivants du Code pénal, ne 
s auruit pr,s être Irappé d'une peine de police. Cass., 11 novembre l 8G2. 
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Il est peut-être inutile do faire remarquer qu'il ne s'agit que de l'appel 
dirigé contre les ordonnances qui renvoient l'auteur présumé d'un crime 
devant le tribunal correctionnel, ou l'auteur d'un délit devant le tribunal de 
police, à raison d'une excuse ou de circonstances atténuantes. Pour les cas 
ordinaires, il fout se référer aux articles 191> et suivants. 

Nous avons l'honneur, Messieurs, de vous proposer l'adoption, avec les 
modifications indiquées ci-dessus, du chapitre lei' du litre Hl du lino I~r du 
projet de Code de procédure pénale. 

te Rappor~eur, 
THONISSl!:N. 

Le Président, 
JULES GUILLERY. 
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ANNEXES. 

i\N:rlEXE N° i. 

Crimes correctionnalisés. 

NATURE DES FAITS. 1876. Ul"/'7. 18'18. 1879. 

l'deur11·e ou co1.1ps el blessures ayant causé la mort. 

lnfanticide __ • • 

Viol ou attentat il la pudeur . 

A rortement., - _ • • 

Suppressiee t1•enfant • 

i\rrestation ill~~ale • 

ncendie 'l'olorataïre .. 

Destruction d11: eoauructlons, machines à vapeurs, appareils 
téléi;ra pl•iqaies, pillage . . . . . • . . • . • . . . _ 

Destruction de: t[tres publics ou privés i extorsion de rnleurs . 

Fausse mersnaie (fabrication el émission dei 

Faux en écr-ihares • • • 

Banqueroute frauduleuse 

Sci1utraclio0 de deniers publics. 

Vol à l'aide d'elfl"action, d'escalade, etc. • 

Vol à l'aide de: rjolences ou sur un chemin public 

Chemins cle ler, - Obstacle à la circulation des convois ayant 
causé des hfcssu..-es ou la mort . . . . • • . . . . . . _ 

l'onux . 

M 

4 

210 

4 

t 
t 

7 

17 

1 

289 

U3 

8 

808 

71> 

48 

1 

201 

7 

33 

4 

233 

90 

1,500 

105 

1,581) 

47 

214 

9 

43 

tt 

2 

241 

106 

8 

2,165 

1,350 

i1 

40 

8 

1115 

8 

3 

2 

40 

'27 

91 

8 

1,568 

07 

2,129 2,120 
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ANNEXE N° 2. 

' , 

Délits jugés par les tribunaux de la police en vertu de la loi 
du 4 octobre 1867. 

NA.TURE DES DÊLITS. Ul76. 18'17. t8'18. Hl79. 

1 

Bris de clôture • . . . . . . . . . . . . . . ~ . - •. 430 508 628 764 

Calomnie • . . . • • . • . . . . . , . • . •. - .... 550 816 703 10;,; 

Goups el blessures . . • . . . • . . . . . . . •. - .. - 4,571 5,545 4,507 4,085 

Injures grave~ . . . . . . . . . • . . . . . . . - . • 470 501 727 304 

[)utrages. . . . • . . . . . • • . . . . . . . • . . • 551 719 552 145 

üut rages aux mœurs .... - ... - ....... - - .... 61 31 45 38 

l'ols •.•••... . . - . . .. .. .. ~ . . . . . - .. .. 1,004 1,401 1,475 1,141 

l utres délits . . . . . . . . . . . . . . . . . . - - • 244 578 294 164 

Turxux .. ........ 7,600 9,559 8,801 8,334 
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ANNEXE NQ 5. 

Crimes correctionnalisés} pendant les années ! 87 8 et 187 9} 
par ressort de cour d'appel. 

~ATUllE DES FA.ITS. 

f.87 U. 187!}, 

Meurtre ou coups et blessures ayant causé la mort. 

Iufamiclde , • • • 

Viol ou attentat à la pudeur • 

Avortem~nt. . • • • 

Suppression ,reufont. 

Arrestation illér,-ale. 

1 nceudie rulontalee, 

Destruction lie constructions machines à vapeur, d'appareils télé- 
srapbiques; pillàr,-e . • , . . . . . . • . • 

Destruction de titres publics ou prirés j extorsion ùe valeurs. 

Fausse monnaie (Fabrication et émission tic). 

Faux en écritures • • • • 

Uanqueroute feauduleuse • 

Détournement ile deniers publics . 

\' ol à l'aille d'elft·action, d'escalade, etc. 

Vol à l'aide de violences sur un chemin public. 

C/1emîn tic fer. - Obstacle à la circulation des cou rois, ay:rnt causé 
des blessures ou la mort. . • . . . . . . • • . . • . . . 

25 

2 

85 

6 

10 

0 

0 

134 

50 

572 

27 

2 

037 

\l 

87 

0 

27 

33 

20 

448 

56 

• 

671 

20 

t 

44 

4 

7 

5 

64 

l!S 

340 

521 

2,120 

17 

. 7 

05 

8 

5 

15 

2 

156 

634 

20 

989 

10 

75 

55 

24 

461 

50 

13 

1 

25 

12 

• 
• 

41 

·ts 

ts 

18 

40Ï 

1---------1------------- 
2,120 
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ANNEXE N° 4. - 
Crimes eorrecticnnalisés, pendant l'année 187 8, dans chaque province. 

--- 
! U '1 8. ___ ,______________ 

Cl\lMES CORI\ECTIONNALISÉ8. 1 . 
.,; if ~I 1 
3 ., '>!) :, ..• .,; ~ Cl ...,, .. "' <l .!!! ï~ :> ]!JI •• .. 1W •.. ,.; Q ..; 

..Q SI a Q 0 bO ...Q ◄•• .. ,; a .. •.. a ... 
"" ~ :tl li: ëi: :.:3 ;::s i=. 

l\leurlre ou coups el blessures ayant causé la mort. Il 4 16 ~ . ti t " 1 47 

1 nîantieide , . . . .. ' • t 1 " 1) . 1 • » 3 

Viol ou attentai à la pudeur. 27 ~· 35 5:l 3~ 22 6 1() 6 214 

Avortement • . . 6 ., • • •• 3 • • • 9 

Suppression d'enfant. • . • • • • 1 • 1 •• 1 " 1 • 
Arrestation illégale . • 

. 41 . ~I . 61 . si ''21 : 1 : 1 

• 1 » 

Incendie rolcntaire . 4 21 ~3 

Destruction de constructions, de machines it vapeur I 51 t 1 31 61 211 d'appareils télégraphiques; pillage. . • . . ' 31 31 11 • 1 43 

Destruction de titres publics ou privés ; extorsion de 5 3 2 valeurs •.••..•. • •> •> • 2 1 11 ~ . ~ •. .. •. . 
Fausse moooaie l fabrication et émission de) • 2 • " . • • • 2 

faux en écritures. . . . >) 83 ~f) j!'z 11J J4 58 5 1() 11 231 

Banqueroute fraurluleuse , 30 8 21 15 14 4 2 3 9 106 

Détournements ile deniers publics . . » ,. . • •> 1 • 
Vol à l'aide d'clTraclion, d'escalade, etc . 184 156 232 !i06 !Mi 231 22 1{) 6811,360 

Vol à l'aide de violencessur un chemin public . 15 2 10 8 ss 1'i 1 • 1 77 

Chemin de fer. - Obstacles à la circulation des convois 

1 
• 1 21 • 1 o1yanl causé des blessures ou la mort . • . . . . • • 1 • 1 11 "1 . 1 • 1 3 

Tonvx ..•.•.. _,-;11t33, 345l~l 5s7f~l~l~I 1osl2,1~ 
- 
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AISNEXE N° !}, 

Crimes correctionalisés, pendent L'année ! 87fl, dans chœque province. 

t 8 7 o. 

COI\RECTIO~N ALISES, 
li êi 

t,i, 
CRIMES 

.. 
!! !:!> :, ., 0 .; a "<) 

Q ~ -;; " ·g :, ..c ..: •• .. c,j ·;: ù Q a ::, .; 
..Q 

., Cl 0 0 t,:, .0 ., a ◄., ;; ·;; •<:.> 8 •• 1- .. :, ., 0 
a:) -< ~ li: ~ 3 ::ï ...:1 z E--< 

_I 
l - 

Meurlre ou coups et blessures a1aol causé la mort • 0 ·1 ï 7 .:) s 7 • 3 40 

Infantieide , . . . . . . s " ,i " " .. " ,, 1 8 

Viol ou attentat it la pudeur. .. 25 35 ~t. 53 22 11 2 s 9 105 

,\vortemenL . . . . ... 8 . • . )) " " . n 8 

Suppression d'enfam , • •. •. •.. .. - " • i> l) l) . ,, l) . 3 

Arrestation illégale .• - . • • • • 2 . . " . 2 

Incendie volontaire • . .. - . ~ Il 4 8 5 8 3 ,, 1 40 

Destruction de constructions, de machines il va peui-, 
d'appareils télêtp·aphiques; pillage. ... . - . 1 1 . 25 • • . ., 27 

Destruction de titres publics ou privés; extorsion de 
valeurs • . . . . . - . . >) •• ,, • . D . • • 

Fausse monnaie (fabrication et émission tle). . - - " l) • • • . . . • . 
t'aux en écritures • . .. ~ - .. . - . - 80 :17 20 4':! 1~ ~.ù " 4 16 23~ 

Banqueroute frauduleuse . .. .. . ol 6 t:! 9 15 8 8 1 1 01 

0étournemeut de deniers publics. .. - . >l 5 • • 4 >) 1 >) 8 

Vol à l'aide d'effracticu, d'escalade, etc. . . . . - 2~i 166 2m 105 ':l66 mi 18 28 55 1,368 

Vol à l'aide de violences sur un chemin public •. . . 6 3 Il 36 2~ 12 » >) 6 97 

Chemin d fer. - Obstacles à la circulaliou des convois 
ayant causé des blessures ou la mort • • • . • ., ~ . >l . » • t 1 

-- -- -- -- -- - -- -- -- --- 
Touux .. . •. . - . - 594 250 3<13 1550 ,174 239 58 57 93 i,120 
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PROJETS DE LOI. 

P1•0Jet uu Gouveenement. 

CHAPITRE l". 

ATTIUBUTIONS l>E LA CHAMBRE DU CONSEll •• 

AnT i80. 

Aussitôt que l'instruction sera complète, le 
juge transmettra au procureur du roi les pièces 
de la procédure, accompaguécs d'un Inventaire 
signé pm· le greflicr. 

Le l)l'OWrcur du l'OÏ devra retoui-ner- les 
pièces au juge d'instruction, avec ses réquisi 
tions écrites, dans le plus bref délai. 

An·r. 181. 

Le juge d'instruction rendra compte de l'af 
faire à la chambre du conseil, le plus tôt pos 
sible. 

Ln ohambi-e sera composée de- trois juges, y t 
compris le juge d'instruction. 

Au. ·182. 

Dans les tribunaux composés de plusieurs 
chambres, les juges qui ont connu de I'affain 
en chambre du conseil ne pourront en con 
naître nu tribunal correctionnel. 

ART, 185. 

Ln chambre du conseil se réunira sur la 
eonvocatjen de son président et sur lu demande 
du juge d'instruction, toutes les fois qu'il sera 
nécessaire, pour entendre les rapports de ce 
magistrat et pour l'examen des pièces de hl 
procédure. 

11roJct de ln Commission. 

CHAPITRE t••· . 

.\.'l"fl\lBUTIONS DE I.A. CIIA.UBllll DU CONSt:IL. 

Anr. 197 (1). 

(Comme ci-contre.) 

All'r. -19B. 

Le juge d'instruction rendra compte de l'af 
faire ù. lu chambre du conseil, le plus tôt pos 
sihle, 

La chambre sera composée de trois juges, y 
compris le juge d'instruction 

E:Uc siège :t huis clos. 
Le 1n·ocui·cur du roi et le greffier n'assistent 

ui tHI rapport ni aux délibérations. 

ART. 199. 

(Comme ci-eontre.) 

AllT. 200. 

(C:omme ci-contre.) 

(1 J !fous suivons la série des chiffres indiqués clans le 
rapport précédcn t 



( 87) 

Projet du Gouvernement. 

AR.T. 184. 

L'inculpé pourra ndrcsser tel mémoire qu'il 
jugera con vennhle, à ln charnbre <!u conseil. 

S'il veut user de celle faculté, il devra le 
déclarer, µar écrit, un juge d'Insu-uctlon, et 
faire élection de domicile nu chef-lieu tic l'nr 
rondisscrnent, s'il n'y demeure pas. 

Dans cc cati, le juge d'instruction informern 
l'inculpé du jour où il se propose de foire son 
rapport. 

Ain. 18!S. 

Les pièces de la procédure seront déposées 
au greffe avec le réquisitoire du procureur du 
Roi, trois jours au moins avant la présentation 
du rapport. 

L'inculpé poui-rn personnellement ou par 
son conseil en prendre connaissance sans 
déplacement. 

ÂRT. l8(i. 

Si l'action publique n'est pas recevable; 
Si le fait n'est prévu par aucune loi pénale; 
Ou s'il n'existe pas tic charges suffisantes 

contre l'inculpé; 
La chambre du conseil déclarera qu'il n'y a 

pas lieu à poursuivre, et ordonnera la mise en 
liberté de l'inculpé s'il est détenu. 

ART. 187. 

Si le fait n'est qu'une contravention, et si les 
charges sont suffisantes, elle renverra l'inculpé 
au tribunal de police qu'elle désignera et 
ordonnera sa mise en liberté s'il est détenu. 

ART. 188. 

Si le fait constitue lin délit, et s'il existe 
des charges suffisantes, elle renverra l'inculpé 
devant le tribunal correctionnel et ordonnera 
sa mise en liberté s'il est détenu. 

Néanmoins, quand le délit emporte la peine 
d'emprisonnement, si les circonstances sont 
graves et exceptionnelles et si la mesure est 

Projet de la Commission, 

ART, ~01. 

L'inculpé pourra adresser tel mémoire qu'il 
jugera convenable, i, la chambre du conseil. 

S'il veut user de celle faculté, il devra le 
déclarer, soit pur écrit, soit verbalement dans 
le cours de la procédure, et faire élection de 
domicile au chef-lieu de l'arrondissement, s'il 
n'y demeure pus. 

Dnns cc ras, le juge informera l'inculpé du 
jour où il fera s011 rapport. 

Si l'inculpé n'est pas détenu, le g1·ellic1· don 
nera cet avis pat· lettre recommandée, au 
moins trois jours d'avance. 

ART. '202. 

{Comme ci-couu-e.) 

L'inculpé el son conseil pourront en prendre 
connaissance sans déplacement. 

Ain. 2.03. 

(Comme ci-contre.) 

La chambre du conseil déclarera qu'il n'y a 
pas lieu à poursuivre, annulera le mandat d'ar 
rèt et ordonnera ln mise en liberté de l'inculpé, 
s'il est détenu. 

ART. 204-. 

(Comme ci -contre.) 

ART. 205. 

(Comme ci-contre.) 

Néanmoins, si le délit emporte un emprison 
nement de trois mois au moins, et s'il existe 
des circonstances grnvcs, exceptionnelles et 
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Projet du Gouvernement. 

réclamée par- l'intérêt de la sécurité publique, 
la chambre pourra maintenir le prévenu en 
état de détention, sauf 11 celui-ci ù demander sa 
mise en liber-té provisoire nu tribunal correc 
tionnel. 
Elle pourra aussi maiutcnie en état de dé 

tention le prévenu non domicilié en Belgique. 

A.RT. •189. 

Dans les cas de renvoi, soit au tribunal de 
police, soit au tribunal correctionnel, le procu 
reur du Roi, après avoir coté les pièces, les 
renverra, dans les trois jours au plus tard, nu 
weffc du tr-ibunal qui doit connaître de la pré 
vention. 

ART. 190. 

Si le fait constitue un crime, et s'il existe 
des charges suffisantes contre l'inculpé, ln cham 
bre du conseil ordonnera que les pièces d'in 
struction, le procès-verbal constatant le corps 
du délit et lm état des pièces servant ù convie 
lion, ainsi que le mémoire produit pa1· l'inculpé, 
soient transmis, sans délai, pm· le procureur- du 
Roi an procureur général, pour être procédé 
ainsi qu'il sera dit au chapitre suivant. Les 
pièces de conviction resteront au tribunal 
d'instruction. 
Toutefois, si l'inculpé n moins de seize ans, 

et s'il n'a ni co-auteur ni complice au-dessus 
de cet tige, h, chambre le renverra devant le 
tribunal correctionnel. 

Elle renverra également. devant cc tribunal 
l'inculpé sourd-muet qui n'a ni cc-auteur, ni 
complice exempt de cette infirmité. 

AnT. 19L 

Dans le cas de I'article précédent, le mandat 
d'arrêt qui aurait été décerné contre l'inculpé 
conservera sa force exécutoire jusqu'à ce qu'il 
ait étéstatuépm- la chambre des mises en accu 
sation 

AIIT. 192. 

La chambre du conseil pourra, avant de sta- 

Projet de IR. Commlaalon. 

intéressant la sécurité publique, 111 chambre 
pourra maintenir Je prévenu en état de déten 
tion, en spéci liant les circonstances sur les 
quelles celle décision est motivée. 

Elle pourra aussi maintenir eu étnt de déten 
tion le prévenu qui n'a pas de résidence en 
Belgique. 

ART. 206. 

Dans Je cas de renvoi, soit nu tribunal de 
police, soit au tribunal correctionnel, le procu 
reur du R.oi, après avoir coté et paraphé les 
pièces, les renverra, dans les trois jours au plus 
tard, au greffe du tribunal qui doit connaître 
de la prévention. 

ART. 207. 

Si le fait constitue un crime et s'il existe des 
charges suffisantes contre l'inculpé, la chambre 
du conseil ordonnera que les pièces d'instruc 
tion, le procès-verbal constatant le corps du 
délit et un état des pièces servant à conviction, 
ainsi que le mémoire produit par l'inculpé, 
soient transmis, sans délai, par le procureur du 
Roi ou procureur général, pour être procédé 
ainsi qu'il est dit nu chapitre suivant. 

(Sappr1■11«; ). 

t8apprlmé).· 

ART. 208. 

Dans le cas de l'article précédent, s'il s'agit 
d'un crime, le mandat d'arrèt décerné contre 
l'inculpé conservera sa force exécutoire jusqu'à 
ce qu'il :1it été statué par la chambre des mises 
en accusation. 
Toutefois, si l'inculpé est renvoyé devant le 

tribunal correctionnel, ln chambre du conseil 
se conformera à l'article 188. 

ART. 209. 

La chambre du conseil pourra, avant de sta- 
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l•rojcl tin Guuvcrnement. 

1111·1·, ordonner un supplément d'instruction 
sur les points qu'elle indiquern. 

AIIT. 19:-i. 

Ln chambre du conseil statuera par une seule 
ordounnnt-e sur les erimcs et k~ délits con 
nexes dont les pièces se trouveront en même 
temps devnnt elle, et ordonnera, s'il y a lieu, le 
rcuvui tic toute la pi-océdur-c au 1n·ocurcur 
¾,\énéral, comme il est dit i1 l'article l \JO. 

Si l'instrnction comprend descnntrnvcuctious 
connexes /t un délit, clic prononcera pour le 
tout le renvoi an tribunal correctionnel. 

Ain. HJ!i,. 

Les ordonnances rendues j)tll' la chambre 
du conseil seront inscrites ii la suite du réquisi 
toire du procureur du roi cl pt-onounées en 
présence de cc mngisu-at. 

Elles contiendront les nom, prénoms, 11ge, 
lieu de naissance, domicile et profession du 
prévenu, ta qualification du foit avec les cir 
constances agg1•ayantcs légales et la déclnration 
qu'il existe ou qu'il n'existe pos de charges 
suffisantes. 

Elles seront datées et signées, séance tenante, 
pnr les juges et le gl'cfficr. 

1\1\T. f!)/)_ 

Le procureur rlu roi pouna interjeter appel 
des ordonnances de ln chambre du conseil, 
<la ns les cas prévus aux articles 186, I Sï et 188 
ci-dessus. 

L'inculpé ne pourra interjeter appel que pour 
incompétence de ln chambre du conseil ou du 
juge d'instruction, 

AnT. 196. 

L'nppel devra ètt·c interjeté au greffe du 
tribunul de première instance, clans un délai 
cle vingt-quau-e heures qui courra, contre le 
procureur du roi, ii compter du jour de l'or 
donnance; contre le prévenu, ii compter de la 
significa lion de l'ordonnance. 

Il sera porté devant fa chambre <les mises en 

Pmjet de l:t Commission. 

tuer, exige:- que le juge rl'iustruefion procède 
:'1 1111 supplément d'instruction sui· les points 
qu'elle indiquera. 

i\11'!'. 210, 

AnT ':!Il. 

(Comme ci-contre). 

A11L jJ 2. 

Le procm·c111· du roi pourra interjeter- nppe l 
des ordonnances tic ln chambre du conseil, 110111· 

incompétence et dans les cns pré, us aux articles 
!86, 18ï et 188. 

L'inculpé pout·rn interjeter appel pour incom 
pétence et duns les r-ns prévus aux articles 181 
et 188. 

AnT. 215. 

L'appel devra être interjeté au greffe du tri 
bunal de première instance dans un dél:1i tic 
,ingt-quulre heures qui courra, contre Ec pro 
cureur du roi, i1 compter du jour de l'ordou 
nance : contre le prévenu, i1 compter <lu jour 
de la signification de cette ordonnance. 

(Comme ci-contre.) 
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Pl'Ojct tin Gouverucmeut. 

aceusation qui stntucrn, toutes afîaircs ces 
san tes. 

Les pièces seront transmises ainsi qu'il est 
dit ~ l'1ll'liclc 190. 

Le prévenu gnrdcl'u prison jusqu'à (•c qu'il 
uit été sin tué sur l'appel, et, dans tous les eus, 
jusqu 'à l'explrntion <lu délai d'appel. 

A'l''l'I\IBL'TION.S !JE l,A CIIA!IUllK OIS MISES 1'N A(CU 

SA'l'I0N. 

Al\'!'. ·l!l7. 

Le prneu l'L'llr gé11c.\J-al SC1'1l tenu ill' mettre 
l'!tlfoirc en i:tal et de présenter son rapport et 
ses réquis itions dans les llix jours, au plus tard, 
de ln réception <les pièces qui lui auront été 
tr-ansmises en exécution des articles 190 et ·l !lü. 

ART. ·1!)8. 

Le prévenu pourra personnellement, ou par 
son ce.nseië, pren drecommuniention des pièces, 
sans déphlremcnt. li pour-ra adresser, i, 13 
chambre des mises en accusation, tel mémoire 
q111l estimera convenable. 

l1rojct <le la (;0111111lsslon. 

Cl\APITIŒ li. 

A'l'TlllUUTIOli!' Uf. 1.A CIIAllllllli IJES ~IIStiS füi .\CCt: 

S.\TION. 

Au'r, 21,1.. 

Le procureur générnl est tenu c.ll' remettre 
la prccédure, avec ses l'équisilior•s moiin:es, 
au président de hi chambre des mise!': en accu 
satiun clans les dix jours, au plus tarti, de la 
réception des pièces qui lui ont ét~ transmises 
en exécution des articles ·190 cl -l 9G. 

Aur, 215. 

Le président de la- chambre des mises en 
accusntion désignera aussitôt un couseiller qui 
devra présenter son rapport ii l'audience dans 
les cinq jours, 11 moins crue pour des motifs 
graves ce délai ne soit prolongé par Ieprésident, 

Ain. 216. 

Si le prévenu n'a pris fait connaitre le nom 
du défenseur qu'il a choisi, ainsi qu'il est dit /1 
l'article -l !iti, le président de la chambre des 
mises en accusation lui en désigne un au 
moment où il commet le conseiller rapporteur. 

Cette tlésignntion, faite i, peine de nullité de 
tout cc qui suit, sera COIUlllC non avenue si 
l'accusé choisit un conseil. 

Ain. 2·17. 

Le prévenu pourra pcrsonnellemen t, ou p~ r 
son conseil, prendre communication des pièces, 
sans déplacement. 11 nura Je drojt d'adresser, 
à la chambre des mises en acccuse tion, tel 
mémoire qu'il estimera convenable. 
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1•1·0Jet du Gouvernement. 

A11T. 109. 

Une section de la cour d'appel, spécialement 
désignée i'1 cet effet comme chomlir» des rnises 
en uccusotio», sera tenue de se 1•é1111ir sur Ill 
convocation de son président, et ù ln demande 
clu procureur- général, toutes les fois qu'il sern 
nécessaire, poui- statuer sur les réquisitions de 
ee magistrat. 

AnT. 200. 

Les conseillers qui ont connu tic l'affaire, 
dans la chambre des mises en accusation, ne 
pourront en connaitre dans ln chambre des 
appels correctionnels. 

ART. 20·1. 

Le procureur- général exposera Iuffuire, don 
uera lecture tic ses réquisitions motivées et les 
Mposcra sur le bureau, revêtues de sa signa 
ture. 

ART. 202. 

La cour, après avoir entendu le procureur 
général, fera donner- lecture pat· le greffier des 
pièces de ln procédure et en ordonnera le 
dépôt sur le bureau, conjointement avec le 
mémoire que le prévenu aurait fourni. 

Le procureur génél'nl et le greffier se retire 
ront. 

La cour statuera dans le plus bref délai sin 
les affaires qui lui seront soumises. 

Anr. 205. 

La cour pourl'a ordonner- des inforrnutions 
nouvelles et l'apport des pièces servant à con 
, ictiou, le tout dans le plus hrcf délai possible'. 

Projet de la Commission. 

Aur, 218. 

Une chambre de ln cour d'appel, spéciale 
mcnt désignée ù cet effet comme chambre des 
mises en nccusation, sera tenue de se réunir 
sur ln convocation de son président ou h la 
demande du proeureur géné1·al, toutes les fois 
qu'il sera nécessaire, pour statuer sur les réqui 
sitions de cc mngtstrut, 

ànr. 219. 

{Comme ci-euntro.] 

Atrr. 220. 

(Comme ci-contre). 

AnT. 221. 

L'audience de ln chambre des mises en accu 
sation n'est pai< publique. Le ministère public, 
l'inculpé et son conseil ont seuls le droit d'y 
nssister-; ils peuvent, après le rnpport, présenter 
des observntions sommaires. 

Le conseil de l'inculpé, que le grcflier aver 
tira du jour de l'audience par lettre recom 
mandée, a toujours fa parole le dernier. 

Le pl'ocureut· général et le conseil, après 
avoir déposé sur le bureau leurs réquisitions el 
conclusions écrites, se retireront ainsi que le 
w·cilier et l'inculpé, à peine de nullité. 

La cour statuera dans le plus bref délai pos 
sible. 

Ain. 222. 

(Comme ci-eontre.] 

Si elle ordonne des informations nouvelles, 
elle peul y faire procéder par un de ses mem 
bres ou déléguer i1 celte fin un juge du tribunal 
de pr-cnnère instance, qui transmettra directe 
meut les pièces au procureur général. 

Le procur<'ur général fera son rapport con 
formément /1 l'article 216. 

24 
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Lu COlll' statuera, p111• un seul arrê], sur les 
crimes ou délits co11111:.us dont les pièces se 
trouveruut pruduites en même temps dcvnut 
elle. 

tille pourl'a renvoyer i1 ta même cour d'nssiscs 
ou au même tribunal eorreetiounel les allaires 
connexes, q11t11Hl même clics out été instruites 
!11111s différentes provinces ile s011 ressort. 

Aur. 20?:>. 

J.ors1111c, i, raison de ta cunuexité, la coui 
reuverru devan; les assises tes auteurs d'un 
nimt· et les auteurs d'un délit, clic décernera 
1·011lrc les 1~11s et les autres une ordounnucc de 
prise tic corps, couime il est dit aux articles ':W!) 
et suivants. 

Am', sos. 
Si l'aetion publique n'est pas recevuble ; 
Si te fait n'est prévu par aucune loi pénale; 
Ou si les charges ne sont pas sullisuntcs, 
La cour déclurcru qu'il n'y a lieu ;, pour 

suivre, el ordonnera ln mise eu liberté du pré 
veuu, cc qui seru exécuté sur-Ie-champ, s'il 
n'est retenu pom· autre cause. 

Dans les mômes cas, si la cour a été saisie 
pur l'appel du ministère public contre une 
ordonnance etc non-lieu rendue pa1· la churuln-e 
du conseil, elle confirmera- cette ordonnance et 
ordonnera ta mise en liberté du prévenu, cc 
qui sera exécuté comme il est dit nu paragl'aphc 
précédent 

Ain·. 207. 

~i le fait constitue un délit ou une coutru 
vention, et si les charges sont sullisuntes, la 
cour renverra le prévenu devant le tribunal 
compétent, et ordonnera sa mise en liberté, s'il 
est détenu. 

Néanmoins, quand le délit emporte la peine 
d'emprisonnement, si les cit-constnnces sont 
gr,lves et exceptionnelles, et si la rncsu re est 
réclamée pm l'intérét de la sécurité publique, 
la cour pout·ra maintenir le prévenu eu état dt: 
détention, sauf i1 celui-ci à demander sa mise 

ta cour 1io111·ra aussi maintenir en état de 
détention le prévenu non domicilié en Belgique. 

1'1•ojel tic la Commtsslun 

J\Ul', 223. 

(Comme ei-contrc.) 

(Co111111e ci-contrc.) 

(Co111mc ci-coutrc.] 

Arn. 'l::l(i. 

(Comme ei-voutre ) 

Nénnmoins, qunnrl le délit emporte 1111 

emprisonnement de trois mois, si les circon 
stances sont f;r·m·cs et exceptionnelles, et si la 
mesure est réclamée par I'intérêt de la sécurité 
publique, la cour pourra maintenir l'inculpé en 
état de détention, sauf à celui-ci i1 demander 

en liberté provisoire nu tribunat correctionnel. / sa mise en hberté provisoire :m tribunal eurree 
tionncl. 

La cour pourra aussi, quand le délit emporte 
u11 cm prison 11c-111en t de trois muis, mai 11 teni« 
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,\11'J'. 208. 

Si le luit est quulllié crime put· la loi, cl si les 
churgcs sont suffisantes pour motiver ln mise 
en uecusatiou, la eo111• ordonnera le reu mi du 
prévenu devant la eoui- d'assises tic la province 
dans lnq uelle l'instruction n cté faite. 
Toutefois, si le prévenu n moins de seize ans, 

et s'il n'a ni co-uuteur, ni complice au-dessus 
lie cet àge, ln cour le renvcn-n devant le 11·i 
huunl correctionnel. 

Elle renverra é-galcmcnt, devant cc trihuunl, 
k prévenu sourd-muet qui n'a ni co-auteur, ni 
rompliee exempt tic cette iuûrmité. 

Ain. 20\J. 

Lorsque lu cour prononce1·a une mise l'II 

uecusatiou, elle décernera coutre l'accusé t111c 
urdonunnee de prise de corps. 

Cependant, si le fait peut n'cntruiucr qu'une 
peine eorrectionnelle, lu cour pourra suspendre 
l'exécution de l'ordonnanec de prise Lie corps, 
et ordonner la mise en liberté provisoire de 
l'accusé, s'il est détenu, 

Ain ~10. 

Dans tous les cas, l'accusé non détenu devrn 
se présenter pom être i11tc1Togc par le prési 
dent des assises. 

A cet effet, le procureur générn], duus l'acte 
dl' significntlun de l'arrêt de ren \·oi, lui d!:si 
guera les joui', lieu et heure Iixés pour sn corn 
parution devant le président et le requerra de 
s'y présenter pour être i11tcnogé. 

Faute d'obtem pérer i, cette réquisition, J'or 
donnance tir prise tl~ Ct)l'ps recevra irn111édialc 
nu-nt son exécutiou, et I'arcusé ne poun-a pins 
~t· prévaloir du délai tic 1·i1111 jours que l'nr 
tidc '231 lui ucco nle p1n11· se pourvoir en eus 
sntiun contre I'arrét de renvoi. 

r\tn. 211. 

L'ordonnance de prise de 1·1,rps cuuticndru 
les nom, prénoms, cr, a111a11L que possibl«, l'.lgt', 
h: fieu de nnissnuce, les domicile, prulcs-inn et 

l'1·0Jct la ile Cuunulsston. 

en état de détention le prévenu qui n'a 1rns de 
résidence en Bcl¾,\iquc. 

,\111'. ':!'-27 

(Comme ci-coutrc.] 

Arn. 228. 

Lorsque la cour p1·ono11ec une mise en ucru 
sntion.elle décernera coutre l'uer-usé une orrlon 
nunce de prise ile corps. Elle pourra, toutefois, 
suspendre l'exécution de cette ordouuauee rt 
ordonner la mise eu liberté provisoire de 
l'accusé, s'il est détenu. 

L'ordonnance de prise tic coq1s ne sera pas 
décernée si le fait n'est pas punisable d'un 
emprisonnement de trois mois. 

L'uccusé nun détenu devra se présenur pour 
être intl'rrogé par le président des assises. 

(Comme ei-centre.) 

(Comme ci-contrr.) 

An 230. 

(Comme ci-contre.] 
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slgnnlemcnt de l'accusé, et en outre, i1 peine tic 
nullité, ln q unllflcation du fnit avec les circon 
stances ngg1'11v1intcs légales. 
Elle sera insér-ée dnns l'arrè! de renvoi, 

lequel cnntieudrn l'ordro de conduire l'accusé 
dans 1!1 maison de j ustice établle près la cour 
où il sera i-envoyé. 

Anr. 212 . 

Les nrrôts seront prononcés en présence du 
procureur général et signés, séance tenante, 
par les conseillers et pat· le greffic1·. 
Il y sera fait mention, i1 peine de nullité, 

tant des réquisitlous du ministère public que 
du nom de chacun des conseillers. 

Aur. 215. 

Tant que la chambre du conseil nnurn pas 
stutué définitivement sui- la prévention, la cout· 

• pourra, sur la réquisition du procureur général, 
ou d'office, ordonner des poursuites, se faire 
npporterdcs pièces, informer- et statuer ensuite 
cc qu'il nppai-ticndrn. 

A1rr. ::.l 1 '~- 

Dans toutes les affaires dont elle est saisie, 
lu cour l)Olll'l'll également, soit sur l,l réquisi 
tion du procureur général, soit d'office, infor 
mer on faire informer sur les crimes ou les 
délits connexes qui ne sont pas compris dans 
tes réquisitions du ministère public. 

Awr. :!l 5. 

Dnns les cas prévus aux article- 215 et 214, 
un des membres de la coui-, désigné par elle, 
fera les Iouclions de juge instructeur. 

Il décernera, suivnut Ios cin-onstances, un 
mandat d'amener ou u11 mandat d'arrèt 

En cns de nécessité, il pourra, pour les autres 
ocres d'instruction, déléguer ses pouvoirs, 
comme if est dit au litre précédent. 

AnT. 216. 

Le conseiller instructeur conunuuiquern les 

J>roJcl tic la Ccmmtsstcn. 

(Comme ci-contre.) 

Ain·. 231. 

(Comme ei-contro.) 

(Gomme ci-ooutre.) 

Anr. 252. 

Tant que la chambre du conseil n'aura pas 
détluitivcment statué sur In prévention, la cour 
ptn11·1·a, sur la réquisition du procureur géné 
rul, ou d'office, ordonner des poursuites, se 
foire apporter des pièces, informer 011 faire 
informer sur les crimes ou les délits, el statuer 
ensuite cc qu'il appartiendra. 

Ain. 235. 

Dans toutes les affaires dont l'ile est saisie et 
tant qu'elle n'aura pa, statué sur la mise en 
accusation, la cour pourra également, sur la 
réquisition du procureur- géuérul ou d'office, 
informer- 011 foire informer sur les crimes ou 
les délits connexes qui ne soul pas compris dans 
les réquisiticns du ministère public. 

Ain. 2:54 

(Comme ci-conu-c.) 

(Comme ci-rontre.) 

(Comme ei-conu-c.) 

Tou te subdélégation est interdite, 
S'il s'élève un eo11fUt entre le conseiller délé 

!4llé cl. le procureur général, il y sera statué pur 
l,1 chambre tics mises en arcu::.alioo. 

(Comme ci-coutrc.j 
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pièces 1111 proClll'L'llr général, quuud l'instruc 
tion sera complète. 

Duns les cinq jours do la communication, le 
prucureu r géuér-al exposern l'uffaire, donnera 
lecture de ses réquisitions motivées et les dépo 
st'l'll sur le bureuu revêtucs de $11 siguuture. 

Il sera nu surplus procédé eouune il est dit 
aux artielcs 202 et suivants. 

UIH1tol!lll(lous géu(•a•nh.•s, 

Anr. 217. 

Le prévenu, à l'égard duquel il n été rendu 
une ordounnuee ou un nrrèl de non-lieu, ne 
pourrn plus êu-e poursuivi 11 raison du même 
foit, 11 moins qu'il Ill' survienne des elinrgcs 
nouvelles. 

AllT. 218. 

Dans cc cas, si l'ordonnnuce de non-lieu n'a 
pas été déférée à la cour, le procureur du roi 
préseuteru i1 la ehnmbrc du conseil u11 rapport 
sur les charges nouvellement découvertes, et la 
cham bre décidern s'il y a lien de rcprcmh-e 
l'instruction. 

AR'r.219. 

S.il est intervenu un arrêt de non-lieu, lu 
chambre des mises en uccusution, sur le l'apport 
du procureur général, décidera si l'instruction 
doit ètrc reprise et elle llésig11cra un de ses 
membres pour y procéder comme il est dit aux 
artidcs 2f!5 et 21li. 

l'rqfel lie l:i Conuulsstun. 

AnT. ~5{i. 

l.e prévenu, it l'égurd duquel il a été rendu 
une 01'(10Hllfll1Ce ou un .tl'l'èt tic non-lieu, tl 
cause de l'iusutfi-aucc des ehnrges, ne pourra 
plus èu-c poursuivi 11 raison du mûme l'ait tel 
qu'il ri l'têq11nlifü\t1 moins qu'il 11c su rvieuue 
rles charges nom elles. 

A11T.2n. 

(Comme ci-rontrc.) 

All'r. '238. 

S'il est intervenu un ru-rêt de non-lieu, ;1 
rvison de l'insu flisunce des churges, la chambre 
des mises 1:11 accusation, sur le rupport du 
procureur générnl, décidera si I'inst ruction 
doit ètre n·1n·i,-è c( clic dl:sig11cl'a L111 de ses 
membres pour y procéder comme il est dit aux 
nrticles 2115 cl 21ü. 

Anr. _2:i9. 

Dans tous les cas où la cour d'assises pour 
rait ne prononcer qu'une peine correction 
nelle, à raison soit d'u ne excuse, soit de circon 
stances ntténuantes , et dans tous les cas où il 
y aurait lieu d'appliquci- les articles 7~, 75 et 
76 <lu Code pénal, ln chambre du conseil pourra, 
n l'unanimité de ses membres et par une ordon 
nance motivée, renvoyer le prévenu nu t ribunnl 
correctionnel. 

AnT. 240. 

Le tribunal correctionnel devant lequel le 
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prévenu S('I':\ renvoyé ne pourrn décliner SIi 

compétence en cc qui concerne l'dgc, la surdi 
mutité, l'excuse 1·t les eit'CllllS!OIH'CS nué 
nuantes. 
li j>Oll l'('[\ prononcer llll Clllj)l'ÏSOIIHClllCIIL 

qui rw sern pas nu-dessous des minimums fl·és 
pnr les deux derniers pa1·,1g1·aphcs tic I'nrri 
ele 80 du Code pénal, cl suivant les distinctions 
étnhlics pni- Cl'S pnrngraphes, s1111s préjudice 
des nutres peines prévues par l'article 8'• dudit 
Code. 

Toutefois, dans le, cas pr1!, us pat· les nrri 
clos 72, ï5, ïG et !~14 du Code pénal, il ~1.1- 
tuera conformément /1 l'e, 1li,po~itiom. 

Anr , 241. 

l.orsquc le fait imputé seru punis-able de 
l'emprisouncmcnt et tic l'amende, ou di: rune 
tir l'e, peines seulement, ou que, sur le réquisi 
toire du ministère public ou s111· le rnpport 
fait i, ln chnrnln-e du conseil, les juges seront 
unnnirncment d',I\ÎS qu'il y n lieu de réduire 
ces peines au taux tics peine; de police, ils 
pourront renvoyer le prévenu devant le juge 
de police compétent, en exprimant les circon 
stances atténuantes. 

An'I'. 245. 

Le tribunal de police devant lequel le pré 
venu sera renvoyé ne pourra décliner sa rom 
pétcnce en cc qui concerne les circonstances 
atténuantes, et il prononcera, nu besoin, des 
peines de police. 

Dans les ras prévus pnr les articles 259 et 
21~ 1, la chambre des mises eu accusation 
pourrn, it la sim pic majorité, exercer les nièmes 
facultés. 

Le ministère public pourra interjeter appel 
tic l'ordonnance de la chambre du conseil, con 
formément aux dispositions des articles ·I !.111 et 
SIIÎV!lOlS. 


